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Synthèse
Identifiée comme un prolongement des grands espaces naturels de l’ouest girondin, la coulée 
verte pénètre profondément à l’intérieur de la CUB. A Mérignac et Pessac, elle constitue une 
entité à dominante agricole et naturelle de 2400 ha qui s’étire sur 8,6 kilomètres des franges de 
la CUB jusqu’au domaine viticole du Luchey. 

Malgré une volonté de préservation inscrite dans les documents d’urbanisme (Schéma Directeur et 
PLU), la coulée verte est un espace sous pression. L’affaiblissement d’une agriculture inégalement 
rentable, des logiques foncières spéculatives, une dilution urbaine issue d’aspirations résidentielles 
... sont autant de phénomènes qui menacent la pérennité de cet espace naturel.

Dans ce contexte, la CUB a demandé à l’a’urba un document cadre pour identifier la stratégie et 
les outils à mettre en oeuvre afin de préserver la coulée verte. A terme, il s’agira de proposer un 
plan d’orientations validant des positionnements clairs tels que la définition d’espaces naturels 
à préserver ainsi que des recommandations pour la gestion foncière et l’accompagnement 
d’activités compatibles avec une logique de préservation.

Le présent document, en complément du diagnostic, souligne les mécanismes qui fragilisent la 
coulée verte et contribuent à sa dégradation. Sont mis en évidence différentes dynamiques  : 
disparition des structures agricoles, dégradations paysagères, progression de l’urbanisation ... 
Cette lecture du territoire identifie des espaces «non tenus» où les processus de dégradation de 
l’agriculture et des espaces naturels sont avancés. A contrario d’autres secteurs, plus «stabilisés» 
soit en raison de la rentabilité des activités agricoles (Luchey, Pique-Cailloux) ou parce qu’ils 
font l’objet d’un projet public (Le Bourgailh), apparaissent comme des supports d’actions de 
préservation et de valorisation.

Une fois identifiés les mécanismes d’évolution de la coulée verte et les enjeux de préservation 
qui y sont associés, les questions de la maîtrise foncière et du maintien de l’activité agricole 
apparaissent comme des volets essentiels. En effet, il s’agira vraisemblablement des piliers 
primordiaux pour engager une stratégie de pérennisation de la coulée verte. Les leviers à mettre 
en place au regard de ces deux thématiques font l’objet d’une première approche, dans ce 
document, afin d’évaluer les actions et les outils à promouvoir. Cette identification a pour objectif 
d’amorcer l’ultime phase de cette réflexion qui débouchera sur la définition d’une démarche 
stratégique (objectifs, moyens, outils) à initier par les acteurs locaux de l’aménagement du 
territoire en vue d’une préservation et d’une valorisation durable de la coulée verte comme une 
entité essentielle pour la qualité du cadre de vie de l’ouest de l’agglomération. 
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Mérignac et Pessac 

Identifiée comme un prolongement des grands espaces naturels girondins, la coulée verte 
pénètre profondément à l’intérieur de la Communauté Urbaine de Bordeaux. A Mérignac et 
Pessac, elle constitue une entité à dominante agricole et naturelle qui s’étire sur 8,6 kilomètres 
des franges de la CUB jusqu’au domaine viticole du Luchey. Sur le territoire communautaire ses 
2400 hectares se répartissent de façon inégale de part et d’autre de la rocade :  
- plus de 300 hectares intrarocade 
- plus de 2100 hectares extrarocade.

Dans sa partie la plus étroite, la coulée verte présente une largeur minimum de 500 m (au niveau 
de la rocade). A l’opposé, aux confins du territoire communautaire en limite avec Saint-Jean-
d’Illac, elle prend de l’épaisseur pour atteindre près de 5 kilomètres.  

pour la coulée verte ? 

La coulée verte s’impose comme un contraste au sein d’un tissu urbain dynamique. Celui-ci cerne 
cet ensemble naturel et constitue des limites physiques plus ou moins affirmées en fonction de 
l’interface entre les zones bâties et non bâties. Ainsi la problématique des limites de la coulée 
verte est une composante de la réflexion à mener sur ce territoire, ce qui interroge directement 
sur la pertinence du périmètre d’étude. En effet la progression régulière de l’urbanisation a 
redessiné régulièrement les contours de la coulée verte en repoussant un peu plus loin les 
activités agricoles. Cependant au-delà de cette progression frontale de l’urbanisation, la diffusion 
de l’habitat dans les espaces naturels complexifie la perception de cet ensemble. D’ailleurs, il 
apparaît aujourd’hui que ce processus de dilution urbaine concomitant à l’affaiblissement des 
fonctions agricoles compte parmi les principales menaces pour la coulée verte. 

Dans ce contexte, une réflexion sur la coulée verte doit nécessairement s’intéresser à la gestion 
de ses lisières. Ces dernières doivent moins être considérées comme des limites franches que 
comme des espaces de contacts et d’échanges entre la ville et une ruralité  résiduelle, fragile car 
en mutation. Ainsi, les contours proposés pour la coulée verte s’appuient sur des composantes 
majeures qui peuvent toutefois évoluer : 

- Au nord, sur la commune de Mérignac, la VDO prolongée par la déviation de Beutre est 
présentée comme une limite franche devant contenir au nord tous processus d’urbanisation. A 
terme, les terrains situés au nord de cet axe sont voués à l’urbanisation alors que les espaces sud 
doivent être préservés pour des fonctions naturelles et agricoles.
 
-  Au sud, sur les communes de Mérignac, mais principalement à Pessac, la limite entre l’urbanisation 
et les espaces naturels peut être considérée comme stabilisée. L’élaboration du PLU et le dessin 
du zonage entre les zones « U » et « N » matérialise cette volonté de stabilisation. D’ailleurs une 
politique de mise en valeur d’espaces naturels (Bois des sources du Peugue, Bourgailh) contribue 
aussi à affirmer clairement cette distinction entres espaces naturels et frange urbaine 

nécessité et insuffisance ? 

Le PLU approuvé par délibération de la Communauté Urbaine le 21 juillet 2006 positionne la 
plupart des territoires constitutifs de la coulée verte en zones naturelles ou agricoles avec la 
ferme intention d’en limiter strictement l’urbanisation. En cela ce document prolonge plusieurs 
principes généraux énoncés par le Schéma Directeur de l’aire métropolitaine bordelaise approuvé 
par le SYSDAU le 21 septembre 2001.

Par cette démarche d’inscription dans ces documents d’urbanisme de référence, la volonté de 
préserver la coulée verte est clairement affichée. Toutefois le fait de limiter l’urbanisation sur ce site 
et d’en déclarer sa vocation d’espace naturel ne sont  pas des garanties suffisantes pour assurer 
la pérennisation des activités agricoles ou la valorisation des espaces naturels. En effet, malgré 
cet affichage dans les documents d’urbanisme plusieurs signes forts observables sur le terrain 
témoignent de la fragilité de cet espace qui subit le déclin de l’agriculture et la dégradation des 
espaces naturels (urbanisation illégale, enfrichement, altération des paysages, déficit d’entretien, 
spéculation foncière, etc...). 

Donc, au delà d’un affichage nécessaire dans les documents cadres de l’aménagement du 
territoire, la mise en œuvre d’une volonté de préservation et de valorisation implique des 
actions stratégiques. Celles-ci doivent accompagner et encourager toutes initiatives capables de 
proposer une alternative à une urbanisation désormais omise. Il s’agit de dépasser les logiques 
spéculatives stimulées par l’espoir d’une prochaine ouverture à l’urbanisation qui grèvent trop 
souvent les initiatives en faveur d’une valorisation agricole ou naturelle du foncier. Les processus 
d’enfrichements consécutifs à l’abandon de l’usage du sol témoignent de cette implacable 
dynamique qui doit être enrayée. A ce niveau la question de la rentabilité économique d’une 
agriculture péri-urbaine est posée. Il en est de même en ce qui concerne la valorisation privée ou 
publique des espaces naturels. 

La coulée verte c’est avant tout une grande diversité de paysages déclinés en dominantes 
naturelles, agricoles et péri urbaines. La perception de cette entité se fait par les paysages qu’elle 
est en mesure d’offrir comme un contraste par rapport à l’espace urbain environnant. Ce sont 
notamment les traces d’une ruralité héritée et préservée au coeur de la ville qui constituent les 
caractéristiques identitaires de la coulée verte (boisements, trame bocagère, pâtures, domaines 
viticoles, etc...). C’est là son originalité et son essence  qui motivent notamment cette volonté 
de préservation et de valorisation. En effet, préserver ces caractéristiques rurales c’est aussi une 
façon de démontrer que l’avancée de la ville n’est pas inéluctable et que la modernité ambiante 
sait s’allier aux valeurs du terroir pour proposer un cadre de vie de qualité.

Dés lors toutes atteinte à la qualité paysagère de la coulée verte est perçue comme la 
traduction concrète d’une menace sur cette entité dont on mesure le processus de dégradation. 
L’urbanisation illégale, l’imperméabilisation abusive des sols, la destruction des Espaces Boisés à 
Conserver, la banalisation des lisières, la fragmentation de la trame bocagère, l’augmentation des 
parcelles en friches sont autant de signes tangibles d’une fragilité qui annoncent une logique de 
mutation préambule à l’avancée urbaine ...
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Ainsi la préservation de la diversité paysagère et de ses composantes comme un patrimoine 
indissociable de la Coulée Verte semble être un enjeu de premier ordre car il touche l’identité de 
cet espace. L’entretien d’une trame paysagère étant intimement lié à l’usage des sols, se pose à 
nouveau la question du maintien d’activités compatibles avec  des objectifs de pérennisation et 
de valorisation. La viabilité d’une agriculture péri-urbaine et le développement d’équipements 
verts à usages culturels et récréatifs sont autant de pistes qui mériteront d’être explorées.   

mise en valeur ? 

Les défis à relever sont donc nombreux pour inscrire la coulée verte dans un processus de 
valorisation durable. Les actions à mettre en oeuvre pour la préservation de ses caractéristiques 
naturelles ou/et agricoles interpellent plusieurs registres qui sont autant de domaines de 
compétences et d’acteurs à mobiliser. 

- D’emblée la problématique foncière apparaît primordiale. En complément d’une confirmation 
sans ambiguïté des vocations naturelles et agricoles des sols, des dispositifs seront à mettre en 
oeuvre pour décourager toutes pratiques spéculatives motivées par un espoir d’urbanisation. 
Dans cette optique, la maîtrise publique du foncier peut-être un objectif. Toutefois d’autres 
partenaires privés peuvent aussi porter divers projets conditionnés à une garantie de lisibilité 
sur du long terme afin de justifier la rentabilisation d’investissements compatibles avec une 
valorisation naturelle ou/ et agricole du site (nouvelles exploitations agricoles, équipements 
verts, activités équestres ou sportives, jardins familiaux, etc...). A ce niveau, il pourra être évoqué, 
différents outils susceptibles d’encourager une valorisation foncière sur le territoire de la coulée 
verte. 

- Le volet agricole apparaît tout aussi essentiel et l’accompagnement d’une agriculture péri-
urbaine durable sera une condition incontournable à la pérennisation de la coulée verte. En effet 
au regard de l’ampleur de l’aire concernée (2400 hectares), les agriculteurs seront des acteurs 
indispensables de cette valorisation. Le maintien des exploitations existantes et l’encouragement 
à l’installation de nouvelles activités agricoles en lien avec le tourisme ou avec des activités 
ludiques et culturelles pourraient être des leviers décisifs  aux renouvellement des usages du 
sols. A ce niveau c’est tout un corps professionnel qui doit se mobiliser autour des porteurs de 
projets. Les conditions de partenariat à mettre en oeuvre entre acteurs privés et publics revêtiront 
là aussi un aspect décisif pour l’inscription dans le temps des nouvelles activités indispensables 
à l’entretien du site. 

La maîtrise foncière tant publique que privée ainsi que les garanties à proposer pour 
l’accompagnement d’une agriculture péri urbaine économiquement rentable sont donc des 
aspects fondamentaux pour relever le défi de la préservation et de la valorisation de la coulée 
verte. 

C’est donc une véritable stratégie qui doit être mise en oeuvre pour tendre vers cet objectif. On 
entend par stratégie une démarche de projet passant par la validation préalable d’objectifs forts 
et la définition des outils et des moyens à mettre en correspondance pour répondre à l’ambition 
affichée. C’est en amont de cette démarche que se place cette étude proposée par l’a-urba. 
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1- Le contexte
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1.1. Une composante de la trame verte de 
l’agglomération

Le contexte métropolitain

Parmi les grands composants des paysages naturels de l’agglomération, on retrouve la forêt de 
pins (en marge ouest), le secteur viticole (Médoc au nord, et graves de «Pessac-Léognan» au sud), 
la Garonne, les marais et les vallées affluentes, ainsi que les coteaux de l’Entre-Deux-Mers (en rive 
droite).

Répartition des espaces naturels de l’agglomération :

Surface (en ha) % du territoire

CUB 55.082 -

Prairies, cultures et végétation naturelle basse 22.650 41%

Forêt 10.400 19%

Ensemble de l’hydrographie 3.100 6%

Vignes et vergers 700 1.5%

Les principales composantes de la trame verte de 
l’agglomération

La Communauté Urbaine de Bordeaux, au travers de ses politiques de planification territoriale, 
s’est engagée à préserver les espaces naturels de son territoire. L’une de ses principales missions 
est de veiller à la bonne intégration de cette nature à proximité et au sein de zones urbanisées. 
Cette politique se traduit par la mise en place d’une trame verte d’agglomération, dans lequel 
s’identifient les principaux espaces naturels et agricoles de l’agglomération, ainsi que leur 
continuité dans la perspective d’une «mise en réseau». 
Les espaces naturels majeurs de l’agglomération ont été regroupés en cinq catégories :
- Les ceintures périphériques : réserves agricoles et sylvicoles, lisières forestières et marges 
agricoles.
- Les grandes continuités d’espaces naturels : grands espaces suburbains d’agglomération, 
grands parcs urbains d’agglomération.
- Les emprises stratégiques : les parcs et équipements de plein air existants majeurs, les 
espaces verts à haute valeur environnementale, les vignes urbaines, les secteurs d’intervention 
prioritaires.
- Le maillage : parcs et jardins importants dans les quartiers, principales promenades urbaines 
existantes, grandes promenades d’agglomération.
- Le gisement des emprises végétales courantes : emprises végétales significatives.
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Parmi ces grands ensembles naturels, on peut citer les parcs les plus remarquables de 
l’agglomération : 

L’agglomération bordelaise offre ainsi grâce à son réseau de parcs et jardins, 20 m² d’espace verts 
publics par habitant. 
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L’inscription de la coulée verte dans ce réseau

La coulée verte de Mérignac appartient à cette trame verte de l’agglomération. Elle est constituée 
par un ensemble d’espaces naturels diversifiés, regroupant ainsi à plus petite échelle, le panel 
représentatif de la plupart des paysages présents sur le vaste territoire bordelais. La forêt girondine 
pénètre dans l’agglomération par une de ses possible portes d’entrées : la périphérie Ouest de 
la coulée verte. De même, le caractère viticole, symbole de la région, trouve également sa place 
à l’extrémité Est de ce secteur, au travers des domaines de Pique-Caillou et de Luchey. Enfin, les 
nombreux espaces verts et prairies bordant les zones partiellement urbanisées, permettent une 
intégration de cette coulée verte aux tissus urbains denses de l’agglomération. 

La commune de Mérignac, au travers de sa contribution au PADD communautaire, a mené une 
réflexion sur la mise en place de cette coulée verte. Deux grandes vocations ont été déterminées 
pour cet espace : 
- une «campagne urbaine» à l’Ouest du secteur du Courtillas, composée d’espaces agricoles 
périurbains, de forêts, de prairies…
- une «coulée verte récréative» de part et d’autre de la rocade, axée sur les activités de loisirs et 
de détente.

La carte ci-joint localise la coulée verte dans la trame verte paysagère de l’agglomération.

1.2. Une volonté de pérennisation

1.2.1. Une demarche volontariste à confirmer

La commune de Mérignac et la CUB ont souhaité se lancer dans l’élaboration d’un plan 
d’orientation pour la préservation et la pérennisation de la coulée verte. Cet objectif est encadré 
par le PLU et le SCOT. Ces deux documents d’urbanisme ont intégré dans leur stratégie, la 
préservation des espaces naturels de l’agglomération, dont la coulée verte fait partie. Cependant, 
malgré l’inscription de zonages et de règles visant à contraindre l’extension de l’urbanisation dans 
ce secteur, une stratégie de pérennisation des terrains concernés n’a pas encore été décidée. Il 
s’agit donc, en plus de la politique de préservation, de redistribuer des vocations (agricoles ou 
naturels) aux espaces de cette coulée verte sur le long terme, afin d’assurer un environnement de 
qualité dans l’agglomération bordelaise.

1.2.2. Des objectifs généraux définis

- maintenir la diversité des paysages,
- réintroduire l’activité agricole,
- réaliser un futur parc d’agglomération,
- constituer une réserve foncière à long terme.

1.3. Le périmètre d’étude

Justification du périmètre

La Coulée verte de Mérignac se localise en bordure Sud du territoire communal. Elle s’allonge 
d’ouest en est, de la forêt girondine au cœur des zones bâties, au niveau du terrain de Luchey et 
des espaces viticoles de Pique Caillou. Cette continuité verte est traversée par deux infrastructures 
routières majeures de l’agglomération. Il s’agit d’une part de la rocade, qui coupe en son milieu 
la coulée verte dans le sens Nord/Sud. La sortie n° 12, comprise dans le périmètre d’étude, est 
l’un des nœuds de communication principaux de cette zone. Ce carrefour est connecté avec la 
seconde infrastructure de la coulée verte, orientée Est-Ouest : la VDO (Voie de Désserte Ouest). 
Cette dernière est représentée par l’avenue François Mitterrand, dans sa partie intra-rocade, 
et par la déviation de Beutre, dans la partie 
extra-rocade. 

Le périmètre d’étude intègre les zones non 
urbanisées au sud de la VDO, ainsi que celles 
du territoire pessacais en secteur extra-
rocade.

La VDO
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Le secteur intra-rocade : 310 hectares d’espaces naturels et 
d’urbanisation discontinue

Le secteur intra-rocade de la coulée verte est délimité à l’Est par le quartier d’Arlac, (situé en limite 
franche avec le vignoble), à l’Ouest par la rocade, au Nord par le quartier des Eyquems (situé 
au Nord de l’avenue de François Mitterrand), et au Sud par les tissus résidentiels des quartiers 
Pessacais et Mérignacais. Il est donc entièrement enclavé dans une zone fortement urbanisée, 
composée essentiellement de lotissements pavillonnaires. L’espace est structuré par de petites et 
moyennes parcelles, appartenant en grande majorité à des propriétaires fonciers privés. Enfin, au 
niveau urbain, on peut noter une présence importante de petits hameaux, faisant de ce secteur 
un espace fragilisé par le «mitage» urbain. 

Le secteur extra-rocade : 2100 hectares consacrés 
principalement aux grands espaces naturels et agricoles de 
l’agglomération

Le secteur extra-rocade se définit à l’Est par la rocade, au Nord par la déviation de Beutre et les 
franges Sud du quartier du même nom, ainsi que par le secteur de l’aéroport, à l’Ouest par la forêt 
girondine (qui assure la continuité de la coulée verte avec les grands espaces naturels régionaux), 
et au Sud par les quartiers Magonty, Alouette et Cap de Bos, dans le Pessacais. Cet espace est 
constitué de moyennes et grandes parcelles, appartenant pour l’essentiel à des propriétaires 
publics, et privés pour les espaces agricoles. Les zones urbaines sont essentiellement regroupées 
dans le secteur pavillonnaire lâche du Courtillas. 

Au-delà de ces principaux éléments qui fixent les marges de la coulée verte, le détail du 
périmètre proposé relève de l’intégration des espaces naturels ou agricoles perçus dans leurs 
continuités. En effet, l’ensemble des jardins privatifs ouverts sur les espaces naturels ou agricoles 
est considéré comme des parties intégrantes de cette entité dont ils constituent souvent les 
lisières évolutives. En tout état de cause, le périmètre proposé n’est présenté qu’à titre illustratif 
dans une optique de repérage. Il va de soi que la notion de lisière, explicitée plus en aval dans ce 
document, fait référence à des interfaces plus ou moins complexes entre les bâtis et les espaces 
naturels ou/et agricoles. En cela, la notion même d’épaisseur des limites de la coulée verte est 
une donnée particulièrement variable.
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2- L’inscription de la protection de la coulée verte dans les documents 
d’urbanisme opposables
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2.1. Le schéma directeur de l’agglomération

Le schéma directeur de l’aire métropolitaine bordelaise, révisé en 2001, a pour objectif de fixer 
les orientations fondamentales en matière d’aménagement du territoire. Il élabore une stratégie 
de développement de l’aire d’étude, en prenant en compte l’ensemble des composantes de ce 
territoire, dont les espaces naturels et paysagers. 

2.1.1. Les objectifs du schéma directeur :

Le schéma directeur est axé autour de huit objectifs, convergeant tous vers un développement 
durable du territoire :

1. Un positionnement de l’agglomération plus fort en France et en Europe
2. Un développement urbain soutenu
3. Un développement économique plus fort et mieux structuré
4. Un développement durable appuyé sur l’amélioration et la valorisation du cadre de vie
5. La dynamisation du cœur d’agglomération
6. La maîtrise qualitative du développement périphérique
7. Une accessibilité interne et externe améliorée
8. Une solidarité intercommunale affirmée.

L’objectif n°4 insiste plus particulièrement sur l’aspect naturel et paysager de l’aire métropolitaine. 
La sauvegarde du patrimoine naturel est devenue aujourd’hui un enjeu majeur de société. En plus 
de constituer un cadre de vie de qualité, ces espaces sont également le reflet de l’attractivité 
d’une ville : une image positive, dynamique des espaces naturels d’une agglomération, souligne 
la mobilisation active des élus, des citoyens… pour ces composantes. Ce quatrième objectif est 
structuré autour de trois orientations stratégiques.

2.1.2. Les orientations stratégiques en terme de préservation 
des espaces naturels :

Le schéma directeur propose d’assurer la cohérence spatiale entre la ville et les différentes 
entités paysagères, tels que les espaces naturels (coteaux, forêts, trame verte), le vignoble, le 
réseau fluvial et les zones humide, tout en y intégrant l’aspect économique de l’agriculture. Il 
s’agit ainsi d’associer la diversité des paysages urbains avec la préservation des grandes entités 
paysagères.

La valorisation des espaces naturels doit également passer par la création d’une véritable trame 
verte d’agglomération. «Celle-ci devra s’appuyer, de la périphérie vers le centre, sur les points 
d’ancrage forestiers de la tâche urbaine dans un large quadrant Ouest, sur les vallées des Jalles 
et ruisseaux, sur le front des coteaux de la rive droite, et enfin, sur les espaces verts urbains».

La création d’une trame verte permettrait à la coulée verte de Mérignac de s’identifier à l’échelle 
de l’agglomération, en tant que composante à part entière de la charpente paysagère. La trame 
verte est un outil à la disposition de l’agglomération, mis en place pour fédérer l’ensemble des 
grands composants naturels et agricoles, situés en lisière urbaine, avec les espaces naturels 
urbains. Cette continuité, une fois identifiée et reconnue au niveau des documents d’urbanisme, 
constituera ainsi «une passerelle entre la ville et la nature». 
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Dans le cadre du schéma directeur, la trame verte a été structurée en plusieurs concepts :

- Les fils de l’eau : «les fils de l’eau constituent la charpente naturelle fondamentale des paysages 
girondins. Au sein de l’agglomération, les fils de l’eau ont vocation à cristalliser les espaces non 
bâtis pour former des continuités vertes».

- Les fils des coteaux : les fils des coteaux sont constitués par les reliefs de la rive droite de la 
Garonne, au niveau des sites de Lormont, de la Jalle de Blanquefort et de la Dordogne. Ils 
représentent par leur rareté, un repère géographique remarquable. Le coteau de Lormont forme 
l’horizon vert de l’agglomération, et constitue un «balcon exceptionnel sur la ville et son site 
fluvial». 

- Les espaces naturels urbains : «les espaces naturels urbains sont des espaces à l’intérieur de 
la zone agglomérée, pas forcément transformés ou à transformer en «espaces verts», mais qui 
méritent de mieux faire l’objet de pratiques urbaines (promenade, vélo, sport…) : ce peut-être 
des vignes, des forêts, des pâtures, des vallons, des marais…».

- Les points d’ancrage des paysages naturels dans les zones urbaines : «les points d’ancrage 
des paysages naturels sont des espaces qui correspondent aux avancées ultimes des paysages 
périurbains dans le tissu bâti. Ils ont vocation à assurer à la fois la proximité et la continuité entre 
le cœur de l’agglomération et les grands paysages périphériques. Il peut s’agir de vignes, de 
forêts, de zones humides, voire de «campagne» lorsque les pâtures ou prairies se mêlent à la 
forêt et à la vigne».

La coulée verte de Mérignac s’inscrit dans ces différents types d’espaces, et est ainsi une 
composante bien affirmée de la future trame verte de l’agglomération bordelaise. Cette 
intégration au sein du schéma directeur lui permet d’avoir un statut juridique, porte d’entrée en 
matière de protection et de valorisation des espaces naturels et agricoles. C’est au travers du Plan 
Local d’Urbanisme que la coulée verte va pouvoir bénéficier des réglementations plus fines, en 
matière d’inconstructibilité et de gestion des sols.

Le schéma directeur prévoit enfin, de veiller à la bonne intégration des grandes infrastructures de 
communication de l’agglomération au sein des espaces naturels, dans l’optique de réduire voire 
de stopper l’urbanisation linéaire qui en découle.
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2.2. Le Plan Local d’Urbanisme

2.2.1. Le projet d’aménagement et de développement durable 
(PADD)

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est l’outil de référence en matière de gestion et de protection 
des sols. A ce titre, son Projet d’Aménagement et de Développement Durable à en charge de 
définir les grandes orientations à prendre, afin d’aboutir à un territoire harmonieux et équilibré.

Le PADD du PLU est axé autour de cinq orientations :
- Une ville de proximité.
- Une qualité urbaine et patrimoniale affirmée.
- Une mobilité maîtrisée.
- Un rayonnement économique renforcé.
- Une ville verte et plus viable.

La stratégie de préservation de la coulée verte de Mérignac s’intègre plus particulièrement 
dans l’orientation «une ville verte et plus viable». Cette dernière est structurée autour de quatre 
propositions :

1. Affirmer la présence de l’élément naturel dans le paysage urbain.

Il s’agit d’identifier et de valoriser les grandes entités paysagères de l’agglomération, ainsi que 
les parcs, les espaces verts et les lisières urbaines, publics et privés. Le végétal doit constituer une 
structure paysagère manifeste dans la ville, notamment au sein de l’espace public et des quartiers 
urbanisés. L’ensemble de ces espaces doit être renforcé et mis en relation, afin de constituer un 
réseau de promenades à l’échelle de la communauté urbaine. 

2. Protéger les espaces naturels et les ambiances végétales.

La protection des espaces naturels est un enjeu majeur. En plus d’assurer une ambiance végétale 
dans un milieu urbanisé, les espaces naturels urbains et périurbains sont les garants du contact 
entre les espaces urbains et les espaces ruraux. Ils assurent la continuité entre ces deux types 
d’espaces, et atténuent ainsi les ruptures paysagères. De même, la protection des terroirs 
agricoles, de la faune et de la flore, et des zones humides est également un objectif à atteindre et 
à maintenir. Ces paysages, ces ressources, sont l’héritage du passé que l’on se doit de préserver 
pour les générations futures et pour assurer une meilleure qualité de vie.

3. Préserver et gérer les ressources naturelles.

Cette préservation doit passer par une lutte contre les pollutions atmosphériques et sonores, 
ainsi que vers l’amélioration des gestions de l’eau, de l’assainissement et des déchets. Il 
s’agit également de promouvoir le développement durable en incitant à utiliser les énergies 
renouvelables, telle que l’énergie solaire.
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4. Préserver les biens et les personnes contre les risques naturels, notamment le 
risque inondation.

L’agglomération bordelaise, avec les présences du fleuve, des rivières et des forêts, a de nombreux 
aléas naturels. Elle doit donc se prémunir contre les risques liés aux inondations (pluviales ou 
fluviomaritimes), aux tempêtes, aux feux de forêts (notamment à l’Ouest de l’agglomération) et 
à l’instabilité de certains terrains. Pour prévenir et maîtriser ses risques, le PADD du PLU prévoit 
des mesures pour la protection des biens et des personnes.

Le projet de pérennisation de la coulée verte de Mérignac répond bien à ces objectifs de 
protection et de valorisation des espaces naturels, tout en favorisant une bonne intégration au 
sein des secteurs bâtis. Il ne s’agit pas de tout sanctuariser, mais de préserver avec pertinence, 
le patrimoine naturel et paysager dans une optique de développement durable et d’équité 
intergénérationnelle.

2.2.2. Le zonage retenu pour la coulée verte (zones et 
secteurs)
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Plan de synthèse du zonage du PLU
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Zone A : secteurs A1 et A3

Caractéristiques du secteur Objectifs recherchés Principes réglementaires

- Espaces faiblement bâtis / forme d’habitat individuel, 
bâtiment agricoles...).
- Constructions éparses ou ponctuellement groupées selon 
des tissus morphologiques de faible densité ex. habitat 
individuel sur de grandes parcelles en secteur rural.
- Terrains très peu bâtis où la qualité agronomique est 
particulièrement favorable à l’épanouissement de l’activité 
maraîchère et horticole.
- Terrains très peu bâtis, constitués de terroirs viticoles 
protégés au schéma directeur.

- Pérenniser l’intégrité de l’ensemble de ces terroirs.
- Protéger ces zones et les réserver aux seules constructions 
agricoles ou directement liées (en secteurs A1, A1*, A3*).
- Protéger le secteur A2* et le réserver aux seules constructions 
agricoles techniques nécessaires.
- Favoriser la diversification de l’activité agricole en permettant 
aux agriculteurs de développer des prestations d’accueil 
touristique au sein d’un siège d’exploitation (en secteurs A1, 
A1*, A3*).

- Sont notamment autorisées les constructions de bâtiments 
directement liées et nécessaires à l’activité agricole (en 
secteurs A1, A1*, A3*).
- En secteurs A1*, A2* et A3*, l’exploitation des carrières et 
gravières est interdite.
- En secteur A2*, les sièges d’exploitation agricole et 
complément d’activités (chambre d’hôtes...) sont interdits.
- En secteur A3*, les marges de recul par rapport à la voie sont 
plus faibles que dans les autres secteurs.
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Zone N2 : secteurs N2c, N2g, N2h

Caractéristiques du secteur Objectifs recherchés Principes réglementaires

Secteur N2c

- Présence ponctuelle de constructions :
   > des bâtiments remarquables, voire patrimoniaux au sein 
d’importantes unités foncières (type châteaux, chartreuses, etc.)
   > des constructions diversifiées (pavillons, entreprises, etc.)
- Enclave naturelle particulière située notamment au sein des 
zones urbaines, zones N3, ou A.

- Préserver le caractère naturel des sites.
- Empêcher tout processus d’extension de l’urbanisation.
- Permettre une évolution mesurée des bâtiments existants en 
respectant l’unité ou le cadre architectural.

Principe d’inconstructibilité à l’exception de l’évolution des seuls 
bâtiments existants, dans le respect du cadre architectural.

Secteur N2g

- Espace rural générique dont les composantes ne justifient 
pas un classement en zones N1 ou A : il s’agit notamment des 
espaces agricoles ne bénéficiant pas de qualités particulières : 

lisières urbaines plus ou moins bâties et mal équipées.
- Espace où la vocation agricole est globalement fragilisée par 
un déclin des activités agro-sylvicoles et par un “mitage” de 
constructions.

- Protéger ces zones et y maintenir la vocation agricole et 
paysagère en les réservant aux seules constructions agricoles ou 
ayant un lien direct avec ces espaces, ou autres constructions 
d’intérêt collectif.
- Accompagner l’évolution de l’ensemble des autres bâtiments 
existants.

- Seule est autorisée la construction nouvelle de bâtiments 
liés à l’activité agricole et sylvicole adaptée aux lieux (élevage, 
exploitation forestière,...), et de sièges d’exploitations (principes 
réglementaires de la zone A).
- Encadrer l’évolution des autres bâtiments existants sans 
autoriser les implantations nouvelles (à l’exception des 
constructions d’intérêt collectif).

Secteur N2h

Secteurs d’habitat diffus de très faible densité et intégrés dans 
une zone naturelle insuffisamment équipée pour justifier d’un 
classement en zone U (problème de desserte, d’assainissement, 
etc.).

- Contenir le processus d’urbanisation au sein des hameaux 
périphériques en limitant strictement le nombre de constructions 
futures (constructions isolées au milieu des parcelles et de faible 
densité).
- Encadrer étroitement les principes d’insertion des constructions 
futures.

- En plus des bâtiments à vocation agricole, les constructions 
d’habitations sont autorisées lorsqu’elles présentent une taille 
limitée (gestion de l’habitat existant, constructions neuves dans 
les «dents creuses», etc.).
- Reproduction des caractéristiques morphologiques existantes 
afin de préserver le caractère naturel (constructions isolées au 
milieu des parcelles et de faible densité).
- Emprise au sol du bâti inférieur à 10% (à l’exception des 
constructions d’intérêt collectif).
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Zone N3
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Zone N3

Caractéristiques du secteur Objectifs recherchés Principes réglementaires

- Zone naturelle faiblement bâtie.
- Constructions servant de support à des équipements d’intérêt 
collectif et nécessairement intégrées dans une ambiance 
paysagère et naturelle des sites.
- Formes urbaines intégrées privilégiant les interfaces avec 
le milieu naturel (plantations, espaces verts, marges et reculs 
plantés etc.).

Accueillir des équipements publics et privés en intégrant et en 
préservant les caractéristiques naturelles des sites.

- Principe de regroupements des constructions nécessaires 
au fonctionnement des équipements envisagés sur certains 
espaces les moins fragiles (réduction des impacts sur les milieux 
naturels).
- Reculs et retraits importants par rapport aux limites du terrain.

Le Bourgailh - ©IGN
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Zones U (UM, UC, UP - secteur UPm, UE, UD - secteur UDm)
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Zone urbaines

Caractéristiques de la zone Objectifs recherchés Principes réglementaires

Zone UH

- Noyau d’habitat ancien groupé et formant un ensemble continu 
avec une certaine compacité.
- Forme urbaine souvent en enclave voire en rupture avec un tissu 
urbain plus récent et de moindre densité.
- Secteur équipé à la hauteur des besoins exprimés au regard de 
l’état actuel de l’urbanisation (assainissement, desserte, etc.).

- Maintenir le noyau urbain en favorisant une urbanisation compacte 
(rationalisation de l’utilisation de l’espace, résorption des espaces 
résiduels, etc.).
- Respecter les caractéristiques des tissus.
- Préserver et moduler les principes d’implantation et les gabarits 
en fonction du bâti limitrophe et du statut des voies.
- Maintenir une densité existante.
- Contenir le processus d’urbanisation au sein des emprises 
existantes et en cohérence avec la capacité des équipements 
existants (assainissement, dessertes, etc.).

- Respect du principe d’implantation dominant en continu, à 
l’alignement.
- Reproduction des caractéristiques morphologiques existantes 
(principe de densité, alignements, etc.). Les hauteurs peuvent aller 
jusqu’à R+1+combles (équivalent au gabarit ancien).

Zone UD : secteur UDm

- Espace urbain où la densité repose sur des discontinuités d’îlots 
ouverts et soulignant des diversités de formes et d’échelles du 
bâti.
- Forte présence du végétal situé sur les espaces privatifs.
- Ilot traditionnel semi-ouvert accueillant en son cœur des opérations 
récentes (opérations groupées en individuels ou petits collectifs sur 
d’anciennes propriétés).
- Diversité architecturale (style et époques variés).
- Tissu multifonctionnel d’habitat, de commerces de détail 
(disséminés ou groupés autour de centralités), de grandes surfaces 
de ventes isolées, d’activités économiques diverses et équipements 
multi-usages (stades, crèches, écoles, lycées, etc.).

- Promouvoir et/ou respecter le principe de l’îlot ouvert en assurant 
des vues vers l’extérieur.
- Préserver ou recomposer les îlots en privilégiant des opérations 
qui permettent de faire le lien entre les différents gabarits des 
bâtiments environnants.
- Favoriser ou maintenir les densités en assurant la diversité des 
typologies bâties et leur juxtaposition harmonieuse.
- Intégrer les opérations nouvelles en favorisant un maillage 
complémentaire au réseau viaire existant.
- Organiser le stationnement de manière à libérer les espaces 
publics et les espaces collectifs.

- Construction en continu ou semi-continu le long des voies avec 
faible recul par rapport à la voie (R+2 à R+3, dans la bande des 17 
m en limite de l’espace public suivant les largeurs de voies).
- Construction en retraits plantés et végétalisés (recul de 6 m 
minimum dans le cas général et alignement possible sur les voies 
très larges) avec une hauteur maximum à R+3.
- Intégration du stationnement à hauteur de 50 % des places de 
sorte à privilégier les jardins et espaces plantés.

Zone UP – secteur UPl

- Tissu où le caractère urbain est atténué en raison de la forte 
présence du végétal et la faible lisibilité des îlots.
- Discontinuité du bâti sur des parcelles souvent importantes avec 
de vastes espaces plantés.
- Implantations en retraits parfois profonds par rapport à la voie.
- Pour l’essentiel il s’agit de constructions spontanées (formes et 
volumes variés, implantations libres, etc.).
- L’emprise au sol du bâti ne dépasse pas 15 % de la parcelle.
- Tissu essentiellement localisé à l’extérieur de la rocade.

- Promouvoir et conserver le principe global de discontinuité et 
gérer l’interface notamment avec les espaces naturels avoisinants 
(lisières).
- Organiser les constructions de façon à préserver la végétation 
existante.
- Aménager des voies de dessertes en complément du maillage des 
voies existantes.
- Proposer des circulations douces reliant les centres et les espaces 
naturels.
- Adapter le traitement des espaces libres avec le paysage 
environnant.

-Principe d’urbanisation en discontinu, avec des retraits obligatoires 
de 4 m minimum.
- Hauteur maximum de R+1.
- Emprise au sol moyenne de l’ordre de 8 % (pouvant varier entre 
2 %  et 15 %). Par ailleurs, des tailles minimum de parcelles peuvent 
être identifiées pour préserver les caractéristiques paysagères de 
ces secteurs.

Zone UE

- Bâti inégal dans ses formes et dans ses volumes, à caractère 
discontinu (alternance de bâtiments, parkings, aires de manutention 
et espaces plantés, etc.).
- Rapports variés entre les volumes construits et les espaces libres 
(diversité des échelles, des traitements, etc.).
- Implantations variées tant sur la parcelle que par rapport à la voirie 
ou à l’emprise publique.

- Accompagner l’évolution de ces zones en gérant l’équilibre 
entre qualité urbaine et épanouissement des activités présentes et 
futures.
- Promouvoir une qualité urbaine spécifique aux zones d’activités 
(traitement qualitatif des bâtiments et des espaces libres, intégration 
des aires de stationnement et de manutention, qualité des clôtures, 
etc.).
- Maintenir une gamme de sites d’activités diversifiée à travers le 
traitement qualitatif des espaces.

- Marges de recul modulées en fonction de la hauteur des bâtiments 
(mise à profit de cette marge pour mettre en valeur le bâtiment).
- Hauteur des constructions limitée à 15 m.
- Localisation des aires de stationnement, manœuvre et 
manutention en arrière des parcelles, ou éventuellement sur les 
marges latérales.
- Gestion des interfaces avec les zones d’habitations limitrophes.
- Dispositions spécifiques pour les clôtures, la gestion des espaces 
libres plantés et les locaux techniques.
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Zone AU

Caractéristiques du secteur Objectifs recherchés Principes réglementaires

Secteur 1AU/UE

- Espaces non bâtis (ou ponctuellement selon des formes très 
éparses qui ne constituent pas un tissu urbain cohérent et 
organisé).
- Zones à caractère naturel destinées à être ouvertes à 
l’urbanisation sous conditions à court ou moyen terme.

- Secteur économique à urbaniser, constructible sous condition à 
court ou moyen terme
- Promouvoir un développement urbain de qualité, principalement 
en continuité des zones bâties existantes, en préservant et en 
intégrant les entités naturelles interstitielles.
- Assurer l’intégration du nouvel espace urbanisé en garantissant 
des transitions qualitatives avec les espaces naturels ou bâtis 
situés à ses abords.

- Principe d’urbanisation sous conditions préalables : garantir 
un niveau d’équipement suffisant (assainissement, desserte, 
réseaux, etc.) seuil minimal de superficie d’opérations en lien 
avec les orientations d’aménagement par secteurs.
- Principe de préservation des composantes paysagères en 
lisière des espaces naturels majeurs (marges de recul, emprise 
du bâti etc.) sur les secteurs 1AU+/U.

Secteur 2AUm

Zone à caractère naturel destinée à être ouverte à l’urbanisation 
à long terme.

- Secteur multifonctionnel à urbaniser à long terme
- Anticiper les conditions d’accueil d’une urbanisation future à 
long terme.

- Principe d’inconstructibilité (possibilité de gestion de l’habitat 
existant dans des limites strictes, réhabilitation et extension 
mesurée).
- Ouverture à l’urbanisation programmée dans le cadre d’une 
procédure de modification ou de révision du PLU.

©IGN ©IGN
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Secteurs concernés par des orientations d’aménagement inscrites au PLU

L’article L123-1 du code de l’urbanisme stipule, en son troisième alinéa, que les PLU «peuvent en 
outre, comporter des orientations d’aménagement relatives à des quartiers ou à des secteurs à 
mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. Ces orientations peuvent, en cohérence 
avec le projet d’aménagement et de développement durable, prévoir les actions et opérations 
d’aménagement à mettre en oeuvre notamment pour mettre en valeur l’environnement, 
les paysages, les entrées de ville et le patrimoine, lutter contre l’insalubrité, permettre le 
renouvellement urbain et assurer le développement de la commune. Elles peuvent prendre 
la forme de schémas d’aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et 
espaces publics».

Les orientations d’aménagement s’inscrivent en complémentarité du règlement en proposant 
un parti d’aménagement pour un secteur. Cette complémentarité interdit toute confusion. Ce 
qui relève du domaine réglementaire figure dans le règlement. Par contre, les orientations 
d’aménagement peuvent donner un sens ou une précision au règlement, sans constituer, en 
elles-mêmes, des prescriptions. Sur la base des résultats d’études préalables et de réflexions 
pré-opérationnelles validés par les maires et les instances communautaires, les orientations 
d’aménagement traduisent les intentions communales et communautaires et précisent par voie 
graphique les principes d’aménagement retenus sur chacun des sites de projet.

Les orientations d’aménagement sur les zones de sites de projet sont présentées autour des 
grandes politiques communautaires :
- les sites des centres-villes et de centralité,
- les sites à restructurer et de renouvellement urbain,
- les quartiers de gare,
- les sites d’intérêt métropolitain,
- les sites d’extension urbaine,
- les écosites et grands parcs urbains.
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Caractéristique du site Commune(s) Lieu-dit Emprise au sol 
constructible Référence dans le PLU

Ecosite Pessac et Mérignac Le Bourgailh  55 000m² F 46

L’orientation d’aménagement :

Le site du Bourgailh devra faire l’objet d’un aménagement naturel pour en faire un éco-site 
remarquable métropolitain, de loisirs et de découverte. Il devra constituer un véritable espace 
d’attraction et de divertissement en proposant des aménagements ludiques à travers une mise 
en scène des éléments naturels. Préserver au maximum la couverture végétale du site naturel 
par l’aménagement des boisements existants devra former partie des actions à mener. L’Espace 
Nature, espace d’animation et d’évènements ouvert librement au public, sera traité comme un 
véritable espace de transition et de liaison entre les équipements verts et les zones urbanisées 
périphériques. Il doit jouer un rôle d’intégration des équipements urbains et de continuité avec 
les sites naturels environnants

    ©IGN - ©SIGMA droits de l’Etat réservés

 

©IGN - ©SIGMA droits de l’Etat réservés

Référence : Plan Local d’Urbanisme de la Communauté Urbaine de Bordeaux
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Caractéristique du site Commune(s) Lieu-dit Emprise au sol 
constructible Référence dans le PLU

Zone à urbaniser 1AU Pessac et Mérignac Roland Garros / Bourgailh  100 hectares G 30 - projets 77 et 78

L’orientation d’aménagement :

Les zones 1AU sont destinées à être urbanisées à plus ou moins moyen terme et sont constructibles 
sous condition d’aménagement et d’équipement, présentées ci-après.

Sur le site de Roland Garros Sud (77), les orientations d’aménagement préconisent : 

résidentielles existantes et en frange du bassin d’étalement.

existantes et structurantes.

dans le cadre de l’article L 111.1.4.

Sur le site de Roland Garros Nord (78), les orientations d’aménagement prévoient :

empêche la création de voies de desserte raccordées aux voies existantes (y compris avec la 
plate-forme aéroportuaire).

      ©IGN - ©SIGMA droits de l’Etat réservés

   

©IGN - ©SIGMA droits de l’Etat réservés

Référence : Plan Local d’Urbanisme de la Communauté Urbaine de Bordeaux
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Caractéristique du site Commune(s) Lieu-dit Emprise au sol 
constructible Référence dans le PLU

Zone naturelle (N3) Pessac Source du Peugue  8 600 m² H 40

L’orientation d’aménagement :

Dans le cadre de la valorisation du site, la municipalité envisage la réalisation d’équipements 
publics nécessaires à la gestion et à l’animation du bois des sources du Peugue, du centre sportif 
et du centre de loisirs, afin de renforcer sa vocation.
Le secteur «Source du Peugue» se trouve à proximité d’une route express classée à grande 
circulation, et à ce titre, l’aménagement de ce secteur doit se conformer aux dispositions 
particulières de l’article L.111-1-4 du code de l’urbanisme relatif aux entrées de ville.

©IGN - ©SIGMA droits de l’Etat réservés

Référence : Plan Local d’Urbanisme de la Communauté Urbaine de Bordeaux

©IGN - ©SIGMA droits de l’Etat réservés
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Caractéristique du site Commune(s) Lieu-dit Emprise au sol 
constructible Référence dans le PLU

Zone naturelle (N3) Pessac Le Golf  6 000 m² H 41

L’orientation d’aménagement :

Dans le cadre de la gestion du site, la collectivité préserve la possibilité de réaliser des équipements 
nécessaires à la gestion et à l’animation du golf de Pessac afin de renforcer sa vocation.

  ©IGN - ©SIGMA droits de l’Etat réservés
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Référence : Plan Local d’Urbanisme de la Communauté Urbaine de Bordeaux
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Caractéristique du site Commune(s) Lieu-dit Emprise au sol 
constructible Référence dans le PLU

Zone naturelle (N3) Pessac et Mérignac Le Bourgailh  55 000 m² H 42

L’orientation d’aménagement :

La municipalité envisage la réalisation d’équipements nécessaires à la gestion et à l’animation du 
projet d’Ecosite du Bourgailh.

     ©IGN - ©SIGMA droits de l’Etat réservés

©IGN - ©SIGMA droits de l’Etat réservés

Référence : Plan Local d’Urbanisme de la Communauté Urbaine de Bordeaux
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Caractéristique du site Commune(s) Lieu-dit Emprise au sol 
constructible Référence dans le PLU

Zone naturelle (N3) Mérignac Stade Cruchon / Bois du 
Burck  2 000 m² H 43

L’orientation d’aménagement :

Extension éventuelle des locaux sportifs.

  ©IGN - ©SIGMA droits de l’Etat réservés

©IGN - ©SIGMA droits de l’Etat réservés

Référence : Plan Local d’Urbanisme de la Communauté Urbaine de Bordeaux
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2.2.3. Les limites du PLU en terme de protection

Le PLU apparaît donc comme un prolongement de la volonté de préservation affichée par le 
Schéma Directeur. Dans le détail, le PLU offre des outils particulièrement fins pour accompagner 
au mieux l’application du droit des sols dans une optique de préservation et de valorisation. Que 
ce soient le zonage, le règlement associé ou les orientations d’aménagement, l’ensemble des 
dispositions portées par le PLU cristalisent cette démarche de maîtrise du phénomène urbain au 
sein et sur les franges de la coulée verte.

Toutefois, malgré ces démarches qui témoignent d’une volonté de préservation de la coulée 
verte, le SDAU et le PLU apparaissent insuffisants pour garantir la pérennité de cette entitée 
naturelle. Au-delà des aspects urbanistiques relevant directement du champ de ces documents, 
les logiques spéculatives et le déclin de l’activité agricole sont aussi des signes qui soulignent 
l’impuissance des seuls documents d’urbanisme à garantir un bon niveau de préservation.

Dès lors, des démarches complémentaires et des outils adaptés au contexte local apparaissent 
indispensables pour relayer efficacement les dispositions protectrices affichées par les documents 
d’urbanisme. La question de la maîtrise foncière devient prégnante car elle apparaît comme un 
préalable nécessaire à l’application d’une démarche de valorisation et de pérennisation de ces 
grands espaces naturels ou agricoles.

Toutefois la mise en oeuvre d’une démarche foncière adaptée, pouvant servir à l’épanouissement 
d’activités agricoles ou compatibles avec la préservation des espaces naturels, passe 
nécessairement par une connaissance fine des composantes identitaires et des mécanismes de 
mutation en oeuvre sur le territoire de la coulée verte.
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3- Les composantes identitaires et les enjeux de la coulée verte
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3.1. L’approche paysagère globale
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3.1.1. Du terroir viticole à la pinède atlantique

La coulée verte de Mérignac représente un trait d’union entre les paysages viticoles des graves 
Pessac-Léognan (sud-ouest de l’agglomération bordelaise) et la pinède atlantique caractéristique 
du plateau sableux landais (ouest du territoire girondin).
A l’échelle de la coulée verte, ces deux entités paysagères, aussi différentes soient elles, se 
côtoient sur un territoire bien défini et ne sont distantes que de 7 kilomètres à vol d’oiseau. 
Véritables portes d’entrée de la coulée verte sur le territoire de Mérignac et de Pessac, elles 
sont ainsi révélatrices de sa richesse paysagère et de sa position stratégique dans le territoire 
bordelais.

Entre les entités paysagères viticoles et forestières, la coulée verte est un espace rural subissant 
les pressions urbaines des zones résidentielles et économiques situées en périphérie, ceci depuis 
plusieurs dizaines d’années. Il en résulte un paysage complexe issu de la combinaison et de 
l’imbrication d’unités paysagères variées, directement issues des usages de ce territoire «rurbain» 
en pleine mutation.
Cet entre-deux situé à mi-chemin entre le rural et l’urbain est scindé en deux entités distinctes 
implantées de part et d’autre de la rocade.

Le territoire viticole bordelais

Situés aux portes de la coulée verte, dans le secteur 
intra-rocade, les domaines viticoles de Chêne Vert, 
de Luchey-Halde et de Pique-Caillou constituent 
un paysage véritablement emblématique pour la 
commune de Mérignac, et plus largement pour 
l’agglomération bordelaise. Leur position stratégique 
et exceptionnelle, au coeur d’un paysage urbain, 
représente un véritable atout pour les tissus 
pavillonnaires environnants. Les vignes et boisements 
associés aménagent des espaces de respiration 
caractérisés par des vues ouvertes et de larges 
perspectives qui apportent une forte plus-value au 
contexte urbain relativement dense.

L’espace rurbain intra-rocade

En secteur intra-rocade, le paysage est caractérisé 
par des prairies humides enclavées dans un tissu 
pavillonnaire diffus. Du fait du caractère peu dense 
de cette forme urbaine, l’identité rurale a su perdurer 
ponctuellement, ceci en dépit du contexte fortement 
urbain (à quelques kilomètres du centre Mérignacais) 
et du trafic quotidien qui anime la récente VDO.

Prairie enclavée dans le tissu pavillonnaire 
diffus du secteur des Garies

Le domaine de Chêne Vert, implanté au coeur de la 
commune de Mérignac

L’espace rurbain extra-rocade

En secteur extra-rocade, la coulée verte prend 
d’avantage d’épaisseur : les espaces ruraux se 
composent de zones de pâtures sèches et semi-
humides, de boisements de feuillus et de conifères. 
Le secteur de Courtillas témoigne néanmoins de la 
pression urbaine proche. L’urbanisation s’y diffuse 
également sous forme d’habitat pavillonnaire, 
consommant peu à peu les espaces agricoles.

Les abords de la pinède atlantique

A l’extrémité Ouest de la commune, en secteur extra-
rocade, les paysages agricoles et sylvicoles encadrent 
la coulée verte et annoncent la fin de l’agglomération 
bordelaise. Secteur composé de boisements, de 
prairies et de terres cultivées, cette entité paysagère 
constitue un point de repère géographique évocateur 
du proche plateau landais.

Vaste pâturage encadré par des boisements 
de résideux

Forêt de résineux annonçant la proche pinède 
atlantique (extrémité ouest de la coulée verte)
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3.1.2. Les grands traits du paysage

Les différentes entités paysagères, depuis les espaces ruraux jusqu’aux espaces urbains traduisent 
les dynamiques paysagères de la coulée verte. Quatre entités se distinguent, révélant ainsi les 
évolutions vers une vocation urbaine de plus en plus prononcée.

Les paysages ruraux

Indicateurs visuels de l’état de l’activité agricole 
et sylvicole du territoire, les paysages ruraux 
occupent une part importante de la coulée verte 
essentiellement dans le secteur extra-rocade.
Sur ce secteur, le nom des chemins de la Poudrière, 
de Sabatey, de la passe de Berganton évoquent 
cette identité rurale si proche des paysages 
urbains mérignacais.

Les paysages ruraux en mutation

Paysages de transition entre rural et urbain, ces 
espaces en mutation rappellent la proximité de 
la ville et illustrent les phénomènes de mitage et 
d’étalement urbain caractéristiques des secteurs 
péri-urbains. Les paysages ruraux agissent comme 
de véritables révélateurs de la pression urbaine et 
interrogent sur la pérennité des espaces rurbains.

Les espaces verts aménagés

Activités de loisirs et de plein air, équipements 
collectifs, etc. ce type d’espaces garantit une 
certaine stabilité du paysage dû à leur structure 
et à leur statut foncier (vastes réserves foncières 
publiques). Leur intégration dans le paysage de 
la coulée verte est facilitée par la présence d’un 
patrimoine arboré important.

Les paysages urbains

Ces paysages sont présents sous plusieurs formes 
et sont l’aboutissement des phénomènes de 
pression urbaine dont fait l’objet la coulée verte. 
Densité urbaine et intégration paysagère vont 
de paire et définissent trois formes urbaines 
dominantes : diffuse, linéaire et compacte.
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3.2. Les entités paysagères et leurs sensibilités
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3.2.1.1. Les espaces ruraux

Les domaines viticoles

Le paysage viticole, composé des domaines de Chêne Vert, de Luchey-Halde et de Pique-Caillou, 
s’insère dans un contexte urbain et dessine une trame régulière d’espaces ouverts, alternés de 
boisements denses composés essentiellement de chênes.
Ces boisements constituent un arrière plan de qualité aux quelques constructions (habitations, 
chais, etc.) regroupées sur chaque domaine, permettant ainsi leur intégration dans ce paysage 
caractérisé par sa régularité et l’absence de relief.

Une végétation de parc complète le cadre végétal qui 
accompagne les demeures. Les ports remarquables 
de certains cèdres, magnolias et platanes séculaires se 
distinguent nettement et participent à la qualité de ces 
sites emblématiques.
Les paysages viticoles représentent un intérêt historique et 
culturel essentiel qu’il convient de préserver de la pression 
urbaine. 
par la multiplication des points de vue, particulièrement 
depuis les axes de circulation principaux, et la conservation 

arborés remarquables).

Les cultures et prairies

De vastes parcelles alternent cultures annuelles (maïs, etc.) 
et prairies semi-humides pâturées (vaches), entrecoupées 
d’épaisses haies bocagères composées d’arbres de petit 
développement (aubépines, prunelliers, robiniers). Des 
bosquets ponctuent le paysage : châtaigniers, chênes 
pédonculés, pins maritimes, etc.
La typologie d’habitat traditionnel correspondant à 
des corps de ferme dispersés sur le territoire agricole, 
implantés en retrait de routes étroites bordées de fossés. 
Cette typologie est relativement bien conservée et ne 
semble pas subir de pression urbaine particulièrement 
forte.
Pour le promeneur averti, quelques parcelles de taillis 
en friche laissent présager de la déprise agricole et des 
pressions urbaines proches. Cependant, les structures 
paysagères demeurent lisibles et renvoient une image 
valorisante du site.
bien le maintien de l’agriculture face à l’urbanisation qui 
détermine directement la préservation de ces espaces 
sensibles.

Les arbres de parc et le petit patrimoine bâti ponctuent le paysage du domaine de Pique-Cailloux
Les boisements du domaine de Chêne-Vert encadrent le château.

Les vastes parcelles de cultures annuelles / les prairies fauchées / les pâtures.
Les bovins sont un moyen de lutte active contre les phénomènes d’enfrichement qui conduisent à la fermeture 

des paysages ruraux

3.2.1. L’identification de la coulée verte au travers de ses différents paysages



56 | Préservation et mise en valeur de la coulée verte de Merignac-Pessac - Décembre 2006

Les boisements

Il s’agit essentiellement de peuplements monospécifiques de résineux (pins maritimes) destinés 
à l’exploitation. D’autres boisements mixtes (composés de feuillus et de conifères) associent pins 
maritimes, pins parasols, châtaigniers, chênes tauzins, chênes pédonculés, chênes verts, etc. 
En sous-bois, les arbousiers, la bourdaine, la bruyère arborescente complètent cette palette 
végétale endémique. Quelques clairières naturelles aménagent des espaces lumineux qui ont 
permis l’implantation d’espèces pionnières telles que les bouleaux verruqueux.
En traversant ces espaces, le promeneur ou l’automobiliste découvre un parcours constitué 
d’ambiances variées : alternance de lisières végétales laissant filtrer le regard à travers les troncs 
lisses des forêts de résineux, lisières végétales riches et compactes des boisements mixtes, 
clairières.
Au-delà de l’intérêt écologique et botanique, ce type d’espace demeure véritablement 
emblématique de l’ouest bordelais, et plus largement du territoire girondin. Le maintien de 

espaces. Néanmoins la fréquentation de ces sites par le public peut participer à la lutte contre la 

territoires à vocation agricole en secteur péri-urbain.

Exploitations de bois dans le secteur de Courtillas / boisements monospecifiques (pins, chênes) 
 à l’ouest du secteur de Beutre

3.2.1.2. Les espaces ruraux en mutations

Les espaces ruraux mités

Essentiellement situés dans la partie intra-rocade de la coulée verte, ces espaces à vocation 
agricole implantés le long des franges urbaines connaissent depuis plusieurs dizaines d’années 
le phénomène d’étalement urbain. Il en résulte un paysage en mutation caractérisé par une 
alternance de : 
- parcelles qui sont visiblement exploitées (prairies pâturées, fauchées),
- parcelles délaissées (prairies et taillis colonisés par une végétation de friche),
- vastes parcelles (2000 à 3000m²) occupées par des habitations récentes implantées en recul de 
voirie.
L’ensemble reste assimilable à un paysage rural, étant donnée la faible densité bâtie et la 
prédominance d’espaces «naturels» : persistance des haies bocagères, des peuplements de 
chênes, caractère rural des routes bordées de fossés.
La conservation des arbres isolés et des bosquets est indispensable au maintien du caractère 
rural de ces espaces, notamment sur les terrains bâtis. En effet, il permet d’atténuer les impacts 

Pour ce qui est des espaces non bâtis, la relance de l’activité agricole permettra de limiter 

Paysage rural mité par les quartiers d’habitat pavillonnaire / Parcelle enclavée en cours d’enfrichement 
(secteur sud des Garies)
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3.2.1.3. Les espaces verts aménagés

Les aménagements spécifiques

Vastes emprises d’espaces «naturels» aménagés, ces lieux ont su conserver leur caractère boisé 
tout en aménageant et en favorisant l’usage public.
Face à l’avancée urbaine, ces espaces “ libres ” subissent des pressions fortes qu’il convient 
dés à présent de contenir. La valorisation fonctionnelle de ces espaces verts et l’amélioration 

statut de ces espaces naturels à vocation publique.
D’autre part, le traitement des limites en épaisseur contribue à la pérennisation de ces 
aménagements implantés au coeur de zone résidentielle et économique.
Enfin, la conservation et la valorisation du patrimoine arboré permet de constituer des espaces 
de transition, à une échelle intermédiaire entre la Ville et les abords de la pinède atlantique.

Omniprésence de l’arbre - parc du Bourgailh / bois du Burck / golf internationnal de Pessac / cimetière intercommunal

Les espaces ruraux en friche

Ces espaces agricoles en perte de vitesse sont présents sous plusieurs formes correspondant aux 
différentes étapes de la colonisation de la végétation en milieu rural (c’est à dire anthropiques) 
progressivement délaissés.
Nous distinguons les prairies humides ou semi-humides en friche, les taillis en friche et les 
boisements clairsemés ou enfrichés. Ces terrains sont caractérisés par l’implantation de végétaux 
vivaces pionniers de type ronce (genre Rubus), raisin d’Amérique (Phytolacca americana), 
d’arbrisseaux comme l’ajonc d’Europe (Ulex europaeus) et d’arbres tels que le robinier faux 
acacia (Robinia pseudo-acacia). 
A terme, ce type de milieu envahi par la végétation spontanée devient impénétrable et conduit 
à la fermeture des paysages. Il produit également un impact indésirable sur l’inconscient collectif 
en entretenant une image négative de la dynamique locale.

d’abandon des terres (nuisances, pratiques conflictuelles).

Les paysages ruraux en friche sont les indicateurs d’une instabilité préoccupate de l’activité agricole.

Quelques végétaux caractéristiques des terres en friche : raison d’Amérique, ronc»e, ajonc d’Europe, Bouleau.
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3.2.1.4. Les espaces urbains                                                                                                                      

L’urbanisation diffuse

Implantée sans logique particulière, ce type d’urbanisation se disperse dans l’espace rural depuis 
un noyau ancien diffus et difficilement identifiable, à l’image du secteur de Courtillas. Il en résulte 
une imbrication complexe d’habitat individuel et d’emprises agricoles souvent enclavées. Il s’agit 
d’un paysage peu lisible correspondant à un tissu urbain lâche et peu structuré, hiérarchisé, dans 
lequel le promeneur connaît des difficultés à s’orienter. 
D’autre part, les parcelles d’habitat étant relativement vastes (1500 à 2000 m² en moyenne), 
de nombreux sujets arborés ont pu être conservés, garantissant ainsi une bonne intégration 
paysagère au bâti implanté en coeur de parcelle, dans un tissu urbain pourtant relativement 
récent.
Le risque de ce type d’urbanisation est la consommation progressive des espaces ruraux et la 
dégradation des paysages en raison notamment de la standardisation architecturale et végétale 
de ce type de tissus pavillonnaire.

la progression, il convient d’encadrer davantage les conditions d’urbanisation : prise en compte 

isolés) et du caractère rural des sites (routes étroites bordées de fossés, murets, etc.).

Bâti implanté en retrait de voirie sur une vaste parcelle (Garies) / enclave agricole au coeur du secteur de Courtillas / 
conservation des arbres sur les parcelles construites le long de la rue Jean de la Fontaine

L’urbanisation linéaire

Directement liée à la présence de grands axes de circulation, ce type d’urbanisation s’est peu à 
peu implanté le long des routes, constituant une barrière entrecoupée de percées visuelles sur 
la coulée verte. Il en résulte un paysage banalisé et déconnecté du site, qui n’en permet pas une 
perception globale. C’est le cas notamment de l’Avenue de l’Argonne, depuis l’embranchement 
de la déviation de Beutre jusqu’à la limite avec la commune de Saint-Jean d’Illac, où s’étend la 
zone d’activité de Beauséjour. De plus, le phénomène d’urbanisation initié le long de cet axe de 
circulation a déclenché une urbanisation secondaire en épaisseur, consommant ainsi peu à peu 
l’espace agricole situé en arrière plan.
A terme, le risque de ce type d’urbanisation inesthétique est l’absence de perception de la coulée 
verte et plus largement une image négative de l’entrée dans la commune. 
la coulée verte et de valorisation de son image sur les axes de circulation stratégiques où se 

Urbanisation linéaire le long de l’avenue de l’Argonne et percées visuelles en direction de la coulée verte.
Initiation du même phénomène urbain le long de l’avenue du Souvenir (échangeur n° 12)



59 | Préservation et mise en valeur de la coulée verte de Merignac-Pessac - Décembre 2006

L’urbanisation «compacte»

Cette urbanisation correspond à des opérations très localisées telles que le lotissement associé 
au Golf de Pessac. Le tissu urbain, plus dense que dans le cas d’une urbanisation diffuse (parcelles 
de 800 à 1500 m²) ne présente pas un patrimoine arboré en lien avec les grands boisements 
environnants. En effet, la palette végétale des jardins se compose de végétaux moins rustiques, 
issus des jardins de ville. Associée à une architecture de type pavillonnaire, cette urbanisation 
résidentielle implantée «en poche» entraîne une mauvaise intégration paysagère et une perte 
évidente de repères culturels. 

évitée, particulièrement en secteur extra-rocade.

Les infrastructures routières

Les séquences des grandes infrastructures routières traversant la coulée verte composent un 
paysage routier dont d’emprise et l’impact visuel est important. Le traitement de ces axes et de 

convient donc de les préserver de l’urbanisation linéaire.

La déviation du Beutre, la VDO, l’échangeur n° 12 de la rocade sont des espaces à caractère urbain 
qui doivent être intégré au mieux à la coulée verte.

Densité bâtie et banalisation du tissu urbain : architecture et végétation ne participent pas à l’intégration paysagère 
du quartier au coeur d’un paysage resté rural (golf international de Pessac).
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3.2.2. Les continuités qui renforcent la perception de la coulée 
verte

La notion de corridor biologique

La coulée verte n’étant pas en situation insulaire, c’est à dire isolée au coeur de l’urbanisation, 
elle joue le rôle de corridor biologique à l’échelle de l’agglomération en participant activement 
au maintien des connexions entre espaces verts urbains (squares, parcs) et espaces naturels et 
agricoles péri-urbains.
La notion de continuité est essentielle car elle garantit la préservation de cet espace indispensable 
au maintien de la richesse écologique. Aussi la fragmentation progressive des espaces ruraux 
provoquée par l’avancée de l’urbanisation et les infrastructures telles que la rocade entraînent 
peu à peu la diminution de la valeur biologique (rôle dans la qualité de l’air, maintien de la 
biodiversité) et paysagère de la coulée verte.

Boisements et trame bocagère 

La trame verte de la coulée verte illustre la notion de continuité végétale. Elle met en évidence la 
prédominance de l’arbre sur la totalité du territoire à l’exception des zones de culture (annuelles 
ou permanentes, telles que la vigne), des prairies et d’une partie du site du Bourgailh.
La présence de l’arbre se manifeste sous différentes formes depuis le boisement forestier jusqu’à 
l’arbre isolé, en passant par la haie bocagère et le bosquet. L’ensemble compose un réseau 
végétal qui constitue un maillage et renforce la perception de la coulée verte.

C’est depuis les routes que la perception des boisements est mise en évidence à travers une 
succession d’écrans opaques, de lisières filtrantes et de clairières lumineuses.

Les chemins et les pistes cyclables 

A l’image des haies bocagères, les layons (petits sentiers forestiers) constituent des éléments de 
continuité dans le paysage de la coulée verte en secteur extra-rocade. Lorsqu’ils sont bordés de 
crastes (fossés drainants caractéristiques des marais landais) et plantés de chênes, ces chemins 
d’exploitation sont véritablement emblématiques du plateau forestier des Landes. Ils permettent 
de mettre en valeur les paysages forestiers et de renforcer l’image de la coulée verte. Certaines 
routes secondaires du secteur intra-rocade sont également bordées de crastes ce qui leur donne 
un aspect rural et un attrait esthétique particulier.
Les sentiers piétons, souvent issus des pratiques spatiales spontanées, ainsi que le réseau de 
pistes cyclables constituent également des continuités et participent pleinement au maintien de 
l’accessibilité de la coulée verte.

Chemin de la Princesse / chemin de Sabatey / rue Charles Péguy / avenue de Beutre

Haie bocagère / bosquets de pins / lisière de boisement mixte

Layon secteur passde de Berganton / chemin piéton face à Tartifume (Pessac /
sentier piéton quartier de Magont (Pessac) / piste cyclable secteur chemin de Sabatey

Crastes secteur passde de Berganton / secteur du Courtillas / cimetière intercommunal
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3.2.3. Les discontinuités qui fragilisent la perception de la 
coulée verte

Le maillage routier

La rocade, la VDO, la déviation de Beutre et les principaux axes de circulation tels que l’avenue de 
l’Argonne composent un maillage qui sectionne la coulée verte et en perturbe le fonctionnement 
en terme de flux : déplacement des piétons et des automobiles, mais également libre circulation 
de la faune. 
Outre la pollution, les nuisances visuelles et sonores générées fragilisent l’image de la coulée verte 
dont la lecture devient moins évidente, moins aisée. L’emprise des voiries souvent conséquente, 
l’accumulation de murs antibruit, de panneaux publicitaires, de glissières de protection sont 
autant d’éléments visuels qui renforcent le caractère routier de ces espaces.

L’urbanisation

L’étalement urbain sur les franges et le long des voies, associé au mitage des espaces ruraux et des 
secteurs d’urbanisation diffuse, fragilisent également la perception de la coulée verte. En effet, 
l’augmentation de la densité se traduit visuellement par un déséquilibre entre les composantes 
végétales et minérales, faisant ainsi reculer les emprises naturelles.
De manière concrète, l’avancée de l’urbanisation génère des situations d’impasse et des 
dysfonctionnements des nouveaux tissus constitués. Quant au mitage, il conduit à l’enclavement 
des espaces ruraux, entraînant ainsi l’abandon des terres et leur enfrichement progressif. La 
perception et l’accessibilité à la coulée verte sont considérablement affectés par la combinaison 
de ces deux phénomènes urbains.

La rocade (sortie 12) / la VDO / la future déviation de Beutre / l’avenue de l’Argonne

L’étalemen,t urbain et les situations d’impasse Le mitage et l’enclavement des espaces ruraux
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3.3. Les lisières et leur sensibilité

3.3.1. Configuration des lisières et lisibilité de la coulée verte

3.3.1.1. Densité végétale et interfaces

L’image de la coulée verte dépend fortement de sa perception depuis l’extérieur et du fait 
qu’elle soit aisément identifiable par tous. En effet, dans les représentations mentales, le terme 
de «coulée verte» implique la prédominance du Végétal face à l’Urbain. Les situations de coupure 
verte, de discontinuité urbaine créent des effets de contrastes visuels qui participent pleinement 
à la mise en scène de la coulée verte dans la Ville et à la construction de son image. 
Ainsi, la qualité du tissu bâti en frange de la coulée verte (proportion végétal/minéral, densité 
bâtie, présence de l’arbre) est déterminante, particulièrement dans le cas d’un paysage rural 
mité 

3.3.1.2. Nature et lisibilité des lisières

L’épaisseur de la limite et le fait qu’elle soit franchissable ou non, 
participe à l’inscription de la coulée verte dans son environnement. 
Le ruisseau du Peugue joue un rôle de seuil entre le quartier Haut-
Noès de Pessac et le bois du Burck. Soulignée par la végétation 
qui l’accompagne (ripisylve), cette limite est d’autant plus évidente 
qu’elle est particulièrement lisible, et qu’elle est le support d’une 
circulation douce. 

A l’inverse, l’entrée dans la coulée verte depuis l’Avenue de l’Argonne 
(en provenance de Saint-Jean-d’Illac) n’est pas valorisée en raison de 
l’urbanisation qui s’est dispersée le long de la voie et qui relègue les 
paysages ruraux à second plan. 

Exemple d’intégration paysagère d’un lotissement en lisière de la coulée verte (Allée Adrienne Bolland)

La traversée du ruisseau du Peugue par un pont marque l’entée dans la coulée verte

La  coulée verte aperçue

Enfin, les limites situées en impasse dans les tissus d’habitat pavillonnaire posent la question 
de l’accessibilité de la coulée verte qui constitue alors un simple arrière plan aux quartiers 
périphériques. 

Certaines parcelles construites privatisent l’accès à la coulée verte (quartier de Magont, Pessac).
Dans d’autre cas, l’accès se fait par des sentiers piétons spontanés, qui n’ont pas de réel statut 

(allée Joseph Garibaldi)
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3.3.2. L’identification de la coulée verte à travers ses lisières 

3.3.2.1. Les lisières identifiables

Les vignes, les cultures et les prairies constituent des lisières franches et lisibles, qui affichent 
clairement une identité rurale et une opposition visuelle face aux paysages urbains environnants. 
La mise en valeur de la coulée verte passe par le maintien et la mise en évidence de ces paysages 
périphériques «vitrines», ainsi que par la valorisation des contrastes visuels et sonores qu’ils 
créent avec l’environnement urbain : oppositions des volumes, des couleurs et des matériaux, 
mais aussi des usages.

En l’absence de relief, les boisements (forestiers ou intégrés à des espaces verts) situés en lisière 
de la coulée verte permettent d’en localiser les limites et répondent à l’image que l’on se fait d’un 
tel espace : la prédominance du végétal.

Rue Joseph Paul Boncour (proximité échangeur n° 12) / Parc du Bourgailh (quartier l’Alouette)

Les parcelles boisées se mêlent au tissu d’habitat pavillonnaire permettant ainsi une transition douce  
entre la coulée verte et le quartier d’habitat pavillonnire La Chaille

3.3.1.3. Les lisières identifiables

Les vignes, les cultures et les prairies constituent des lisières franches et lisibles, qui affichent 
clairement une identité rurale et une opposition visuelle face aux paysages urbains environnants. 
La mise en valeur de la coulée verte passe par le maintien et la mise en évidence de ces paysages 
périphériques «vitrines», ainsi que par la valorisation des contrastes visuels et sonores qu’ils 
créent avec l’environnement urbain : oppositions des volumes, des couleurs et des matériaux, 
mais aussi des usages.

La verticalité de la ville contraste avec l’horizontalité des vignes du Domaine de Luchey-Halde

De part et d’autre du chemin de la Princesse, l’activité agricole côtoie les maisons pavillonnaires 
(prairies de Tartifume)

Le double alignement de chênes plantés le long du chemin de la Princesse souligne les contours de la coulée verte
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3.3.2.2. Les lisières en mutation

Les paysages ruraux mités ou en friche bordant la coulée verte composent des lisières 
évolutives, du point de vue de leur nature et de leur spatialisation. Ils témoignent de dynamiques 
de mutations internes qui ne renvoient pas toujours une image positive du territoire : paysage 
rural en perte de vitesse, banalisé par l’avancée de la nappe urbaine pavillonnaire.
L’évolution de ces lisières et leur urbanisation à plus ou moins long terme renvoient à l’évolution 
du périmètre de la coulée verte en particulier dans les espaces réduits, fragmentés, où la 
discontinuité interroge la viabilité de l’activité agricole.
C’est le cas notamment du secteur implanté entre la déviation de Beutre et le quartier d’habitat 
pavillonnaire situé au Nord. L’encadrement de la mutation de ces espaces doit conduire à 
l’accompagnement de la coulée verte dans la recherche de nouvelles vocations déterminant sa 
pérennisation au coeur de la Ville.

3.3.2.3. Les lisières non identifiables

Ce type de lisière correspond aux franges de zones d’activités intégrées au périmètre de la 
coulée verte ce qui n’en permet pas l’identification. Cette situation nous renvoie plus que jamais 
à la question de la pertinence du périmètre de la coulée verte et à l’image dévalorisante qui s’en  
dégage.

Paysage rural mité aux portes de la coulée verte (secteur Garies)

Parcelle en friche bordant le quartier l’Hermitage, au nord de la coulée verte

Entrée sur la commune de Mérignac et sur le territoire de la coulée verte, depuis St-Jean d’Illac

3.3.3. Perceptions visuelles en lisière et accès à la coulée 
verte 

Certaines routes permettent de fixer les limites de la coulée verte, en aménageant des séquences 
visuelles de longueur variable depuis lesquelles le territoire est particulièrement perceptible. 
Ces séquences, lorsqu’elles proposent une vue ouverte sur des espaces végétalisés, sont 
l’occasion d’asseoir le statut d’espace naturel péri-urbain et de valoriser des éléments paysagers 
emblématiques. Ainsi, les vignobles du Domaine de Luchey, contournés par l’avenue du Maréchal 
Joffre, et les prairies de Tartifume longées par le chemin de la Princesse, sont mis en valeur par 
des séquences visuelles d’une emprise remarquable qu’il convient de conserver.
Cependant, lorsque l’emprise de ces axes routiers n’est pas traité et que le paysage perçu n’est 
pas maîtrisé, les séquences visuelles ne valorisent pas toujours l’image de la coulée verte. C’est 
le cas par exemple du chemin de la Poudrière, le long duquel se développe un urbanisme lié à 
l’activité économique de l’avenue de l’Argonne. 
La mise en valeur, et dans certains cas la requalification, de ces séquences visuelles demeure un 
enjeu incontournable de lisibilité et d’identité de la coulée verte.

De même, les percées visuelles réparties le long des lisières viennent renforcer les séquences de 
manière ponctuelle. Ces points de vue sont d’autant plus précieux qu’ils se situent à l’arrière de 
tissus d’habitat pavillonnaire, et qu’ils sont le support de passages piétons spontanés, permettant 
ainsi de maintenir une accessibilité dans des quartiers caractérisés par la privatisation et les 
dysfonctionnements du système viaire interne. Ce double rôle justifie l’enjeu de pérennisation 
de ces points de vue par le renforcement du statut des accès piétons (inscription à l’échelle du 
maillage de circulations douces de la coulée verte).
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En ce qui concerne les espaces ruraux en friche implantés au Nord du Parc du Bourgailh et du 
secteur du Courtillas, le passage de la déviation de Beutre pose la question de la mutation de 
ces espaces agricoles devenus résiduels. En effet, leur nécessaire reconversion nécessitera un 
encadrement à long terme de manière à les inscrire durablement dans les paysages de la coulée 
verte.

L’identification des fonctionnalités et les lisibilités par une 
meilleure perception

Les emprises dédiées aux espaces verts et équipements de loisir

La préservation et la mise en valeur des caractéristiques paysagères de ces espaces aménagés 
pour l’accueil du public sont des enjeux importants garant d’une bonne intégration paysagère. 
Par exemple, la conservation des crastes et des boisements de pins à permis une intégration 
paysagère réussie du cimetière inter-communal.
De plus, la mise en réseau de ces espaces au travers du maillage de circulations douces représente 
un enjeu non négligeable d’accessibilité de ces équipements à l’échelle de la coulée verte.

L’intégration des axes de circulation majeurs

L’enjeu de l’intégration paysagère de la VDO et de la déviation de Beutre conditionne l’image de 
la coulée verte. 
D’autre part, ces axes de circulation majeurs représentent un enjeu de lisibilité de la coulée 
verte, notamment par l’aménagement et le maintien de percées visuelles et de cadrages sur les 
éléments emblématiques du territoire.

La lisibilité et l’accessibilité à la coulée verte depuis l’extérieur

Le maintien, la valorisation, et dans certains cas la requalification des séquences visuelles 
identifiées en frange de la coulée verte représentent un enjeu de lisibilité de ce territoire à 
l’échelle inter-communale.
Outre le fait qu’il renforce la perception de la coulée verte, le maintien des percées visuelles peut 
garantir l’accessibilité depuis les espaces périphériques par les modes de circulation doux.

3.4. Les enjeux paysagers de la coulée verte

La maîtrise des processus de mutation 

L’étalement urbain

La protection des paysages de la coulée verte passe par la maîtrise du phénomène d’étalement 
urbain, particulièrement dans les secteurs déjà urbanisés, ainsi qu’en lisière de la coulée verte, au 
contact des quartiers d’habitat périphériques. Le but est avant tout de conserver la faible densité 
bâtie en stabilisant les zones déjà mitées par l’urbanisation, de manière à constituer des tissus 
lâches respectueux des particularités paysagères du site. En frange de la coulée verte, un front 
bâti discontinu sera le garant d’une accessibilité par les modes de circulation doux.

La déprise agricole

Le maintien des paysages agricoles apparaît comme un enjeu incontournable de pérennisation 
de la coulée verte. Indirectement, la lisibilité du territoire, notamment par le maintien d’espaces 
ouverts et accessibles, ainsi que la préservation des composantes paysagères remarquables, 
conditionne l’image de la coulée verte et l’affirmation d’une identité rurale au sein de 
l’agglomération bordelaise. L’accessibilité aux paysages ruraux passe par un renforcement du 
maillage de circulations douces, notamment en secteur extra-rocade.
Les paysages forestiers et les vignobles, identifiés comme emblématiques du territoire, 
représentent un enjeu majeur nécessitant une mise en valeur et une protection, associées au 
maintien des activités agricoles.
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3.5. L’approche agronomique et agricole

3.5.1. Contexte: 

L’agriculture à Mérignac et Pessac depuis 1979 

Précautions méthodologiques

Les données utilisées proviennent des Recensements Généraux de l’Agriculture (RGA) réalisées 
en 1979, 1988 et 2000. Constitués des résultats des enquêtes menées dans l’ensemble des 
exploitations agricoles françaises (cf. annexe définitions agricoles) les Recensements agricoles 
permettent de connaître les activités, les effectifs, les surfaces développées … des exploitations 
agricoles. 

La principale limite inhérente à l’utilisation de telles données à une échelle communale est la non 
correspondance stricte entre : localisation des surfaces dans le recensement et leurs localisations 
géographiques réelles. En effet les services de l’état recensent les surfaces agricoles au siège 
d’exploitation de la structure agricole qui les travaille. Or il n’y a pas toujours correspondance 
entre la commune du siège d’exploitation (résidence) de l’agriculteur et la commune où se situent 
ses terres. Concrètement il se peut qu’un agriculteur possède son siège d’exploitation dans la 
commune A, alors que ses terres se situent sur les communes B et C. Dans ce cas les terres 
agricoles seront attribuées à la commune A dans le RGA.

La seconde limite liée à l’utilisation des donnée du RGA est inhérente à l’utilisation de données 
communales sur des communes qui possèdent moins de trois agriculteurs sur leur territoire comme 
c’est souvent le cas à proximité d’une grande agglomération comme Bordeaux. En effet lorsque 
la population agricole de la commune est inférieure à 3 entités, la loi relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés du 6 janvier 1978 impose que les informations soient couvertes par le 
“ secret statistique ”. Les communes de Pessac et Mérignac sont ainsi partiellement touchées par 
le secret statistique.

Les grandes évolutions entre 1979 et 2000

Avec une perte cumulée de 207 ha entre 1979 et 2000, la diminution des surfaces agricoles 
sur l’ensemble communal Mérignac-Pessac peu paraître faible. Cependant eu égard au faible 
caractère agricole de ces communes le phénomène doit être appréhendé sous l’angle de la perte 
relative des surfaces. Nous nous apercevons alors que l’ensemble communal Mérignac-Pessac 
a perdu plus du quart de sa surface agricole en 21 ans. En 2000 la surface agricole (SAU) ne 
représentait déjà plus que 6.3% de la surface communale contre  8.7% en  1979 (cf. diagrammes 
ci-contre).

Cette déprise agricole se manifeste aussi par une diminution du nombre d’exploitations. Cette 
diminution se révèle quand à elle bien plus importante que celle constatée pour les surfaces. 
Ainsi entre 1979 et 2000 les deux communes de Pessac et Mérignac ont perdues plus de la moitié 
de leurs exploitations agricoles.

Malgré des évolutions très négatives des surfaces agricoles et du nombre d’exploitations, le 
nombre total d’emplois agricoles a quant à lui augmenté de 30% depuis 1979. Cette évolution 
quantitative de l’emploi agricole s’accompagne d’une autre évolution, celle du type d’emploi. 
Nous pouvons en effet observer entre 1979 et 2000 une diminution de  l’emploi familial alors que 
l’emploi salarié augmente. Nous noterons par ailleurs que l’emploi salarié occasionnel est le type 

d’emploi qui bénéficie le plus de cette augmentation.

Dans la tendance à la baisse de la surface agricole, toutes les surfaces n’évoluent pas de la même 
façon. Alors que l’on observe une très nette diminution de prairie (surface toujours en herbe), il 
semblerait que les surfaces en maïs se maintiennent voir se développent (les données relatives à 
la culture de maïs sont en partie couvertes pas le secret statistique en 2000 et se retrouvent donc 
agrégées dans la catégorie «divers») et les surfaces en vigne augmentent.

Les données sur les effectifs en animaux sont couvertes par le secret statistique, et ne peuvent 
donc pas faire l’objet ici d’une analyse précise. On notera toutefois d’après les données partielles, 
une diminution de l’effectif de  bovins entre 1979 et 2000 (passe de 390 à 57 bovins) et une 
augmentation du nombre d’équidés (passe de 67 à 107 équidés) sur la commune de Mérignac.

En 2000, une situation duale et bipolaire.

Nous pouvons émettre l’hypothèse suivant laquelle les neufs exploitations viticoles de la 
prestigieuse appellation d’origine contrôlée «Pessac-Léognan» située à l’est de Pessac et 
Mérignac tire l’emploi vers le haut. Par ailleurs ces exploitations qui se sont développées en 
superficie sont pour les deux communes de formidable vitrine du savoir faire viticole Bordelais. 

A l’Est de la rocade nous observons un net recul des surfaces agricoles au détriment principalement 
des prairies. Ce recul peut laisser présager un certain recul de l’élevage. Nous noterons quand 
même l’existence de sept exploitations herbivores et onze «autres combinaisons culture élevage» 
(catégorie OTEX ) toujours présentes dans ces deux communes en 2000.
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Divers = SAU - somme (catégories renseignées et non couvertes par le secret statistiqueà
Remarque : les surfaces en maïs grain et semence ainsi que le maïs fourrage et ensilage sont en partie 
couvertes par le secret statistique
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3.5.2. L’occupation du sol en 2006 : description en l’état actuel 
des connaissances

Les données de cette partie repose sur l’analyse du mode d’occupation du sol réalisé en 2003 et  
actualisé par des enquêtes terrain sur la coulée verte en 2006

Espaces à vocations agricoles

Au regard des données à la parcelle de l’occupation du sol de 2006, la coulée verte apparaît 
comme une entité naturelle d’environ 2400 hectares où l’agriculture occupe désormais une place 
minime en terme de gestion de l’espace. En effet sur les 446 ha ayant une vocation agricole 
seul 281 ha peuvent être aujourd’hui clairement identifiés comme des espaces associés à une 
production agricole ou une activité connexe à l’agriculture. 

Ces 281 hectares se répartissent de la manière suivante: 
- à l’est 70 ha de vigne en Appellation d’origine Contrôlée Pessac-Léognan, 
- à l’ouest 95 ha de grandes cultures (maïs en 2006) dans la partie «bocage forestier et grande 
culture», enfin 96 ha de prairie pâturée par des chevaux et des bovins ainsi que 20 ha de prairie 
fauchée.

Le différentiel de 165 ha est constitué d’espaces agricoles en friche ou dont l’enquête sur le 
terrain n’a pas permis de déterminer clairement le mode d’entretien. 

En effet l’enquête terrain que nous avons effectué ne permet pas de déterminer avec certitude 
l’occupation d’un sol lorsqu’elle est liée à de l’élevage. La rotation parcellaire des animaux rendant 
difficile toute estimation des surfaces effectivement pâturées. De plus, il est problématique 
d’estimer le nombre d’animaux ainsi que d’identifier leurs propriétaires. Par ailleurs nous ne 
pouvons pas déterminer si les 95 ha de céréales sont destinés au fourrage/ensilage ou bien à 
la commercialisation en grain, cette considération a son importance dans la détermination de la 
place de l’élevage dans la zone. .

Espaces boisés

La coulée verte présente par ailleurs 814 ha d’espaces boisés1 dont  583 ha exclusivement de 
résineux. 

1 Ne sont pas inclus le bois du Burck et le parc du Bourgailh

UTA = Unité de Travail Annuel ; cette unité équivaut au travail 
d’une personne travaillant à temps plein pendant une année.

OTEX = Orientation Technico Economique (cf. définition en 
annexe)
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3.5.3. Les entités agricoles

Nous distinguons quatre grandes entités au sein de la coulée verte. 
A l’est de la rocade se côtoie de espaces agricoles en mutation à proximité d’un espace viticole 
de prestige . 
A l’ouest nous rencontrons aussi deux types de territoire agricole. D’une part des espaces boisés 
protégés au titre d’Espace Boisé Classés (EBC) et d’autre part des espaces ouverts de grande 
culture et d’élevage.

Viticulture d’appellation
Pessac-Léognan

Espaces prairiaux pâturés 
ou en friche

Elevage et cultures

Espaces boisés protégés



4- La coulée verte, un espace sous pression
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4.1. La dynamique de l’urbanisation

4.1.1. Présentation générale

La coulée verte est un espace majoritairement naturel. Les zones urbanisées qui l’accompagnent 
sont peu densément bâties, mais sont présentes sur l’ensemble du territoire d’étude. Les parcelles 
urbanisées sont composées pour l’essentiel de maisons particulières et de jardins privés, qui 
contribuent aussi à leur niveau à «l’identité verte» du site. Au sein des grands espaces naturels, 
on peut trouver quelques entités bâties, correspondant en général aux dépendances agricoles 
ou viticoles.

Secteur intra-rocade

Les espaces urbanisés sont aussi une composante de la coulée verte, notamment sur tout le 
secteur intra-rocade. L’urbanisation présente un caractère diffus, ce qui confère à cette zone un 
aspect «d’espace mité». Les parties urbanisées sont insérées dans un secteur naturel très ouvert. 
On trouve ainsi de nombreuses propriétés entourées de jardins et de prairies. La majorité des 

91-99, mais l’urbanisation reste ponctuelle et porte principalement sur les «dents creuses» du 
secteur, accolées aux parcelles déjà bâties.

Secteur extra-rocade

Dans ce secteur, les espaces urbains sont pour l’essentiel regroupés dans le quartier du Courtillas. 
Ce dernier est inscrit au zonage UPl du PLU : c’est un espace comprenant du bâti peu dense et très 
lâche, situé en milieu de parcelle. Les périodes de construction sont variées, allant d’avant 1976 
à aujourd’hui. L’urbanisation dans ce quartier se diffuse à l’intérieur de son emprise, n’empiétant 
pas ou peu sur les espaces naturels qui le bordent. 

4.1.2. Analyse de l’urbanisation 

Généralités

L’analyse de la dynamique de l’urbanisation au niveau de la coulée verte et de ses franges 
(communes de Mérignac et de Pessac), a fait apparaître différentes logiques de progression des 
espaces bâtis. A partir de constats, l’objectif est d’arriver à cerner le cadre de l’urbanisation des 
espaces de ce secteur. Ce cadre comprend les logiques d’urbanisation, les zones de pression 
urbaine, les territoires fragilisés…

A partir d’un premier constat, deux types d’urbanisation sont visibles sur le territoire d’étude et à 
ses bordures urbanisées.

Secteurs d’urbanisation diffuse

L’urbanisation diffuse est généralement caractérisée par un semis de constructions isolées ou de 
petits groupes de constructions. Les secteurs d’urbanisation diffuse sont localisés au sein de la 
coulée verte. Cependant, il faut dissocier ces secteurs en deux logiques d’urbanisation diffuse.

- Dans le secteur intra-rocade, les limites des secteurs bâtis sont difficilement identifiables du fait 
d’un manque de lisibilité. Les constructions sont essentiellement issues de projets individuels et 
ponctuels, confortant ainsi le processus de la dilution urbaine. Ce type d’urbanisation participe 
au grignotage des espaces naturels et en conséquence, au mitage urbain. Le parcellaire est 
désordonné. Il suit la trame des voiries existantes, elles-mêmes irrégulières. Cet agencement est 
l’héritage d’un tissu foncier de type hameau, organisé autour d’anciennes voies rurales, occupé 
par de petits propriétaires fonciers. 

- Dans le secteur extra-rocade, représenté au niveau du bâti par le quartier du Courtillas, 
l’urbanisation, bien que diffuse, reste confinée dans un cadre délimité par un maillage de voirie. 
En analysant l’évolution de l’urbanisation, on remarque un bâti avec une diversité d’époques 
de construction, qui s’est implanté au fil des décennies de manière ponctuelle et sectorisée. 
De même, concernant l’analyse parcellaire, la disposition des parcelles est très ordonnée. Ces 
dernières sont uniformes et disposées de part et d’autre des infrastructures routières (voiries et 
anciennes pistes forestières). Cette organisation démontre une urbanisation certes diffuse, mais 
ordonnancée dans une emprise identifiée. Contrairement aux espaces urbanisés du secteur intra-
rocade, l’agencement du parcellaire est originaire d’un découpage très géométrique, de grandes 
unités agricoles. Les propriétés bâties actuelles, sont le témoin d’un niveau social plutôt élevé, 
au regard du contexte géographique et économique actuel (renchérissement des terres agricoles 
depuis plusieurs décennies). Au-delà du quartier du Courtillas, on peut observer un mitage 
ponctuel de l’espace naturel, caractérisé par quelques éléments bâtis isolés. 

Secteurs d’urbanisation frontale

Alors que l’analyse de l’urbanisation au sein de la coulée verte, montre une dynamique urbaine 
contenue et diffuse, et globalement freinée en raison des contraintes naturelles et réglementaires, 
sa périphérie urbanisée révèle une autre logique d’urbanisation. Au Nord de la coulée verte, le 
bâti a peu évolué depuis plusieurs décennies, mise à part quelques lotissements récents au sud de 
l’aéroport (espace délimité en zone AU). En revanche, dans le territoire Pessacais, l’urbanisation 
suit une logique de «poussée frontale» en direction des espaces naturels et agricoles. L’évolution 
du bâti montre des projets récents, notamment dans le quartier du Cap de Bos, en bordure Est 
du Golf de Pessac. L’espace urbain, au fur et à mesure des années, empiète sur l’espace naturel, 
par une poussée urbaine venant de l’agglomération, en quête permanente de foncier libre. Il est 
cependant à remarquer, que cette progression est stoppée à certains endroits par des «barrières 
naturelle»”, telles que les zones viticoles, le Bois du Burck, le Bourgailh…, ce qui n’est pas le 
cas pour les espaces «sans vocation particulière», plus fragilisés. Ceci montre l’importance de 
l’occupation foncière et de la valorisation d’un espace naturel ou agricole, dans sa préservation 
face à l’urbanisation. 

L’urbanisation frontale, caractéristique essentiellement des dynamiques urbaines au Sud de la 
coulée verte, est la principale responsable des pressions urbaines qui influent sur la coulée verte. 
Ces pressions urbaines parviennent à plus ou moins long terme, à nuire aux lisières urbaines et 
aux espaces naturels dépourvus de protection et de réglementation. Cependant, les dispositions 
récentes prévues dans le PLU, permettent d’adoucir ces pressions urbaines, grâce à la mise en 
place d’un zonage pour la coulée verte en faveur des espaces naturels et agricoles.

Secteurs à urbaniser

Le PLU communautaire, dans la planification de son territoire, a prévu des zones à urbaniser en 
périphérie et à l’intérieur de la coulée verte. Cette urbanisation prévue et planifiée à plus ou moins 
long terme, est également à prendre en compte dans la dynamique urbaine de ce territoire. Ces 
zones AU, actuellement «espaces vides», vont voir leur rôle évoluer au fur et à mesure des années. 
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D’espaces naturels ou en friche, ils vont devenir des espaces urbains, espaces qui aujourd’hui 
sont pour l’essentiel synonyme de conflit d’usage face aux enjeux naturels et agricoles. Il s’agit 
donc de permettre à ces zones AU d’affirmer leur rôle en tant qu’ «espaces intermédiaires», 
et «régulateurs des pressions urbaines». Au niveau de la coulée verte, deux types de zones à 
urbaniser sont à distinguer :
- Les zones 1AU/UE, localisées à l’Ouest de la rocade, ont vocation à être urbanisées dans le 
court ou moyen terme. Actuellement, ces espaces ne sont que ponctuellement bâtis, destinés à 
l’accueil d’activités économiques.
- Les zones 2AUm, délimitées au Nord de la VDO, en secteur intra-rocade, sont destinées à être 
urbanisées dans le long terme. Le caractère naturel de ces zones est pour l’instant entièrement 
préservé et respecté.  
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4.2. Le processus de fragilisation des espaces «non 
tenus»

Parmi les composantes de la coulée verte, on trouve des espaces dits «non tenus», qui subissent 
des pressions urbaines, foncières et environnementales en raison de leur situation, de leur état. 
Ces espaces se localisent sur l’ensemble du territoire d’étude, en interstices d’espaces fortement 
urbanisés, voire «mités», à côté des grands espaces naturels de loisir et de détente (bois du 
Burck,Bourgailh…), prés des franges urbaines… Ils sont une caractéristique représentative des 
grandes problématiques qui pèsent sur la coulée verte, notamment celle concernant l’absence 
de visibilité de ces espaces sur le long terme. En effet, l’instabilité de ces espaces ne permet 
pas d’assurer leur avenir, leur pérennité. Trois types d’espaces «non tenus» ont été identifiés sur 
ce territoire : les espaces agricoles en déperdition, les espaces naturels dégradés et les espaces 
urbanisés illégaux. 

4.2.1. La déprise agricole

On entend par déprise agricole une diminution significative des activités agricoles. Elle se traduit 
visuellement par l’apparition de friches et de boisements volontaires. Et malgré le zonage du PLU, 
les terrains classés en zones A ont dû mal à garder leur vocation d’espaces agricoles. Plusieurs 
raisons expliquent cette déprise sur le territoire de la coulée verte. Tout d’abord, la proximité 
avec les zones densément bâties de l’agglomération a généré le phénomène de grignotage par 
l’espace urbain, des terres agricoles. En effet, les pressions urbaines et foncières provoquées 
par l’avancée urbaine, ont entraîné un renchérissement de la valeur des terres agricoles. Cette 
hausse des prix des terrains agricoles est difficilement supportable par les agriculteurs, qui le plus 

souvent partent par manque de moyens financiers, notamment lorsqu’ils sont locataires. Cette 
augmentation des prix fonciers ne facilite pas non plus la reprise d’exploitation après le départ 
à la retraite de l’exploitant, entraînant la transformation des terrains agricoles en friche. D’autre 
part, la structuration du parcellaire est également à l’origine de la déprise agricole. En effet, la 
taille des parcelles ne permet pas de maintenir et de développer une grande activité agricole, 
réduisant ainsi le choix du type d’activité à l’agriculture de proximité, tel que le maraîchage. De 
même, les potentialités agronomiques des terrains de la coulée verte conditionnent voire limitent 
le choix des cultures. Ces contraintes liées à la diversité de l’activité agricole sont accentuées par 
les conflits d’usage avec les riverains qui ne souhaitent pas voir s’implanter à proximité de leurs 
terrains des activités agricoles, tel que l’élevage et les nuisances qui y sont associées 
 

4.2.2. La dégradation des espaces naturels

Les espaces «non tenus» sont également représentés par les espaces naturels dégradés, en 
friches ou en voie de dévalorisation. L’état de ces espaces s’explique par un manque d’entretien, 
mais également par la perte de vocation. En effet, on peut s’apercevoir que la vocation affichée 
d’un espace naturel, relayée par une pratique réelle, permet de maintenir et valoriser la qualité 
de cet espace. Or de nombreuses parcelles de terrains attendent d’être mis en valeur. Derrière 
ces attentes, on retrouve souvent une logique de spéculation ou de rétention foncière par les 
propriétaires des terrains. En effet, avec le renchérissement de la terre agricole, ils espèrent voir 
évoluer le zonage de ces espaces vers une ouverture à l’urbanisation. De ce fait, il n’y a pas ou 
peu d’engagement en faveur de la valorisation des terrains naturels, qui évoluent petit à petit vers 
l’état de friche, à l’instar des terrains agricoles.

4.2.3. L’urbanisation illégale

Aux côtés des espaces urbanisés réglementés et cadrés par le zonage des documents d’urbanisme, 
des constructions illégales font leur apparition dans le territoire de la coulée verte. Absence 
de permis de construire, déboisement d’espaces boisés classés, non respect des principes 
réglementaires… cette urbanisation illégale porte défaut à la qualité des espaces de la coulée 
verte. Elle est pour l’essentiel générée par les gens du voyage, en voie de sédentarisation. Cette 
«dynamique parallèle» accroît les pressions urbaines et foncières ainsi que les conflits d’usage 
locaux à l’intérieur de la coulée verte. Les personnes en recherche de foncier naturel ou agricole 
dans les zones où l’urbanisation illégale est forte, se trouvent confrontées et mis en concurrence 
avec les gens du voyage, en quête permanente de foncier pour leur «territorialisation». 

Les espaces non tenus

Poches d’urbanisation

«Mitage» des espaces agricoles

Franges urbaines «sous pression»
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4.3. La malléabilité de l’espace
La malléabilité correspond à la synthèse des «duretés»» et des «mollesses» qui peut exister sur 
un espace. La définition et la localisation de ces composantes de la malléabilité, permettra de 
mettre en valeur les degrés de fragilité auxquels sont confrontés les espaces de la coulée verte. 
Ainsi, les zones «stabilisées» correspondent aux espaces naturels et agricoles qui, par leurs 
vocations et leurs modes d’occupation foncière, ne posent pas problèmes. Ils ont une visibilité 
à long terme qui assure le maintien de leur activité. En revanche, les espaces «mous», instables, 
connaissent des difficultés dans le maintien de leurs vocations d’origine. Ils sont confrontés aux 
pressions qui influent sur la coulée verte, et de ce fait, n’ont aucune certitude quant à leur avenir. 
Les espaces les plus malléables vont ainsi correspondre aux espaces «mous», fortement menacés. 
Ces espaces sont confrontés à deux types d’évolution : la valorisation ou bien la mutabilité, c’est-
à-dire le changement de destination des sols (par l’urbanisation par exemple). 

4.3.1. Les espaces agricoles ou naturels “ stabilisés ”

- Les domaines viticoles de Luchey et de Pique-Caillou :
Situés en bordure Est de la coulée verte, ces espaces viticoles marquent l’une des limites 
de la coulée verte. Economiquement rentables, ces vignobles sont également des châteaux 
d’excellence en matière viticole. Leur foncier, par le prix et la qualité agronomique, surpasse 
parfois le foncier urbanisé et peut être considéré comme du hors catégorie.

- Le Bois du Burck :
Cet espace boisé appartient à la commune de Mérignac. D’accès libre, il est constitué de trois 
principaux types de boisement : une pinède, une chenaîe-charmaie et des frênes. Ce parc 
comprend deux parcours de santé et un parcours pédestre. Cette pratique de l’espace lui 
garantie une pérennité et une visibilité à long terme.

- Le Bourgailh :

Ancienne décharge communautaire, la colline du Bourgailh, au Nord de Pessac, a été réhabilité et 
réaménagé pour devenir un écosite boisé de plus de 100 hectares, dédié à l’environnement et à 
l’oiseau. Ce site appartient à la Communauté Le Bourgailh et par la ville de Pessac. Commencé en 
2003, les travaux comprennent un vaste chantier de réhabilitation et d’animation du site. Il prévoit 
un parc à thème autour de l’oiseau, un pôle d’activités tournés vers l’environnement, et un parc 
résidentiel de tourisme destiné à accueillir la clientèle sur de court séjour.

- Les activités agricoles :
A l’Ouest de la coulée verte se localise l’une des plus importantes exploitations laitières du 
Département. Cette activité agricole dispose d’une certaines rentabilité économique et d’une 
visibilité qui lui permet de se développer dans la région. 
La stabilité agricole de cet espace est une composante actuelle sur le site d’étude. Toutefois les 
conditions de rentabilité de cette activité ne sont pas forcément garanties pour l’avenir, ce qui 
invite à une certaine prudence (par exemple au regard du contexte de la nouvelle PAC).

- Le golf de Pessac :
Le golf est une activité rentable et pérenne qui permet de maintenir et valoriser des espaces verts 
sur un territoire. Celui de Pessac s’étend sur 120 hectares, au cœur de la pinède, pour un parcours 
de 36 trous. 

Les espaces naturels stabilises

Le Bourgailh

Bois du Burck

Vignobles

Espaces agricoles

Le golf de Pessac
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4.3.2. Les espaces naturels et agricoles fortement menacés

Les mollesses de la coulée verte sont caractérisées par les espaces où l’enjeu de pérennisation est 
le plus fort. Ces espaces «mous» représentent les espaces «non tenus» définis précédemment, 
ainsi que les espaces sujets aux dynamiques de l’urbanisation qui influent sur la coulée verte. 

- Des espaces «déstructurés»
De part et d’autre de la coulée verte, on trouve de nombreux espaces dont la structuration pose 
un problème de gestion et de valorisation pour une vocation d’espaces naturels et/ou agricoles. 
Le parcellaire y est souvent de petite taille, multipliant le nombre de propriétaire foncier et 
les modes d’occupation du sol. Ces espaces morcelés créent des entités désorganisées, plus 
sensibles et plus fragiles aux pressions externes et internes, tel que le mitage urbain, où l’espace 
naturel et agricole a du mal à s’affirmer.

- Des espaces sous pressions foncières («gestion spéculative»)
L’absence de vocation sur de nombreux terrains est également un critère pour reconnaître des 
espaces “ mous ”. Elle engendre des pressions foncières sur ces espaces et sur ceux avoisinants, 
accentuées par les pressions urbaines. En effet, la plupart des propriétaires fonciers disposant de 
terrains «nus» attendent l’ouverture à l’urbanisation pour occuper ces espaces vides. Ces logiques 
de spéculation et de rétention foncière par les propriétaires ne permettent pas une visibilité sur 
le long terme de ces terrains, alors qu’un engagement durable vers une activité naturelle ou 
agricole pourrait être mis en place par des exploitants en recherche de foncier (à louer ou à 
acquérir). Ces pressions foncières et urbaines sont principalement identifiables aux abords des 
zones urbanisées et semi-urbanisées, dans les zones de dynamique urbaine diffuse (cf. carte des 
dynamiques urbaines précédemment).

La malléabilite de l’espace (Synthèse)





5- Le préalable «foncier» pour la pérennité de l’action
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La stratégie de pérennisation de la coulée verte passe par la promotion d’usages et de modes 
d’occupation du sol, alternatifs à l’urbanisation. La mise en œuvre concrète des différentes pistes 
opérationnelles proposées passe nécessairement par des garanties foncières qui déterminent 
une temporalité sans ambiguïté. En effet, les différentes pressions urbaines et foncières qui 
influent sur la coulée verte sont aujourd’hui un frein à la stratégie de pérennisation. La régulation 
de ces pressions doit se faire par la mise en place d’une politique foncière et par la mobilisation 
des acteurs concernés par cette problématique foncière (SAFER, chambre d’agriculture et 
collectivités).

5.1. Des références nationales diversifiées

La notion de coulée verte est une notion floue, qui ne possède pas vraiment de définition claire 
et précise. Dans la majorité des cas, ce sont des espaces naturels et/ou agricoles situés dans une 
zone urbaine. Cette cohabitation avec les espaces urbanisés se traduit par un réseau de parcs et 
jardins, d’espaces boisés, de zones agricoles, d’équipements verts de loisirs et de détente… La 
taille, la forme et le contenu d’une coulée verte est propre à chaque territoire, créant ainsi une 
diversité de coulées vertes. Elles peuvent dans certains cas, être intégrées dans un réseau plus 
vaste d’espaces naturels et agricoles : la trame verte. Tout comme la notion de coulée verte, il est 
difficile de définir le cadre des trames vertes tant elles sont nombreuses et diversifiées. 

Ainsi, il n’existe pas de coulée verte ou de trame verte comparable à celle de Mérignac-Pessac. 
En effet, la coulée verte identifiée sur l’agglomération de Bordeaux présente des spécificités 
qui la distinguent des autres coulées vertes françaises. D’une part, son territoire est vaste et 
dispose d’une grande diversité de paysage : vignoble, prairies, bois… et espaces urbanisés. 
L’urbanisation, sous ces différentes formes, constitue une particularité de cette coulée verte. Les 
quelques espaces urbanisés insérés dans l’ensemble naturel et agricole, créent des dynamiques 
urbaines et fonciers propres à ce territoire, que l’on trouve peu dans les autres exemples de 
coulée verte. De même, le fait d’avoir une barrière physique représentée par la rocade, donne 
une dimension nouvelle à la coulée verte. On est face à une entité divisée en deux sous-entités, 
qui présentent chacune des spécificités. La notion de continuité pourrait être absente de ce 
territoire, mais en réalité, elle reste d’actualité dans cette coulée verte grâce à la Voie de Desserte 
Ouest (VDO), qui joue son rôle de lien, de passerelle, et qui accompagne la perception des 
différentes composantes de cette coulée verte sur l’ensemble de l’itinéraire. Au travers de la 
notion de coulée verte, la Communauté Urbaine de Bordeaux, les villes de Mérignac et Pessac 
défendent leurs espaces  naturels et agricoles périurbains, en leur donnant un cadre identitaire.
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Afin de montrer la diversité des coulées vertes, voici quelques exemples de coulée verte en France :

Reims Angoulême Coulée verte du Sud Parisien (Hauts-de-Seine / Essonne)

Formée d’une bande de 650 hectares, la coulée verte traverse 
l’agglomération de Reims du Nord-Ouest au Sud-Est. L’espace 
y est morcelé et hétérogène mais continu. La coulée verte relie 
le Canal, la Vesle, l’autoroute A4 et l’agglomération, au moyen 
d’espaces verts publics et sportifs.

La coulée verte de l’agglomération d’Angoulême se localise sur 
un ancien chemin de halage. Elle longe le fleuve de la Charente 
sur plus de 20 kilomètres. Au travers des balades et des 
randonnées, cet espace offre un lieu de découverte du patrimoine 
faunistique et floristique. La mise en valeur de la coulée verte 
répond à plusieurs objectifs : d’une part l’amélioration et la 
préservation du cadre de vie, d’autre part la découverte des 
richesses patrimoniales et enfin l’éducation à l’environnement. 

Site environnemental créé pour l’intégration du TGV Atlantique 
dans les quartiers traversés, la coulée verte du sud-parisien se 
déploie sur 12 kilomètres à travers 9 communes. Elle assure une 
continuité piétons-cycles entre la Porte de Vanves, à Malakoff, 
et la gare RER de Massy-Verrière. La coulée verte comprend 
une piste cyclable aménagée de bout en bout (14 km), des 
cheminements piétonniers, des aires de jeux pour enfants, et 
des terrains de sport.

Source : www.ville-reims.fr

La coulée verte de l’agglomération d’Angoulême

Source : www.agglo-angouleme.fr

La coulée verte du TGV Atlantique

Source : www.aev-iledefrance.fr
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5.2. Des enjeux fonciers multiples pour un projet unique

Comment se pose la question foncière sur la coulée verte de Mérignac, quels sont les enjeux liés 
au foncier ?
Le développement de l’agglomération se répercute sur tous les espaces. Les espaces naturels ou 
agricoles sont «spontanément» soumis aux pressions urbaines qu’exercent l’urbanisation et ses 
besoins en offre urbaine nouvelle. 
Les 310 hectares intra-rocade et 2 110 hectares extra-rocade de la coulée verte constituent un 
espace ouvert «convoité» de l’agglomération. Il est nécessaire de porter le regard là où elle 
présente des faiblesses structurelles : manque d’affichage du statut des sols en relation avec leur 
vocation, parcellaire en gommettes, manque d’unicité de l’occupation, solidité et pérennité des 
espaces, etc…

5.2.1. Les défis fonciers de la coulée verte

Des espaces naturels et agricoles pour l’extension urbaine ?

L’étude déjà menée sur la coulée verte de Mérignac montre que l’extension urbaine des 
40 dernières années s’est opérée à la fois sous l’effet de la poussée du front urbain, par le 
renforcement de noyaux urbanisés et par effet de mitage.

Même si la vocation de la coulée verte est affichée depuis quelques années dans le SDAU et 
dans le schéma des espaces naturels majeurs, elle reste fragile au regard d’une urbanisation 
croissante.

Quelles incidences des valeurs foncières sur la consommation des espaces et sur la 
production de l’offre urbaine au sein de la coulée verte ?

D’un point de vue foncier, il y a mutation foncière quand le rendement d’un bien ne dégage 
pas de plus-value suffisante et que sa vente compense sa faible rentabilité. La question devient 
intéressante du point de vue de l’aménagement quand un site est globalement soumis à un 
problème de rendement.
Le tissu urbain interne à la coulée verte est le support implicite de l’urbanisation. Les fronts 
urbains, surtout en limite de la coulée verte, peuvent aussi être le garant du caractère naturel ou 
rural de la coulée verte car cette dernière fonde le système de valorisation foncière et immobilière 
du front urbain.
Les grandes entités naturelles stabilisées constituent donc des atouts pour la pérennité de la 
coulée verte parce qu’elles participent d’un rendement environnemental au profit de l’immobilier 
et contribuent aux critères de qualité de l’espace urbain.
En définitive, au vue des pressions qui s’exercent sur la coulée verte, n’est-ce pas au travers d’un 
système de rendement des espaces que la pérennité sera garantie, parallèlement à ce que les 
documents d’urbanisme préconisent ?

Quelle solidité de la vocation “ verte ” de la coulée verte ?

Les modes d’occupation de l’espace de la coulée verte sont morcelés et apposés les uns aux 
autres. Pour en assurer une lecture transversale du point de vue foncier, il a fallu dégager les 
typologies de statut foncier, de rendements et de valeur ajoutée :
- Les espaces dont le statut foncier est fragilisé (morcellement de petites parcelles, succession, 
etc.) ou pérenne (grande parcelle, indivision…).

- les espaces dont le rendement et/ou la plus-value permet de rivaliser avec d’autres usages : 
espaces urbains, équipement sportif du type golf, des espaces naturels ouverts au public…
- les espaces dont le rendement compromet leur pérennité comme des espaces générant des 
rendements agricoles ordinaires ou des productions.

De cette lecture économique et statutaire de l’espace émerge une spécification des pénétrantes 
urbaines et des corridors naturels dont la logique pourrait être renforcée, mise en perspective, 
voire «corrigée» selon la stratégie et la tactique choisie par les décideurs. 

Cette démarche devrait être accompagnée des conclusions d’un diagnostic foncier qui reposera 
sur l’analyse pluriannuelle des transactions et des DIA, tant en milieu urbain que naturel et 
agricole (DIA de la SAFER). Cette analyse ferait ressortir les isovaleurs du territoire et les espaces 
soumis à pression (isochrones, par exemple).

5.2.2. Une mise en débat des principes d’une action foncière 

La coulée verte : un outil de définition du projet de la métropole bordelaise ?

La question du foncier est essentielle, mais elle est sous-tendue par des orientations ou une 
approche stratégique de la coulée verte. Compte tenu de l’occupation des sols composites, de 
son étendue et de sa position stratégique dans l’agglomération, la coulée verte de Mérignac doit 
bénéficier d’un arbitrage entre les grandes répartitions fonctionnelles actuelles et en devenir, et 
ce au delà du PLU. Cet arbitrage ne devrait-il pas se concevoir en articulation avec les différentes 
interactions que la coulée verte entretient avec son environnement, en majeure partie urbain ? La 
coulée verte n’est-elle pas un élément structurant du projet d’agglomération ? Quel est donc le 
parti d’aménagement pour la coulée verte  ?
D’ores et déjà, il est possible de repérer les espaces à tensions et intervenir là où elles sont 
structurellement déterminantes au risque de nuire à l’équilibre du site.

Faut-il globaliser l’approche foncière concernant la coulée verte ?

Quelle est la bonne échelle territoriale pour appréhender la question foncière ?
La question foncière est vaste car elle regroupe plusieurs approches sectorielles qui interagissent 
entre elles : l’habitat, le développement économique, y compris des espaces naturels et agricoles, 
les équipements dont les logiques s’expriment et s’appréhendent à différentes échelles. 

Les relations que la coulée verte entretient avec son environnement obligent à élargir le champ 
de l’analyse : les franges de la coulée verte sont sans doute a minima à intégrer à la démarche 
opérationnelle qui concernera la coulée verte.

De plus, le lien que la coulée verte entretient avec la ceinture verte mérite d’être exploité. 
Pourquoi ne pas faire de la coulée verte un site test par rapport aux modalités de portage du 
projet «ceinture verte» ?

Quelle connaissance partagée de la coulée verte ?

La démarche devrait être éclairée des conclusions d’un diagnostic foncier qui reposera sur 
l’analyse pluriannuelle des transactions et des DIA, tant en milieu urbain que naturel et agricole 
(DIA de la SAFER). Cette analyse croisée fera ressortir le système de valeurs du territoire et les 
espaces soumis à pression. Ce diagnostic constitue une aide indispensable à la décision.
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Ce diagnostic, complété d’autres indicateurs, pourrait être la base d’un outil de suivi de la coulée 
verte, concrétisé par des tableaux de bord… les contours de cet outil pourront être définis 
ultérieurement, mais ils posent déjà la question de leur utilisation : un tel outil n’a-t-il pas vocation 
à nourrir le débat entre les acteurs concernés par le devenir de la coulée verte ?

Quelle intervention foncière en faveur de la coulée verte ?

Concrètement, agir en faveur du projet au travers du foncier suppose d’intervenir dès l’amont par 
la mise en place d’une veille foncière, puis par des actions combinatoires, le plus souvent. 
On a bien vu que la compréhension des évolutions de la coulée verte passait par des niveaux 
territoriaux variables. De ce fait, la connaissance des mécanismes fonciers qui s’opèrent sur la 
coulée verte nécessitent d’intégrer différents niveaux territoriaux.
Pour l’intervention foncière, deux niveaux territoriaux apparaissent aussi :
- les territoires agglomérés dont la ceinture verte n’est qu’une composante et qui relève donc 

En effet, au niveau de la ceinture verte, toute action foncière imaginée doit entrer dans une 
combinatoire de moyens. 
Quels sont les moyens adaptés au contexte ? Quelle structure d’intervention foncière pourrait 
accompagner et mettre en œuvre les orientations foncières et sur quel territoire ?
La commune, seule, n’a sans doute pas les moyens de contrecarrer les tendances en rivalisant 
avec les pressions du marché.
La CUB conduit des actions foncières en faveur de l’urbanisation (habitat notamment) ou de la 
préservation patrimoniale… Par contre, au niveau de la protection des espaces naturels, sensibles, 
agricoles, la portée de l’action communautaire pourrait apparaître plus limitée. 
La SAFER Aquitaine-Atlantique, aussi structure d’intervention foncière pour le compte des 
collectivités, peut contribuer à la maîtrise et à l’organisation  du foncier, que ce soit en vue de 
le protéger ou en l’inverse d’en changer l’usage… Deux éléments facilitent le partenariat entre 
les collectivités et la SAFER : un conventionnement SAFER- collectivité et surtout, un projet 
d’aménagement foncier reposant sur des orientations stratégiques déterminantes. La commune 
de Mérignac entretient déjà un lien étroit avec la SAFER. 
Les chartes d’engagement partenariales, le mécénat, etc. sont des voies à creuser pour revisiter, 
le cas échéant , le portage financier.
Ces modalités opératoires peuvent «s’organiser» plus avant.
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5.3. La SAFER, principal intervenant auprès de la question foncière

La SAFER est un opérateur foncier rural qui contribue à l’aménagement du territoire et à la protection de l’environnement. Le tableau ci-joint présente les missions et les prestations des SAFER.

Les missions des SAFER Les prestations des SAFER

Mission 1 : L’installation et la transmission 
d’entreprises agricoles - hors cadre familial 

- dans le cadre familial

Mission 2 : L’aménagement parcellaire pour 
améliorer les conditions de productions agricoles 
et forestières et lutter contre la déprise - échanges amiables, 

- remaniements parcellaires (agrandissement par contiguïté).

Mission 3 : Le développement équilibré des 
exploitations et des filières dans le cadre de la 
politique des structures 

Mission 4 : La protection de l’environnement 
foncier et de la jouissance en fonction de programmes nationaux ou locaux, et sur la base de cahiers des charges.

Mission 5 : Le développement économique rural
de plein air, continuité de réseaux, pédestres, cyclables, équestres, ... carrières,

Mission 6 : L’aménagement du territoire en 
zones rurales et périurbaines avec les partenaires 
publics

environnemental ou paysages,

Mission 7 : La régulation et la mise en transparence 
du marché rural 

Source : www.safer.fr
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5.4. Usages et occupation du sol à promouvoir

La stratégie de pérennisation de la coulée verte passe par la revalorisation des espaces au travers 
différentes pistes foncières. Ces dernières sont un des moyens existants pour redonner une 
vocation aux terrains, et permettre ainsi d’avoir une meilleure visibilité sur le long terme de ces 
espaces. Plusieurs pistes foncières sont envisageables sur la coulée verte. La liste suivante pourra 
être modifiée et complétée selon la stratégie souhaitée par les élus et les acteurs de la coulée 
verte. Elle présente brièvement un panorama des modes d’occupation du sol possible. Par la 
suite, trois cas applicables au cas Mérignacais seront présentés plus en détail.

Activités agricoles  
L’un des enjeux majeurs aujourd’hui est de relancer l’agriculture périurbaine, afin de garder des 
espaces agricoles à proximité des agglomérations. Pour cela, il est essentiel de mettre en œuvre 
une stratégie de valorisation de la profession, en offrant des garanties de pérennisation de 
l’activité. Cependant, la problématique du «petit parcellaire» (par rapport à la taille moyenne des 
exploitations) ainsi que les conflits d’usage liés aux nuisances de certaines activités, peuvent être 
des freins au développement des activités agricoles.

Agriculture de proximité 
Les citadins sont aujourd’hui de plus en plus en recherche de produits frais et locaux. Plusieurs 
types d’agriculture de proximité (autre que les jardins potagers «privés») peuvent exister aux 
abords des aires urbaines. Elles ne nécessitent pas toujours de grandes parcelles, ce qui permet 
de rentabiliser et d’utiliser le petit parcellaire disponible en zone périurbaine. La plus répandue 
parmi les types d’agriculture de proximité est l’activité de maraîchage «classique», où la production 
est redistribuée dans les marchés locaux. Il existe d’autres systèmes de commercialisation des 
produits agricoles locaux, tels que les «potagers en libre service» ou encore «ventes directes sur 
pieds», qui connaissent un succès grandissant chez les citadins. Ce type d’activité, représentée 
principalement par l’association «Chapeau de Paille», consiste pour chaque «client» de venir 
cueillir ses fruits, légumes et/ou fleurs de saison dans les champs d’une exploitation. Les produits 
sont ensuite payés en fonction de la quantité récoltée. Enfin, les AMAP, associations pour 
le maintien de l’agriculture paysanne, oeuvrent également pour la survie de l’agriculture de 
proximité. Il s ‘agit d’un engagement réciproque et solidaire sur le long terme entre un groupe 
de citoyens consommateurs et une ferme qui les nourrit. Les producteurs ont ainsi une garantie 
de commercialisation, prise en charge par la population locale. 

Jardins collectifs
Ils regroupent les jardins familiaux, d’insertion ou partagés. Actuellement, la demande en faveur 
des différents réseaux de jardins collectifs existants (fiche développée ci-après) croît de plus en 
plus en milieu périurbain, notamment aux environs de quartiers d’habitat collectif. Ce lien avec 
la terre et la proximité avec les voisins permet de renouer le contact avec la nature. Les jardins 
collectifs sont des modes d’occupation du sol qui permettent de valoriser de petites parcelles, au 
cœur d’espaces «mités». 

Espaces viticoles
Le vignoble représente dans cette région l’activité agricole d’excellence. Ce patrimoine local d’une 
grande renommée se retrouve sur le territoire de la coulée verte, avec la présence des domaines 
du Luchey et Pique-Caillou, à l’Est du territoire. Ces exploitations assurent une des stabilités qui 
perdurent au niveau de sauvegarde et de la valorisation des espaces naturels et agricoles. Mais 
au vu de la situation viticole actuelle, seules les exploitations d’excellence se maintiennent à un 
niveau acceptable de rentabilité. Il paraît donc difficile de développer davantage cette activité 
sur la coulée verte. Par ailleurs, les limites des aires AOC sont particulièrement strictes et les 
extensions des vignobles existants apparaissent difficilement envisageable.

Ferme pédagogique
Tout comme les jardins collectifs, la ferme pédagogique permet également aux citadins, 
principalement les enfants, de (re)découvrir le fonctionnement d’une ferme, sous un but 
pédagogique et ludique (fiche développée ci-après). Pour être attractive et rentable, la ferme 
pédagogique doit au moins comprendre plusieurs activités ainsi qu’un certain rendement. Les 
objectifs de la ferme pédagogique peuvent varier en fonction du projet souhaité : ferme de 
découverte pour la petite enfance, ferme d’insertion pour les enfants et les adolescents en 
difficultés… le choix de ces thèmes dépendent principalement du lieu envisagé pour l’installation 
de cette ferme, et du public visé. La ferme pédagogique doit pouvoir assurer, aux côtés des 
activités d’animation et de découverte, une rentabilité économique à la ferme. Elle peut être 
réalisée par la vente de produits de la ferme (fromages, lait, œufs…) ou bien par l’exercice d’une 
activité agricole, comme l’élevage, les cultures... Des subventions existent pour aider à concilier 
ces deux registres d’activités, notamment versées par le ministère de l’éducation.

Parcs et espaces verts publics
Une coulée verte se définit en tout premier lieu par la présence de parcs et d’espaces verts 
ouverts au public. Sur le site de Mérignac-Pessac, le Bois du Burck et le parc du Bourgailh sont 
les principaux espaces verts publics. Afin de répondre à l’enjeu de pérennisation, le renforcement 
des espaces verts publics paraît inéluctable, notamment pour conforter le label «ville verte». 
Cela peut ainsi passer par l’aménagement des espaces «libres» appartenant aux collectivités, 
notamment par exemple l’ouverture et la valorisation des bassins d’étalement présent sur le 
site. 

Equipements sportifs
Le loisir et la détente sont importants à l’amélioration du cadre de vie des habitants. Pour cela, 
la présence d’équipements sportifs sur l’ensemble d’un territoire est nécessaire. Ils participent à 
la pratique d’un espace et à sa valorisation (comme le sont les parcours sportifs, les stades ou 
encore les parcs accrobranches par exemple) Les communes de Mérignac et de Pessac sont pour 
l’instant bien dotées pour ce type d’équipements, mais à terme, il peut être envisageable de 
développer de nouvelles activités sportives non présente sur et autour du site.  

Traitement paysager des voiries
La Voie de Desserte Ouest (VDO) est l’une des portes d’entrée de l’agglomération bordelaise. 
Par conséquent l’image renvoyée par ces pénétrantes est importante pour la notoriété visuelle 
de la métropole. Le traitement paysager de cette VDO, de part et d’autre de la rocade, mais 
également des voies secondaires de la coulée verte, constitue une composante à part entière 
de la stratégie de pérennisation. L’entretien et la valorisation des bords de route permettra de 
conforter l’identification de cet en espace en tant que «coulée verte».

Continuités douces
Comme il a déjà été dit précédemment, la pratique d’un espace est l’un des moyens pour assurer 
sa pérennité. Les continuités douces permettent la circulation à pieds, à vélo, en roller et à cheval, 
en assurant la sécurité des déplacements grâce aux voies réservées (fiche voie verte développée 
ci-après). L’aménagement d’un réseau de circulations douces à travers les espaces de la coulée 
verte, permettrait ainsi de proposer des circuits de randonnée, de découverte et d’inciter à la 
pratique de déplacements doux dans une optique de développement durable. La mise en place 
de continuités douces fait partie de la stratégie d’appropriation par la pratique de la coulée verte, 
indispensable à son identification par les riverains, les citadins et par ses utilisateurs.

Centres équestres
Ces activités de plein air sont de plus en plus prisées par les citadins. Elles permettent la 
valorisation et l’entretien des terrains naturels, acquis ou loués par l’exploitant, avec un minimum 
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d’équipements. Il existe sur la coulée verte, en secteur intra-rocade, un poney club tenu par Mr 
et Mme Quenet. Actuellement en plein essor, ce club accueille plus de 250 enfants. Ce grand 
nombre d’adhérents montre le souhait des citadins d’accéder aux activités équestres. Il existe 
donc un potentiel sur la coulée verte pour étendre cette activité. Cependant, les rétentions et 
les blocages fonciers, très présents ici, rendent difficiles l’acquisition ou la location de terrains 
pour la pâture des équidés. L’encadrement de l’activité équestre est nécessaire pour l’aider 
dans la recherche du foncier. La SAFER est un des interlocuteurs privilégiés pour les questions 
transactions foncières. Avec son droit de préemption, elle aide les exploitants à acquérir en 
priorité des terrains pour leur activité. De même, elle met en place pour les location de terrains, 
des conventions de mise à disposition entre l’exploitant et le propriétaire, afin d’assurer le loyer 
et l’entretien des espaces.

Pépinières, horticultures
Parmi les activités en adéquation avec le principe de coulée verte, les pépinières participent à la 
préservation et à la diversification des espaces naturels. Il existe quelques pépiniéristes au Nord 
de Mérignac. Il peut être envisagé une installation supplémentaire sur la coulée verte, avec un 
choix d’essences d’arbres spécifiques, afin d’éviter une situation de concurrence avec les autres 
pépinières.

Réserves foncières pour l’urbanisation 
En attendant l’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser existantes sur la coulée verte, 
les espaces «libres» peuvent faire l’objet d’une occupation du sol provisoire (ou à long terme 
en cas de changement de destination des sols) en respect avec les principes de préservation et 
de valorisation des espaces naturels et/ou agricoles. Cette piste opérationnelle concerne plus 
particulièrement les espaces au sud de la VDO, en partie extra-rocade, identifiés en zone 2AUm 
au PLU. Elle permettra de préparer les espaces naturels et publics du futur site urbanisé, selon la 
logique de préverdissement qui améliore l’intégration environnementale du projet.





6- Les outils à mettre en oeuvre pour une pérennisation  
de la coulée verte
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L’état des lieux de la coulée verte a montré la nécessité de mettre en place une stratégie pour 
préserver, valoriser et pérenniser les espaces naturels et agricoles de cette entité. Pour cela, 
la stratégie propose plusieurs pistes opérationnelles pour répondre aux objectifs fixés. Afin 
d’accompagner et de compléter ces usages fonciers, il existe plusieurs outils à disposition 
des collectivités et des particuliers. Les fiches outils suivantes présentent les grandes lignes et 
modalités de mise en place des outils. Elles constituent une boîte à outils à disposition des élus 
pour la mise en œuvre de la stratégie de pérennisation.

Les outils ont été répartis en deux catégories : 

Les outils applicables sur la coulée verte :

Ces outils peuvent être mis en place par une collectivité ou un établissement public, et ne 
nécessite pas de procédure lourde et périlleuse.
- Fiche Acquisition foncière par la SAFER.
- Fiche Droit de Préemption Urbain.
- Fiche Espaces Boisés Classés.
- Fiche Emplacement réservés.

Les outils intéressants mais qui manquent de lisibilité pour une mise en place 
sur la coulée verte :

Les outils suivants semblent intéressants pour la stratégie de pérennisation de la coulée verte. 
Cependant, la situation actuelle de la coulée verte ne nous permet pas d’affirmer la possibilité 
de les mettre en place sur le site. D’autre part, la plupart d’entre eux nécessitent une stratégie 
supracommunale qui dépasse le cadre de celle de la coulée verte.
- Fiche Contrat d’Agriculture  Durable.
- Fiche Conversion à l’Agriculture  Biologique.
- Fiche Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée.
- Fiche Parc Naturel Urbain.
- Fiche Zone Agricole Protégée.
- Fiche Périmètres de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels 
periurbain.
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6.1. Les outils applicables sur la coulée verte 

Acquisition  foncière par la SAFER

Faisabilité sur la coulée verte de Mérignac-Pessac
La SAFER est un acteur incontournable pour la mise en place d’une stratégie foncière sur la coulée 
verte. Elle a établi depuis environ un an, une convention partenariale avec la ville de Mérignac, 
qui consiste pour la SAFER de transmettre toute les notification de ventes à la commune. Ainsi, 
lorsqu’un bien intéresse la ville, la SAFER peut user de son droit de préemption pour acquérir ce 
bien (à condition qu’il y ait un objectif environnemental ou agricole qui motive l’acquisition).
Cette démarche montre l’intérêt et la faisabilité de l’intervention de la SAFER sur le territoire de la 
coulée verte, pour la procédure d’acquisition foncière, tel que le droit de préemption.

Définition
Sociétés anonymes, sans but lucratif, contrôlées par l’Etat, les Sociétés d’Aménagement Foncier 
et d’Etablissement Rural (SAFER) contribuent, à travers des actions foncières, à l’aménagement 
équilibré et durable de l’espace rural.
Leurs missions de service public, s’articulent autour de trois axes : 
- contribuer au maintien et au développement d’une agriculture dynamique et durable, 
- accompagner les collectivités dans leur politique de développement local, 
- participer à la protection de l’environnement et des paysages

Depuis la loi du 23 janvier 1990 et la loi d’orientation agricole du 9 juillet 1999, les SAFER peuvent 
recourir au droit de préemption pour «la réalisation des projets de mise en valeur des paysages 
et de protection de l’environnement, approuvés par l’Etat ou les collectivités locales et leurs 
établissements publics».

Références juridiques
- Articles 1101 à 1369-3 et 1582 à 1701 du Code civil
- Articles L.141-1 à L.141-5 et R.141-1 à D.141-2 du code rural, relatifs aux missions des SAFER
- Articles L.142-1 à L.142-5 du code rural, relatifs aux acquisitions des SAFER
- Articles L.143- à L.143-15 et R.143-1 à R.143-3 du code rural, relatifs au droit de préemption des 
SAFER
- Loi d’orientation agricole n° 60-808 du 5 août 1960 et loi n° 62-933 du 8 août 1962
- Loi n° 88-1202 du 30 décembre 1988 relative à l’adaptation de l’exploitation agricole à son 
environnement économique et social, complétée par la loi n° 90-85 du 23 janvier 1990
- Loi d’orientation agricole n° 99-574 du 9 juillet 1999.

Objectifs
Acquérir des terrains pour permettre la mise en place d’un projet de protection et de valorisation 
des espaces naturels et agricoles. 

Conditions préalables 
Espaces d’application : tous les espaces propriétés de personnes publiques ou privées, physiques 
ou morales, tels que particuliers, sociétés, collectivités locales, établissements publics…, méritant 
d’être préservés au regard de l’intérêt que présentent les espèces faunistiques ou floristiques qu’ils 
abritent, en considération de leur qualités paysagères, etc. 

Procédure de mise en oeuvre
L’achat de terrain peut intervenir selon deux procédures distinctes : 

- Soit comme une transaction immobilière classique devant notaire, directement entre le vendeur et 
l’organisme acquéreur du terrain à protéger. 

> Dans la mesure où ces transactions portent généralement sur des biens ruraux, le notaire 
est tenu de notifier (lorsque c’est le cas) la déclaration d’intention d’aliéner à la Société 
d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural (SAFER) concernée. Celle-ci dispose 
d’un délai de deux mois pour faire jouer son droit de préemption. Les éventuels droits de 
préemption établis par les textes en vigueur, notamment au profit de l’Etat, des collectivités 
publiques et des établissements publics  s’exercent prioritairement au droit de préemption 
de la SAFER. 

> Si le bien fait l’objet d’un bail rural soumis au statut du fermage, l’exploitant qui en est 
bénéficiaire est prioritaire, vis-à-vis de la SAFER, pour l’acquisition du terrain. Il doit 
néanmoins être en place depuis au moins trois ans. L’exploitant dispose d’un délai de deux 
mois pour faire connaître sa décision. Les éventuels droits de préemption établis au profit de 
l’Etat, des collectivités publiques et des établissements publics s’exercent prioritairement à 
celui du fermier. 

> Une fois le délai de deux mois écoulé, et si le fermier a renoncé à l’exercice de son droit de 
priorité, la SAFER peut alors exercer son droit de préemption dans un nouveau délai de deux 
mois. 

- Soit dans le cadre d’un engagement contractuel avec la SAFER. 
> Dans cette hypothèse, la SAFER achète le ou les terrains présentant un intérêt particulier pour 

la préservation des espaces naturels et les rétrocèdent ensuite à l’organisme acquéreur. 
> La SAFER acquiert généralement les terrains à l’amiable, mais elle peut également user de 

son droit de préemption. 

Gestion du site
L’acquisition en pleine propriété d’un terrain présentant un intérêt particulier pour la protection des 
espaces naturels permet à l’acquéreur de bénéficier de tous les droits liés à la qualité de propriétaire 
(possibilité de gérer librement le bien, de le céder, d’en tirer des revenus). 

Partenaires à mobiliser
- SAFER 
- Collectivités locales
- Conservatoires régionaux d’espaces naturels (CREN)
- …



94 | Préservation et mise en valeur de la coulée verte de Merignac-Pessac - Décembre 2006

Droit de Préemption Urbain – DPU

Faisabilité sur la coulée verte de Mérignac-Pessac
Le droit de préemption est un outil souvent employé pour l’acquisition de biens, qui peut s’appliquer 
sur l’ensemble du territoire intercommunale, y compris sur les espaces périurbains faiblement 
urbanisés. Dans ce sens, il est applicable sur le territoire de la coulée verte. Sa mise en place 
ne nécessite pas le recours à une procédure lourde, mais dépend principalement d‘une volonté 
politique.

Définition
Le droit de préemption urbain (DPU) permet à une collectivité locale, d’acheter en priorité, des biens 
mis en vente dans des zones préalablement définies. Le but de cette procédure est de réaliser des 
opérations d’intérêt général. Toute décision de préemption doit mentionner l’objet pour lequel le 
droit est exercé. Toutefois, la commune a le droit d’utiliser le bien à d’autres fins que celui indiqué 
initialement, à la condition que l’opération soit susceptible de justifier le droit de préempter.

Références juridiques
- Articles L.210-1 à L.211-7 et R.211-1 à R.211-8 du code de l’urbanisme
- Loi du 18 juillet 1985 relative à l’institution du DPU

Objectifs
Acquérir un terrain pour réaliser un projet d’intérêt général.

Conditions préalables 
- Les communes dotées d’un document d’urbanisme opposable peuvent instituer, sur simple 
délibération et après publicité, un droit de préemption urbain (DPU), sur tout ou partie des zones 
urbaines (U) ou à urbaniser (NA des POS, AU des PLU) mais en aucun cas dans les zones NB, NC 
et ND des POS ou dans les zones agricoles (A) ou naturelles et forestières (N) des PLU. Ce droit est 
transféré automatiquement à l’intercommunalité qui possède la compétence pour l’élaboration des 
documents d’urbanisme. 

- La jurisprudence exige que la préemption repose sur un projet tangible. La commune doit proposer 
un projet précis justifiant l’utilisation de son droit de préemption. La décision serait illégale en 
l’absence de véritable motivation. 

Procédure de mise en oeuvre
Tout propriétaire d’un bien soumis au droit de préemption peut proposer au titulaire 
de ce droit l’acquisition de ce bien, en indiquant le prix qu’il en demande. Le titulaire 
doit se prononcer dans un délai de deux mois à compter de ladite proposition 
dont copie doit être transmise par le maire au directeur des services fiscaux. 
A défaut d’accord amiable, le prix est fixé par la juridiction compétente en matière d’expropriation.

En cas d’acquisition, le titulaire du droit de préemption devra régler le prix au plus tard six mois après 
sa décision d’acquérir le bien au prix demandé ou six mois après la décision définitive de la juridiction. 
En cas de refus ou à défaut de réponse du titulaire du droit de préemption dans le délai de deux 
mois, le propriétaire peut réaliser la vente de son bien au prix indiqué dans sa déclaration.

Partenaires à mobiliser
- Collectivités locales
- Propriétaires fonciers privés
- …
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Espaces Boisés Classés – EBC

Faisabilité sur la coulée verte de Mérignac-Pessac
La préservation des espaces boisés par l’outil EBC, est une procédure adaptée au contexte de 
la coulée verte, puisqu’il en existe déjà sur ce territoire, et d’autres peuvent être programmés. 
Cependant, cet outil est dépendant du Plan Local de l’Urbanisme. En effet, les EBC ne peuvent être 
instaurés que lors de l’élaboration et des révisions du PLU. Il est donc recommandé d’anticiper et 
de préparer cette démarche de préservation avant la révision du PLU, pour les espaces susceptibles 
d’être classés en EBC.

Définition
Les plans locaux d’urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, 
parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu’ils relèvent ou non du régime forestier, enclos 
ou non, attenant ou non à des habitations. Ce classement peut s’appliquer également 
à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies, des plantations d’alignements. 
Le classement interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements.

Références juridiques
- Articles L.130-1 à L.130-6, L. 42-11, R.130-1 à R.130-23 et R.142-2 à R.142-3 du  code de 
l’urbanisme.
- Circulaire n° 77-114 du 1er août 1977 relative aux terrains classés comme espaces boisés à 
conserver, à protéger ou à créer.

Objectifs
Protection ou création de boisements ou d’espaces verts, particulièrement en milieu urbain ou péri-
urbain. 

Conditions préalables 
L’espace boisé doit être identifié comme étant d’un intérêt écologique, pédologique… 
remarquable.

Procédure de mise en place
Le classement en espaces boisés peut intervenir :
- Soit dans le cadre d’un plan local d’urbanisme (décision de l’assemblée délibérante de la 
commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale rendant public le plan local 
d’urbanisme).
- Soit, pour les communes non dotées d’un plan local d’urbanisme (ou d’un POS) opposable et dans 
les Départements ayant opté pour la perception de la taxe départementale des espaces naturels 
sensibles, par arrêté du Président du Conseil Général (pris sur proposition du Conseil Général, après 
délibération des communes concernées).

Gestion du site
- Lorsqu’ils ont acquis la propriété d’espaces verts, boisés ou non, l’Etat, les départements, les 
communes ou les établissements publics s’engagent à les préserver, à les aménager et à les 
entretenir dans l’intérêt du public.

- Les collectivités territoriales ou leurs groupements peuvent passer avec les propriétaires de bois, 
parcs et espaces naturels des conventions tendant à l’ouverture au public de ces bois, parcs et espaces 
naturels. Dans le cas où les bois, parcs et espaces naturels sont situés dans des territoires excédant 
les limites territoriales de la collectivité contractante ou du groupement, le projet est soumis pour 
avis à la ou aux collectivités intéressées ou à leur groupement. Cet avis est réputé favorable si un 
refus n’est pas intervenu dans un délai de trois mois. Dans ce cadre, ces collectivités peuvent prendre 
en charge tout ou partie du financement des dépenses d’aménagement, d’entretien, de réparation 
et des coûts d’assurances nécessités par l’ouverture au public de ces espaces. Les conventions 
peuvent également prévoir le versement au propriétaire d’une rémunération pour service rendu. 
Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent passer, dans les mêmes conditions, des 
conventions pour l’exercice des sports de nature, notamment en application du titre III de la loi 
nº 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l’organisation et à la promotion des activités physiques et 
sportives.

Partenaires à mobiliser
- Collectivités locales.
- Office national des Forêts.
- ….
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Les emplacements réservés

Faisabilité sur la coulée verte de Mérignac-Pessac
Les emplacements réservés sont des outils fréquemment utilisés pour guider et respecter les 
orientations d’aménagement d’un site. Sur la coulée verte de Mérignac, les emplacements 
réservés pourraient par exemple permettre d’aider une activité agricole à trouver du foncier pour 
s’installer ou se développer. Cet outil peut être un moyen utilisé par la collectivité pour faciliter la 
revalorisation des terrains par la mise en place d’une piste foncière particulière (activité équestre, 
jardins familiaux…). Les emplacements réservés sont des outils à prendre en considération au niveau 
de l’élaboration des documents graphiques et du règlement du PLU.

Définition
Un emplacement réservé est un emplacement déterminé par un PLU ou un document tenant lieu, qui 
a pour objectif de rendre inconstructible le terrain pour lequel il est placé. Est mis en emplacement 
réservé tout terrain susceptible d’être utilisé pour un projet communal, départemental ou un projet 
d’Etat.

Le bénéficiaire de la réserve peut la supprimer ou la réduire dans le cadre même de l’évolution des 
documents d’urbanisme qui l’ont instituée.

Références juridiques
- Article L.123-1 du code de l’urbanisme, relatif aux emplacements réservés .
- Articles L.123-17 et L.230-1 du code de l’urbanisme, relatifs au droit de délaissement.

Objectifs
- Réserver des terrains pour la création d’espaces verts publics, de projet d’intérêt général…
- Empêcher les propriétaires de procéder à tous travaux ou projets de construction les concernant.

Conditions préalables 
- Les emplacements réservés doivent être déterminés au niveau des documents graphiques du 
PLU.
- Un emplacement ne peut être réservé que si une destination précise lui est attribuée.
- Un emplacement réservé doit être affecté au bénéfice d’une personne morale.
- Aucun délai n’est fixé pour réaliser l’opération programmée.

Procédure de création
- soit utilisation du droit de préemption par la collectivité : c’est un droit dont dispose toute 
commune dans des zones bien délimitées, d’acquérir par priorité un bien immobilier faisant l’objet 
d’un avant contrat de vente, ce droit pouvant être délégué. Il s’ouvre par la DIA (Déclaration 
d’Intention d’Aliéner) pour notifier au vendeur sa décision d’acquérir au prix de la transaction ou à 
un prix fixé par lui. Le droit de préemption permet à une collectivité publique d’acquérir par priorité 
un bien qui lui est nécessaire pour mener sa politique d’aménagement.

- soit utilisation du droit de délaissement par le propriétaire : les propriétaires des terrains concernés 
peuvent exercer le droit de délaissement auprès de la collectivité ou du service public bénéficiaire. 
Défini par les articles L.123-17 et L.230-1, il constitue une garantie pour le propriétaire. Il lui permet, 
dès lors que son patrimoine immobilier est soumis à une prérogative de puissance publique, 
telle que le droit de préemption, de mettre le titulaire de ce droit en demeure d’acquérir le bien 
concerné. Cette mise en demeure de procéder à l’acquisition d’un terrain bâti ou non est adressée 
par le propriétaire à la mairie de la commune où se situe le bien et précise le prix que le propriétaire 
demande de son bien. 

Chacune des parties doit parvenir à un consensus, pouvant résulter soit d’un accord amiable soit 
d’une décision judiciaire, notamment en matière de litiges concernant la détermination du prix d’un 
terrain lors de la mise en demeure par le propriétaire.

Gestion du site
- par la collectivité publique propriétaire du site.
- ou par le propriétaire foncier privé s’il n’y a pas eu acquisition foncière par la collectivité.

Partenaires à mobiliser
- Collectivités locales.
- Services espaces verts.
- …
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6.2. Les outils intéressants mais qui manquent de lisibilité 
pour une mise en place sur la coulée verte 

Contrat d’Agriculture Durable – CAD

Faisabilité sur la coulée verte de Mérignac-Pessac
Le maintien et le développement de l’agriculture doivent passer par la mise en place d’outil tel que 
les contrats d’agriculture durable. Dans le contexte mérignacais, la situation et l’état de l’agriculture 
ne permettent pas pour l’instant de définir si les CAD conviennent à ce territoire. Pour la mise en 
place de cet outil, la collaboration et l’avis de la chambre d’agriculture est indispensable, afin d’avoir 
une meilleure visibilité sur le long terme des répercussions de cet outil.

Définition
Le Contrat d’Agriculture Durable (CAD) est un outil de développement de la multifonctionnalité 
de l’agriculture. Il porte en particulier sur la contribution de l’exploitation agricole à la préservation 
des ressources naturelles et à l’occupation et l’aménagement de l’espace rural en vue notamment 
de lutter contre l’érosion, de préserver la qualité des sols, la ressource en eau, la biodiversité et les 
paysages.

Références juridiques
- Articles R.311-1, R.341-10 à R.341-20 du code rural.
- Arrêté interministériel du 30 octobre 2003 relatif aux aides accordées aux titulaires de contrat 
d’agriculture durable.
- Décret n° 2003-675 du 22 juillet 2003 relatif à la création des CAD.

Objectifs
Inciter l’exploitant qui souscrit un CAD, à mettre en oeuvre un projet qui prend en compte les 
fonctions environnementales, économiques et sociales de l’agriculture.

Conditions préalables
Personnes et organismes pouvant conclure un C.A.D. avec l’Etat :
- Toute personne exerçant une activité agricole.
- Les sociétés dont l’objet est la mise en valeur d’une exploitation agricole.
- Les fondations, associations sans but lucratif et les établissements d’enseignement et de recherche 
agricoles lorsqu’ils mettent directement en valeur une exploitation agricole,.
- Les personnes morales de droit public qui mettent des terres à dispositions d’exploitants de 
manière indivise.

Procédure de mise en oeuvre
Les contrats d’agriculture durable sont passés entre un exploitant agricole, l’Etat et, le cas échéant 
des collectivités territoriales pour une durée de 5 années. 

Ils comprennent un volet socio-économique, facultatif, plafonné à 15 000 €, qui accompagne 
les changements de l’exploitation vers une agriculture plus durable (diversification des activités, 
amélioration de la qualité des produits…) et un volet agro-environnemental, obligatoire, qui 
rémunère les surcoûts et manques à gagner liés à la mise en place de pratiques plus respectueuses 
de l’environnement. 

Les CAD répondent à la problématique environnementale d’un territoire donné, qui est traduite en 
deux enjeux au maximum auxquels correspondent trois actions prioritaires par enjeu. 

Les actions agro-environnementales qui peuvent être souscrites, font partie du plan de 
développement rural national et sont adaptées au niveau régional. Il s’agit par exemple de 
reconvertir les terres arables en prairies, de créer des zones tampons, d’implanter des éléments fixes 
du paysage comme les haies, de créer ou conserver des zones d’expansion de crues, d’implanter 
des cultures spéciales d’intérêt faunistique ou floristique, de conserver les modes d’occupation des 
sols à intérêts paysager et patrimonial. 

En outre les CAD permettent de souscrire des mesures dont l’intérêt dépasse le cadre territorial, 
comme la conversion à l’agriculture biologique ou la protection des races menacées. 

Les exploitants choisissent les mesures qu’ils souhaitent contractualiser parmi celles qui 
sont accessibles sur leur territoire, répertoriées dans un contrat-type territorialisé défini par 
arrêté préfectoral, et celles qui sont d’intérêt plus général, répertoriées dans un contrat-type 
départemental. 

Outils  financiers
L’encadrement budgétaire s’effectue au moyen d’enveloppes départementales de droits à engager 
et par le respect d’une moyenne départementale annuelle par contrat de 27 000 € pour 5 ans.

Partenaires à mobiliser
- Agriculteurs.
- Chambre d’agriculture.
- Collectivités locales.
- Etat.
- …
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Droit de Préemption des espaces naturels et agricoles

Faisabilité sur la coulée verte de Mérignac-Pessac
Qu’il soit utilisé par la SAFER ou par le Conseil Général, le droit de préemption est un outil 
incoutournable pour acquérir des espaces dans le but d’un projet d’intérêt général. La coulée 
verte étant essentiellement composée d’espaces naturels et agricole, l’utilisation de ce droit de 
préemption peut permettre à la collectivité d’acquérir certains d’entre eux pour les préserver et les 
valoriser.

Définition
Le Conseil Général, après accord du Conseil Municipal, peut exercer un droit de préemption dans 
des zones agricoles ou naturelles qu’il aurait préalablement définies au titre de sa politique de 
protection de gestion et d’ouverture au public des espaces naturels sensibles (Cf. fiche ENS).

Dans ces mêmes zones agricoles ou naturelles, la commune peut faire appel au droit de préemption 
de la SAFER.

Références juridiques
- Articles L.143-1 à L.143-6 du code de l’urbanisme
- Articles L.143-1 à L.143-9 et R.143-1 à R.143-3 du code rural, relatifs au droit de préemption 

des SAFER 
- Loi d’orientation agricole n°99-574 du 9 juillet 1999

Objectifs
Protection et mise en valeur d’espaces naturels et agricoles

Conditions préalables 
Les terrains compris dans un périmètre de préemption d’espaces naturels ou agricoles, ne peuvent 
être inclus ni dans une zone urbaine ou à urbaniser délimitée par un plan local d’urbanisme, ni dans 
un secteur constructible délimité par une carte communale.

Procédure de mise en oeuvre
- Pour mettre en oeuvre une politique de protection et de mise en valeur des espaces agricoles 
et naturels périurbains, le département peut délimiter des périmètres d’intervention avec 
l’accord de la ou des communes concernées ou des établissements publics compétents en 
matière de plan local d’urbanisme, après avis de la chambre départementale d’agriculture 
et enquête publique. Les périmètres approuvés sont tenus à la disposition du public. 
Ces périmètres doivent être compatibles avec le schéma de cohérence territoriale, s’il en existe 
un. Ils ne peuvent inclure des terrains situés dans une zone urbaine ou à urbaniser délimitée par un 
plan local d’urbanisme, dans un secteur constructible délimité par une carte communale ou dans 
un périmètre ou un périmètre provisoire de zone d’aménagement différé.

- Le département élabore, en accord avec la ou les communes ou établissements publics de 
coopération intercommunale compétents, un programme d’action qui précise les aménagements 
et les orientations de gestion destinés à favoriser l’exploitation agricole, la gestion forestière, 
la préservation et la valorisation des espaces naturels et des paysages au sein du périmètre 
délimité. 

- Les biens préemptés sont intégrés dans le domaine privé de la collectivité territoriale ou de 
l’établissement public qui les a acquis. Ils doivent être utilisés en vue de la réalisation des objectifs 
définis par le programme d’action. Ils peuvent être cédés de gré à gré, loués ou concédés 
temporairement à des personnes publiques ou privées à la condition que ces personnes les 
utilisent aux fins prescrites par le cahier des charges annexé à l’acte de vente, de location ou de 
concession temporaire.

- Lorsque le département décide de ne pas faire usage du droit de préemption, la société 
d’aménagement foncier et d’établissement rural (SAFER) peut néanmoins exercer le droit de 
préemption.
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Conversion à l’Agriculture Biologique – CAB

Faisabilité sur la coulée verte de Mérignac-Pessac
Tout comme le contrat d’agriculture durable, la conversion à l’agriculture biologique nécessite de 
mieux connaître la situation de l’agriculture et des souhaits quant à son avenir. La mise en place de 
la CAB demande un fort engagement des agriculteurs en matière d’agriculture biologique, et pour 
cela, il faut leur garantir en aval le marché de la consommation. 

Définition
Un agriculteur qui souhaite se convertir à l’agriculture biologique, peut le faire dans le cadre d’un 
Contrat d’Agriculture Durable (CAD) à l’aide de l’action “ conversion à l’agriculture biologique ”, 
appelée CAB (= CAD Bio).

La CAB consiste pour l’exploitant agricole, à mettre en place le mode de production biologique sur 
les superficies concernées par la conversion. L’aide correspondante permet, pendant la phase de 
transition entre l’agriculture conventionnelle et l’agriculture biologique, de compenser le manque 
à gagner consécutif à la mise en œuvre de pratiques de production conformes à la réglementation 
en agriculture biologique.

Références juridiques
- Article L.645-1 du code rural relatif aux produits issus de l’agriculture biologique.
- Décret n° 2003-675 du 22 juillet 2003 relatif à la création des CAD.
- Loi d’orientation agricole de 1980.
- Rapport de M. Saddier du 1er juin 2003 relatif à la CAB.
- Règlement européen RCEE n°2092-91 relatif aux productions végétales.

Objectifs
Respect des équilibres naturels.

Conditions préalables 
- Il est possible qu’avant la mise en œuvre de l’action CAB au sein d’un CAD bio, l’exploitant doive 
suivre une formation spécifique. Cette formation pourra s’effectuer dans le cadre d’une formation 
collective portant sur l’agriculture biologique (réglementation biologique, problématiques 
techniques et économiques propres, droits et devoirs liés à la signature d’un CAD bio...). Elle 
pourra aussi se faire sous la forme d’une aide au diagnostic d’exploitation agricole relatif aux points 
spécifiques à l’agriculture biologique, outre les aspects habituels d’un CAD classique. Elle pourra 
enfin se réaliser dans le cadre d’un parrainage.

- Le cumul entre une action CAB et une autre action agro-environnementale n’est pas toujours 
possible. Le caractère cumulable ou non-cumulable dépend du principe suivant : une action 
agro-environnementale dont les engagements sont déjà inclus dans la réglementation agriculture 
biologique ne peut pas être cumulée avec une action CAB.

- Le CAD bio a pour objectif d’aider à la conversion, non d’aider au maintien de l’agriculture 
biologique.

Procédure de mise en oeuvre
L’ensemble de la procédure CAD s’applique à l’action CAB, mais avec certaines particularités (Cf. 
fiche CAD).

Avant la signature d’un CAD, l’exploitant doit fournir à la DDAF :
- l’attestation d’engagement du respect de mode de production biologique pour les agriculteurs 
qui rentrent dans le dispositif de conversion à l’agriculture biologique.
- L’attestation de début de conversion en agriculture biologique des parcelles concernées par le 
CAD pour les agriculteurs qui ont déjà des parcelles engagées en agriculture biologique.

Dans son dossier de demande de CAD, l’exploitant doit fournir le diagnostic d’exploitation, le 
projet d’exploitation et la synthèse de ces deux documents. Dans le cas d’une demande de CAD 
bio, le diagnostic d’exploitation doit indiquer :
- les projets de débouchés pour la vente de ses produits bio (nombre, nature, localisation des 
débouchés possibles), 
- les prévisions économiques sur 5 ans avec le prix potentiel en agriculture biologique (c’est-à-dire 
une étude de marché sommaire),
- l’élaboration du plan de conversion en cas de conversion progressive,
- les éventuelles adaptations de l’exploitation.

Lorsque la formation spécifique est obligatoire, l’exploitant doit fournir à la DDAF (Direction 
départementale de l’agriculture et de la forêt) les justificatifs correspondants.

L’instruction du dossier se réalise selon les mêmes voies que pour un dossier de CAD classique.

Une fois le dossier de demande de CAD bio, l’exploitant doit s’engager auprès d’un organisme 
certificateur avant la signature du contrat. Cependant, il est recommandé d’attendre d’avoir reçu 
un avis favorable de la CDOA (Commission départementale d’Orientation de l’Agriculture) sur le 
dossier avant de s’engager auprès d’un organisme certificateur.

L’engagement de l’action CAB ne commence qu’une fois le contrat d’agriculture durable signé.

L’agriculteur qui souhaite s’engager dans un CAD conversion à l’agriculture biologique doit 
respecter les modes de production biologique définis pour les productions végétales et animales 
par la réglementation communautaire. Il doit aussi :
- soumettre son activité à un régime de contrôle effectué par des organismes certificateurs agréés 
(Ecocert, Qualité France, AFAQ-ASCERT international, Qualité Nord-Pas de Calais, ULASE, 
AGROCERT, ACLAVE, CERTIPAQ).
- notifier son activité en agriculture biologique à la Direction départementale de l’agriculture et de 
la forêt.
- notifier chaque année son activité en agriculture biologique à l’Agence bio.
- respecter au minimum les principes de bonnes pratiques agricoles habituelles sur l’ensemble de 
l’exploitation.
- respecter un certain nombre de conditions en cas de mixité agriculture conventionnelle et 
biologique.
Toute modification des réglementations communautaires ou nationales relatives à l’agriculture 
biologique entraîne immédiatement une modification des engagements à respecter par 
l’exploitant.
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Gestion du site
L’agriculteur doit gérer son terrain agricole selon les méthodes de l’agriculture biologique

Outils  financiers
Une enveloppe fermée de financement spécifique à la conversion à l’agriculture biologique est 
prévue au sein des enveloppes régionales, pour être répartie entre départements. Une fois cette 
enveloppe consommée sur le plan départemental, aucun nouveau CAD Bio ne pourra être signé 
dans l’année en cours.

Les aides accordées au titre de mesures agro-environnementales de conversion à l’agriculture 
biologique sont dégressives. Ces aides compensent le manque à gagner consécutif à la transition 
entre l’agriculture conventionnelle et l’agriculture biologique.

Partenaires à mobiliser
- CDOA.
- Chambre d’agriculture.
- Collectivités locales.
- DDAF.
- …
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Intégration de sentiers pédestres au Plan Départemental des 
Itinéraires de Promenade et Randonnée – PDIPR

Faisabilité sur la coulée verte de Mérignac-Pessac
Le PDIPR est un document qui s’établie à l‘échelle départementale. Les sentiers de la coulée verte 
ont la possibilité d’être intégrés dans ce document. Pour cela, il faut faire une demande au Conseil 
Général, qui autorise ou non cette intégration. Bien que cet outil soit en harmonie avec la stratégie 
de pérennisation de la coulée verte, sa mise en œuvre relève d’une procédure départementale. Il ne 
pourra être utilisé qu’après accord du Conseil Général.

Définition
La loi a donné aux Conseils Généraux le pouvoir et l’obligation d’établir des Plans d’Itinéraires de 
Promenade et de Randonnée afin de favoriser la découverte des sites naturels et des paysages 

sur ce plan une protection juridique spéciale. 

Différentes formes de randonnées sont concernées : la simple promenade ou les grands itinéraires 

Pour les véhicules à moteur, le département peut également établir un Plan des Itinéraires de 
Randonnée Motorisée dans les mêmes conditions que celles prévues pour le PDIPR.

Un sentier inscrit au PDIPR devient inaliénable.

Références juridiques
Pour l’instauration des PDIPR:
- Loi n°83-663 du 22 juillet 1983 (transfert de compétences).
- Décret n°86-197 du 6 février 1986.

Pour la mise en place du PDIPR :
- Circulaire du 30 Août 1988 .
- Article L.361-1 du Code de l’environnement.

Objectifs
- Faciliter la pratique de la randonnée en garantissant la continuité des itinéraires.
- Préserver, protéger un patrimoine rural naturel et paysager.

Conditions préalables 
Les sentiers pouvant être inscrit au PDIPR :
- En premier lieu les voies publiques : routes nationales et départementales ainsi que voies 
communales. Ces voies ne subissent aucune modification de leur régime juridique du fait de leur 
inscription au plan. 
- Les chemins relevant du domaine privé du département : outre les routes départementales qui 
appartiennent au domaine privé du département, celui-ci peut également être propriétaire de 

forestier. Pour qu’ils soient inscrits au plan, ils doivent faire l’objet de conventions écrites.
- Les emprises de la servitude destinée à assurer le passage des piétons sur les propriétés riveraines 
du domaine public maritime : l’inscription de ces sentiers dans le PDIPR ne modifie en rien la charge 
foncière instituée par la loi au profit des piétons. 
- Les chemins ruraux : ils constituent l’assise principale des itinéraires de randonnée.
- Les chemins du domaine privé de l’Etat (chemins affectés à l’exploitation des forêts domaniales 
gérées par l’Office National de la Forêt) ou ceux appartenant à d’autres personnes publiques 
(collectivités publiques, établissements publics). Pour qu’ils soient inscrits au plan, ils doivent faire 
l’objet de conventions écrites.
- Les chemins appartenant à des personnes privées : ces chemins sont réservés à l’usage privé 
de leurs propriétaires. Pour qu’ils soient inscrits au plan, ils doivent faire l’objet de conventions 
écrites. Parmi ces chemins, il peut y avoir les chemins d’exploitation qui servent exclusivement à 
la communication entre divers fonds ou à leur exploitation : ceux-là requièrent l’accord de tous les 
propriétaires concernés pour leur inscription au plan.

Procédure de mise en oeuvre
Le département est tenu d’établir un PDIPR, mais aucune date limite d’adoption ni de délai de mise 
en oeuvre, ni conditions d’élaboration et d’adoption du plan n’ont été imposés par la loi si ce n’est 
que : 
- Le Conseil Général doit délibérer pour approuver le principe de l’élaboration et l’adoption du 
plan.
- Les communes concernées par les itinéraires doivent obligatoirement donner leur avis sur le projet 
de plan et lorsque des chemins ruraux doivent y être inscrits, elles doivent donner un avis conforme 
(c’est à dire que le Conseil Général doit s’y conformer à la différence de l’avis simple).
- Les itinéraires qui empruntent des chemins privés doivent faire l’objet d’accords de leurs 
propriétaires sous forme de convention

L’inscription d’un chemin rural au PDIPR doit être subordonnée à une délibération du conseil 
municipal. Une fois que le chemin rural est inscrit au PDIPR : 
- Il peut être emprunté sans convention.
- La commune qui projette son aliénation ou sa suppression doit obligatoirement proposer un 
itinéraire de substitution au Département qui donne son accord si cette substitution est appropriée 
à la pratique de la randonnée et n’allonge pas le parcours de manière excessive ou ne diminue 
sensiblement la qualité des paysages traversés. 
- Faute de respecter cette obligation, la suppression ou l’aliénation est sanctionnée d’une nullité 
absolue, c’est à dire que toute personne qui y a intérêt (notamment association de randonneurs ou 
le département lui-même) peut saisir la justice. 
- La suppression d’un chemin rural qui résulte d’une opération d’aménagement foncier n’est effective 
qu’après délibération favorable du conseil municipal ou acceptation tacite. Par contre lorsque le 
chemin rural est inscrit au PDIPR la Commission communale d’aménagement foncier doit attendre 
un accord explicite de la commune. Cet accord doit proposer un itinéraire de substitution.
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Gestion du site
Les sentiers de randonnées inscrits au PDIPR sont gérés par la commune, ou groupement de 
communes.

Outils  financiers
Les chemins de randonnée destinés à être inscrits au PDIPR bénéficient pour leur création d’une 
subvention du Conseil Général.

Le PDIPR permet également aux communes de bénéficier de subventions pour l’entretien, le 
balisage, la mise en place de panneaux sur les sentiers inscrits. Les subventions sont attribuées à 
condition que le travail soit effectué par un chantier d’insertion, et que la demande soit faite par la 
communauté de communes ou le pays.

Partenaires à mobiliser
Le PDIPR est un document opposable au tiers et doit être communiqué à tous les acteurs de la 
gestion de l’espace : Préfet, Communes, DDAF, DDE, DIREN, ONF, CDT, Fédérations de pêche et 
de chasse, Comités sportifs, Associations de défense de l’Environnement...
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Parc Naturel Urbain – PNU

Faisabilité sur la coulée verte de Mérignac-Pessac
Le Parc Naturel Urbain est un concept récent (2005) qui manque encore de lisibilité quand à sa 
mise en œuvre et à son avenir. Les critères pour la mise en œuvre d’un PNU ne sont pas encore 
bien délimités, c’est pourquoi il est difficile d’évaluer la pertinence d’inscrire la coulée verte dans un 
périmètre de PNU.

Définition
Un Parc Naturel Urbain est un espace naturel protégé situé dans un milieu urbain, et qui présente 
un caractère remarquable. 

Le PNU est un projet collectif de territoire associant animation, préservation de l’environnement et 
de maintien d’activité économique. 

Il vise à valoriser les lieux dans toutes leurs dimensions : paysage, écologie, développement local, 
urbanisme, histoire et culture.

Références juridiques
Articles L.335-1 à L.335-3 du Code de l’Environnement

Objectifs
- préserver le patrimoine
- respecter la diversité et la mixité des milieux
- assurer une fréquentation maîtrisée
- mettre en valeur le patrimoine naturel, architectural, paysager, historique et culturel
- maintenir l’activité économique sur le site
- sensibiliser et éduquer à l’environnement

Conditions préalables 
Un PNU peut être créé si l’espace concerné présente un caractère remarquable et qu’il importe de 
le protéger contre toute atteinte naturelle ou artificielle pouvant l’altérer.

Procédure de mise en place
Article L.335-2 : 

« Dans chaque commune dont le territoire comprend le milieu naturel, le périmètre du parc naturel 
urbain est arrêté par une décision de l’assemblée délibérante. Ce périmètre peut inclure une zone 
périphérique urbanisée, destinée à assurer la cohérence de la protection et de la valorisation du 
milieu naturel, qui peut être soumise au respect de prescriptions architecturales particulières». 

«A l’intérieur des espaces protégés, peuvent être soumises à un régime particulier, ou le cas échéant 
interdites, les activités susceptibles d’altérer le caractère du parc.»

«Les modalités de protection, d’aménagement et de mise en valeur du parc naturel urbain font 
l’objet d’une charte entre les collectivités territoriales ou leurs groupements intéressés, ainsi que les 
établissements publics concernés. Cette charte définit notamment les orientations de la gestion du 
parc naturel urbain. Des conventions pourront intervenir entre les différents acteurs concernés par 
le parc naturel urbain, afin de mettre en œuvre les objectifs de la charte.»

«L’Etat, les collectivités territoriales et les autres personnes morales de droit public adhérant à la 
charte, s’assurent de la cohérence de leur actions et des moyens qu’ils y consacrent.»
«la charte constitutive est adoptée par décret portant classement en parc naturel urbain et sa 
révision intervient au moins tous les dix ans.»

Gestion du site
La charte définie les modalités de gestion du parc naturel urbain.

Partenaires à mobiliser
- Collectivités locales.
- ONF.
- Conseil Général.
- …
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Zone Agricole Protégée – ZAP

Faisabilité sur la coulée verte de Mérignac-Pessac
Il n’existe pas encore de zone agricole protégée dans le périmètre de la Communauté Urbaine 
de Bordeaux. Cet outil pourrait permettre de sauvegarder et maintenir les espaces agricoles de la 
coulée verte. Cependant, il peut également être un frein au développement des activités agricoles 
car sa mise en place nécessite une réglementation très stricte. L’avis et les conseils de la chambre 
d’agriculture sont primordiaux pour l’instauration d’une ZAP dans la coulée verte.
Notons qu’une ZAP à Sadirac (commune du Schéma Directeur valant SCOT) est en cours 
d’élaboration).

Définition
La ZAP est un outil de préservation des zones agricoles présentant un intérêt général en raison, soit 
de la qualité de leur production, soit de leur situation géographique, et pouvant faire l’objet d’un 
classement en tant que zones agricoles protégées.

Références juridiques
- Article L.112-2 du code rural relatif à la définition d’une ZAP.
- Articles R.112-1-4  à R.112-1-10 du code rural, relatifs à la mis en place d’une ZAP.
- Loi d’orientation agricole nº 2006-11 du 5 janvier 2006, article 36.
- Loi d’orientation agricole nº 99-574 du 9 juillet 1999, articles 107 et 108.

Objectifs
Dans l’espace périurbain, la ZAP peut permettre de protéger les zones agricoles lorsque l’agriculture 
n’est plus en mesure de résister à la pression urbaine et que son maintien répond à un objectif 
d’intérêt général au titre de la préservation de l’espace agricole, du paysage ou de l’environnement. 
À des fins paysagères, la ZAP peut notamment permettre de conserver des coupures vertes entre 
zones urbanisées.

Conditions préalables 
La zone agricole doit faire l’objet d’un intérêt agronomique particulier.

Procédure de mise en place
La ZAP peut être instituée à l’initiative d’une commune. Elle est délimitée par arrêté préfectoral, pris 
sur proposition ou après accord du conseil municipal des communes intéressées, après avis de la 
chambre d’agriculture, de l’institut national des appellations d’origine dans les zones d’appellation 
d’origine contrôlée et de la commission départementale d’orientation de l’agriculture et enquête 
publique. La délimitation de cette zone est annexée au plan local d’urbanisme (PLU), dans le cadre 
des servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation des sols.

Tout changement d’affectation ou de mode d’occupation du sol qui altère durablement le potentiel 
agronomique, biologique ou économique d’une zone agricole protégée doit être soumis à l’avis de 
la chambre d’agriculture et de la commission départementale d’orientation de l’agriculture. 

Une ZAP ne peut être levée ou modifiée, que par arrêté préfectoral après avis des organismes 
agricoles.

Partenaires à mobiliser
- Chambre d’agriculture.
- Collectivités locales.
- Commission départementale d’orientation de l’agriculture.
- Institut National des appellations d’origine.
- …
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Périmètre de protection et mise en valeur des espaces agricoles et 
naturels périurbains

Faisabilité sur la coulée verte de Mérignac-Pessac
Les périmètres de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains 
résultent d’une loi récente  et nous ne disposons pas de suffisamment de recul pour en dresser le 
bilan.

Il n’en demeure pas moins que, dans son essence même, ce nouvel outil semble augurer d’une 
avancée certaine par rapport à la problématique de l’aire métropolitaine bordelaise :
- il s’applique en effet sur des territoires périurbains, soit ceux qui font globalement l’objet de la 
pression foncière la plus importante,
- il permet de lutter contre la spéculation foncière grâce aux possibilités d’interventions des 
collectivités voire de la SAFER ou futur établissement public foncier qui reste à créer sur l’aire 
métropolitaine,
- la régulation foncière peut faciliter le maintien de l’agriculture périurbaine dans la mesure où 
l’on constate que bon nombre de terrains ne sont plus loués ou entretenus dans l’espoir qu’ils 
deviennent constructibles,

Nous noterons cependant que ces périmètres sont uniquement à l’initiative des Conseils 
Généraux. 

Définition
Le «Périmètre de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains» 
créé par la loi relative au développement des territoires ruraux du 23 février 2005, constitue un 
nouvel outil au service de la préservation des espaces agricoles périurbains qui résistent mal à 
pression spéculative sur le foncier dans les espaces proches des agglomérations ou dans les sites 
touristiques...

L’initiative de l’élaboration de tels plans appartient au Conseil Général qui doit en délimiter les 
périmètres d’intervention après avis de la Chambre départementale d’agriculture et enquête 
publique.

Les dispositions juridiques de tels périmètres permettent au département ou autres personnes 
publiques mais toujours avec l’accord de ce dernier, d’acquérir les terrains concernés. L’article L143-
3 du code rural mentionne précisément ces personnes et les procédures dont elles peuvent user. Ce 
sont les communes ou leurs groupements, les SAFER, les établissements publics d’aménagement et 
les établissements publics fonciers locaux qui ont la faculté d’utiliser les droits d’expropriation, de 
préemption ou encore toute procédure amiable.

Cependant ce dispositif ne se résume pas à la constitution de réserves foncières consacrées à 
l’agriculture. Il doit répondre à une préoccupation de valorisation et de gestion des terres dans le 
cadre d’un programme d’actions pour lequel les agriculteurs et les gestionnaires d’espaces naturels 
doivent, aux côtés des élus, être porteurs d’un projet.

Références juridiques
- Articles L.143-1 à L.143-6 du code de l’urbanisme.
- Articles L.143-1 à L.143-9 et R.143-1 à R.143-3 du code rural, relatifs au droit de préemption des 
SAFER .

Objectifs
Protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains.

Conditions préalables 
Ces périmètres ne peuvent inclure des terrains situés dans une zone urbaine ou à urbaniser 
délimitée par un PLU ou un secteur constructible d’une carte communale. 

Procédure de mise en œuvre
- Pour mettre en œuvre une politique de protection et de mise en valeur des espaces agricoles 
et naturels périurbains, le département peut délimiter des périmètres d’intervention avec 
l’accord de la ou des communes concernées ou des établissements publics compétents en 
matière de plan local d’urbanisme, après avis de la chambre départementale d’agriculture 
et enquête publique. Les périmètres approuvés sont tenus à la disposition du public. 
Ces périmètres doivent être compatibles avec le schéma de cohérence territoriale, s’il en existe 
un. Ils ne peuvent inclure des terrains situés dans une zone urbaine ou à urbaniser délimitée par un 
plan local d’urbanisme, dans un secteur constructible délimité par une carte communale ou dans un 
périmètre ou un périmètre provisoire de zone d’aménagement différé.

- Le département élabore, en accord avec la ou les communes ou établissements publics de 
coopération intercommunale compétents, un programme d’action qui précise les aménagements 
et les orientations de gestion destinés à favoriser l’exploitation agricole, la gestion forestière, la 
préservation et la valorisation des espaces naturels et des paysages au sein du périmètre délimité. 

- Les biens préemptés sont intégrés dans le domaine privé de la collectivité territoriale ou de 
l’établissement public qui les a acquis. Ils doivent être utilisés en vue de la réalisation des objectifs 
définis par le programme d’action. Ils peuvent être cédés de gré à gré, loués ou concédés 
temporairement à des personnes publiques ou privées à la condition que ces personnes les utilisent 
aux fins prescrites par le cahier des charges annexé à l’acte de vente, de location ou de concession 
temporaire.

- Lorsque le département décide de ne pas faire usage du droit de préemption, la société 
d’aménagement foncier et d’établissement rural (SAFER) peut néanmoins exercer le droit de 
préemption.

- L’effet juridique des  périmètres de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et 
naturels est fort car  dans la mesure où il faut un decret pour retirer de ce périmètre un ou plusieurs 
terrains.

Partenaires à mobiliser
- Conseil Général .
- Chambre d’agriculture.
- Collectivités locales.
- SAFER.
- …





Annexes
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Coulée verte de Mérignac Marie Récalde – Directrice du 
SYSDAU Compte rendu de réunion 10 juillet 2006

La coulée verte est un espace naturel périurbain inscrite au schéma directeur de l’agglomération. 
L’une des orientations de ce dernier est de préserver et de valoriser ces espaces naturels.

Le Sysdau prépare la révision du schéma directeur avec une réflexion particulière sur l’avenir 
des espaces naturels et forestiers (travail en collaboration avec l’a-urba, la DRAF, la chambre 
d’agriculture).

Coulée verte de Mérignac :

- au niveau intra-rocade : l’enjeu de la préservation est difficile à garantir sur le long terme, le 
mitage urbain et les futures zones à urbaniser mettent sous pression fortement cet espace. Au 
sud des Eyquems, dans le secteur de Malbos, le mitage est important, ce qui fragilise fortement 
le maintien d’une activité agricole non subventionnée.  Néanmoins, la présence des domaines 
viticoles et du bois du Burck permet d’avoir des espaces stables et pérennes. L’enjeu est d’arriver 
à mettre en place des modes d’occupation du sol (tels que jardins collectifs) dans le court terme, 
au niveau des espaces “ libres ”, et pourquoi pas, au niveau des zones à urbaniser.

Au regard du bon niveau d’équipements sportifs sur le secteur, l’aménagement d’une nouvelle 
offre semble peu approprié.

- Au niveau extra-rocade : la préservation des espaces naturels et agricoles semble plus facile 
à garantir. La vocation agricole des espaces concernés est pour l’instant assuré (dynamisme 
agricole et forestier).

Quels outils de valorisation, préservation, pérennisation ?

Selon Marie Récalde, la préservation des espaces naturels ou agricole, ne peut passer que par une 
valorisation économique de ces espaces (garantir un usage rentable).
- jardins collectifs : forte demande dans certaines communes de la CUB. L’opportunité de développer 
cette activité sur le site (y compris en intra-rocade) est une piste à explorer.
- Centre équestre : activité à valoriser, qui passe sans doute par une participation publique 
importante pour permettre son maintien. Marie Récalde confirme qu’il s’agit d’une activité 
dynamique sur le site.
- Valorisation des espaces naturels par les agriculteurs : une nouvelle forme de contractualisation 
est à inventer pour permettre de concilier la sauvegarde de l’activité agricole, et celle des espaces 
naturels. 

De même, il faut inciter la population à pratiquer cet espace, et permettre ainsi sa reconnaissance 
en tant qu’espace naturel à préserver :
- Mettre en place un maillage de chemins pour les piétons, les vélos, à travers l’ensemble de la 
coulée verte, des lotissements, des espaces agricoles…
- Créer des passerelles de part et d’autre de la rocade pour faciliter le cheminement des circulations 
douces.
- Ouvrir les bassins d’étalement au public pour offrir de nouveaux espaces aux circulations douces 
et à des pratiques compatibles avec l’usage de gestion des écoulements.
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Coulée verte de Mérignac

M. Coulon -
Chargé d’études

Service aménagement foncier
Chambre d’agriculture

Compte rendu de réunion 12 juillet 2006

Questions de départ :
- Est-il pertinent ou pas de pérenniser la coulée verte de Mérignac ?
- Que peut apporter le partenariat avec la chambre d’agriculture ?
- Quelles sont les pistes à explorer ?

Etat des lieux de la coulée verte : Mérignac et Pessac 
(indissociable) :
- structures viticoles actives et dynamique (cependant, l’appellation ne peut pas s’étendre, les 
structures non plus)
- élevage laitier de Mr Dubourg (le plus important du Département), 120 bêtes, vente directe de 
lait à la ferme, a besoin de surfaces (possède des terres à Cadaujac)
- bergerie de Mr Rousset à Pessac
- élevage bovin bientôt à la retraite au niveau de la zone 1AU, hors coulée verte
- club hippique de Mr et Mme Quenet : ont besoin d’un peu d’espace (difficultés pour eux 
d’obtenir des baux agricoles. L’occupation des terrains se fait de gré à gré entre M. Quenet et les 
propriétaires qui refusent de s’engager sur du long terme = logique de spéculation).
- qualité des terrains pas extraordinaire, faible potentiel agronomique. 
- structure foncière diluée et morcelée ce qui rend difficile une exploitation agricole efficace et 
rentable.
- problème de la disponibilité foncière pour l’installation de nouvelles activités agricoles.
- A quoi correspond le foncier d’un point de vue agricole sur la coulée verte ? 
- peu de zones A sur le secteur : il est difficile pour un agriculteur d’envisager de s’installer en 
secteur N, sans visibilité à court, moyen et long terme sur la pérennité de son activité (problème 
de reconnaissance des vocations agricoles dans la CUB, remise en cause du zonage du PLU qui 
ne favorise pas la pérennisation de l’activité agricole. Pour rappel la chambre d’agriculture a émis 
un avis défavorable sur le PLU) : la question essentielle de la pérennité d’une activité agricole 
s’articule autour de la nécessité d’offrir une structure économiquement viable.
- idée d’une “ agriculture publique ”, avec salariés municipaux.
- Mr Coulon évoque la nécessité d’engager une étude précise pour recenser l’activité agricole du 
secteur (inventaire foncier notamment).

Pistes foncières :
> Fermes pédagogiques :
Notion actée par le réseau “ bienvenue à la ferme ”
Exemple de la ferme pédagogique de Brannens qui fonctionne très bien.
Dans le contexte Mérignacais, le risque est de se confronter à un problème d’insertion, de mise en 

il faut nécessairement mettre en place une ferme avec plusieurs activités (mission pédagogique 
mais aussi nécessité de rentabilité économique de l’activité agricole).
Projet : ferme de réinsertion : est ce que le lieu est adapté ? (Problème de cohabitation avec les 

riverains ?)

> Centres équestres :
Centre des Quenet : ils auraient besoin d’environ 10 hectares supplémentaires.
Problème d’acquisition de baux 
L’activité souhaiterait avoir une lisibilité plus grande par rapport aux cheminements équestres.
Sur le plan de l’activité agricole, bien qu’il s’agisse d’une “ exploitation anecdotique ”, le maintien 
de ce centre équestre peut contribuer à valoriser les espaces naturels et agricoles de la coulée 
verte, notamment dans cette partie la plus fragile (intra-rocade).  

> Jardins collectifs :
Un des moyens pour gérer les espaces naturels et agricoles en milieu urbain.
Demande existante, surtout dans les quartiers d’habitat social.
Exemple des Jardins familiaux d’Eysines.
Exemple des Jardins de Cocagne : jardins de réinsertion pour public en difficultés sociales.
La qualité agronomique des sols doit être évaluée pour concrétiser ces options maraîchères.
Penser à la question de l’eau lors de la mise en place des jardins.

> Cueillette en libre service :
Agglomération de Lille : expérimentation d’un mode de gestion par Xavier Collette (Ferme du 
Paradis) : ferme qui appartient au réseau “ Bienvenue à la ferme ”.

> Autres exploitations :
Éleveur d’escargot, lombriculture…. Attention à ses types d’exploitation qui servent souvent 
d’alibi pour une implantation résidentielle dans des espaces naturels ou agricoles (inscription à 
la MSA).

3 données importantes :
- le foncier (disponibilité et homogénéité)
- le futur exploitant
- la garantie de pérennité (perspectives de rentabilité)

Outils fonciers à explorer :
> contrat d’agriculture durable (vérifier les critères d’élégibilité avec la DDA)
> droit au paiement unique : aides européennes
> groupement foncier agricole : portage foncier
> zone agricole protégée (ZAP) : servitude d’utilité publique levée par le préfet après avis de 
la chambre d’agriculture (normalement pour les zones A mais à vérifier si les ZAP peuvent être 
mises en place sur d’autres zones). Dans une ZAP, il peut y avoir plusieurs thématiques. La ZAP 
peut être un projet fédérateur (il n’y en a pas encore sur la CUB…)Convention partenariale avec 
la ville de Mérignac depuis environ 1 an : toutes les notifications de ventes reçues à la SAFER 
sont transmises à Mérignac. Si la commune est intéressée, elle peut demander à la SAFER de 
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Coulée verte de Mérignac Mme Combrié et Mr Escaffre
SAFER Compte rendu de réunion 18 juillet 2006

Convention partenariale avec la ville de Mérignac depuis environ 1 an : toutes les notifications 
de ventes reçues à la SAFER sont transmises à Mérignac. Si la commune est intéressée, elle peut 
demander à la SAFER de préempter (s’il y a un objectif environnemental ou agricole qui motive 
une acquisition).

En tant qu’opérateur foncier, la SAFER peut aussi intervenir dans le cadre d’une convention de 
mise à disposition : gestion temporaire de parcelle, selon le principe du fermage. Le propriétaire 
met à disposition ses terres auprès de la SAFER qui se charge de trouver un exploitant (signe 
un bail). La convention est établie de 1 à 6 ans renouvelable 1 fois, et résiliable tous les ans. La 
SAFER est responsable de la gestion et de l’entretien des terres si l’exploitant n’assume pas ses 
fonctions, il est le garant auprès du propriétaire. 

La SAFER peut être mandatée par la collectivité afin de préempter : intervention au prix notifié ou 
au prix révisé. La SAFER fixe son prix, le service des domaines approuve (ou non).
La SAFER intervient également dans le “ démarchage ” direct auprès des propriétaires, avec 
négociation à l’amiable des prix.
Pas de préemption en zone forestière.
En zone périurbaine, la SAFER peut être sollicitée pour préempter 1 à 5 hectares pour des projets 
de maraîchage, chevaux, horticulture…

Coulée verte : 

petites emprises foncières, peu de ventes, rétention foncière importante.
Dans les petites niches foncières, on peut installer des maraîchers (problème de la mise en 
concurrence si plusieurs maraîchers) : niches avec points de ventes, avec relation directe entre 
l’exploitant et le consommateur.
AMAP : Associations pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne.
Pour ce types d’exploitation (AMAP, jardins collectifs…), il faut que le portage foncier se réalise 
par la collectivité : au moins 1,5 - 2 hectares.
Pour engager une valorisation agricole, il faut une lisibilité sur le long terme voir le très long terme 
avec une garantie de non constructibilité.

Loi relative au développement des territoires ruraux : elle instaure les PPAEN : périmètres de 
protection des espaces naturels et agricoles périurbains. Il s’agit d’un zonage supplémentaire 
entre l’urbain et le rural, une zone tampon. Le PPAEN est à l’initiative du Conseil Général qui en 
est le maître d’ouvrage. Un programme d’action (défini entre le département et les communes) 
précise les aménagements ainsi que les orientations de gestion destinés à favoriser l’exploitation 
agricole, la gestion forestière, la préservation et la valorisation des espaces naturels et des 
paysages dans ces périmètres. Les terrains situés en zone urbaine ou à urbaniser dans un PLU  ne 
pourront être inclus dans ce dispositif. Le PPAEN doit par ailleurs être compatible avec le SCOT. 
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Coulée verte de Mérignac Poney Club de Mérignac – 
Mr et Mme Quenet Compte rendu de réunion 19 juillet 2006

Implantation du Poney Club il y a 6 ans.
250 enfants licenciés de 6 à 12 ans.
Activité essentiellement réservée aux enfants.

Le poney club a besoin de s’agrandir pour développer son activité en plein essor. Pour cela, les 
propriétaires souhaitent acquérir ou disposer d’environ 10 hectares au niveau local. Dans l’idéal, 
il faut compter 1 ha / animal.
Le projet des Quenet consisterait notamment en la création d’un “ pôle adulte ” permettant 
l’acquisition en complémentarité du Poney Club destinés aux enfants.

La problématique principale est liée à la rétention foncière de propriétaires locaux, réticents à 
vendre ou à louer leurs terrains.
De même, la présence d’une urbanisation illégale à proximité du club génère au sein du 
quartier des pressions foncières et des inquiétudes de la part des riverains (cohabitation parfois 
conflictuelle avec les gens du voyage en cours de sédentarisation). 

Les Quenet ne souhaitent pas forcement acquérir, mais principalement utiliser des terrains avec 
une garantie de pérennité (qui doit passer par des conventions avec la SAFER, la commune, des 
emplacements réservés…).

Si une voie verte est mise en place, il faudra veiller à la bonne intégration des différents modes 
de déplacement : partage des voies entre vélos, chevaux et piétons.
Actuellement, les continuités manquent : franchissement du Peugue au sud des terrains des 
Quenet.
Par ailleurs, une interface avec le Bourgailh et à développer, mais le problème du franchissement  
de la rocade est un obstacle conséquent.

Terrains convoités :

- 58 rue de Malbos DM 58 a,b,c  2  6
- DM 143 b,c rue de Malbos
- Chemin rural de Malbos DM 34, 35, 36
- DM 19 rue de Malbos
  Chemin du Monteil DO 16 garies
- Avenue de l’alouette DO 7 et 88
  DM 149 a,b,c campus de Bissy
- DO 100  101  102
  DO 97,  112  99 rue de Malbos et avenue du Rouquet
  DO 34 a

Parmi les terrains visés par les Quenet, le foncier de Mr Cousteau, exploitant prochainement à 
la retraite, présente un intéressant potentiel (proximité du siège d’exploitation en façade de la 
VDO).

A compter de cette année là, les Quenet se fixent une échéance de 5 ans pour réaliser leur projet 
d’extension sur le secteur. Passé ce délai, ils envisagent une délocalisation d’une partie de leurs 
activités (vraisemblablement hors CUB).
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Annexe : définitions agricoles

Définition d’Exploitation agricole

Une exploitation agricole est une unité économique qui participe, même pour une faible part, à 
la production agricole.
La définition statistique de l’exploitation agricole est donnée par décret du 24 janvier 2000 
prescrivant le recensement général de l’agriculture.

Elle se définit comme une unité économique répondant simultanément aux trois conditions 
suivantes:
- elle produit des produits agricoles
- elle atteint ou dépasse une certaine dimension :

- 1 hectare de SAU (superficie agricole utilisée),
- sinon 20 ares de cultures spécialisées,
- sinon présence d’une activité suffisante de production agricole estimée en effectif d’animaux, 

- elle est soumise à une gestion courante indépendante.

Les exploitations agricoles dites professionnelles, au sens de la statistique agricole répondent aux 
même exigences que ci-dessus mais doivent en complément employer au minimum l’équivalent 
d’une personne à ¾ de temps et dégager une marge brute standard d’au mois 8 UDE (voir 
lexique).

Le recensement général de l’agriculture prend en compte l’ensemble des exploitations répondant 
aux contions fixées ci-dessus. Celles situées en deçà ne sont pas recensées.

 :

Cette classification européenne est effectuée en deux temps: 

1°: calcul des MBS (marges brutes standard) de l’exploitation par valorisation des superficies et 
du cheptel, à l’aide de coefficients régionaux qui estiment pour chaque production par hectare 
ou par tête la différence entre la valeur du produit et les charges affectables.

2°: affectation de l’exploitation dans une classe d’OTEX en fonction de la part de MBS apportée 
par ses différentes composantes. 

Par exemple: si 2/3 de la MBS globale proviennent d’»une production  déterminée, végétale 

productions animales elle sera en polyculture  ou en combinaison polycultures élevage.
(Source: annuaire de la statistique agricole)

Catégorie Appellation OTEX
Vignes: - Vins d’appellation

- Viticulture hors appellations

Maraîchage: - Maraîchage

Fleurs: - Fleurs et horticulture diverses

Fruit: - Fruits/autres cultures permanentes

Elevage herbivore:  Bovins lait
- Bovins viande
- Bovins lait viande
- Ovins, caprins et autres herbivores
- Poly élevage à orientation herbivore
- Grandes cultures et herbivores

Elevage granivore: - Poly élevage à orientation granivore
- Granivores

Grande culture: - Céréales et oléo protéagineux
- Cultures générales
- Polyculture

Autres orientations agricoles: - Exploitations non classées
- Autres combinaisons cultures élevage
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2.6
M

aintien et m
ise en valeur d

e l’ag
riculture

2.7
Préservatio

n d
e la b

io
d

iversité
2.8

Parco
urs et d

ép
lacem

ents

3
 | Les sites d

e p
ro

jet
3.1

Les éco
-q

uartiers no
rd

 V
D

O
3.2

Le p
ô

le éq
uestre

3.3
Les ferm

es p
éd

ag
o

g
iq

ues
3.4

Le p
arc o

uvert au p
ub

lic
3.5

Le B
io

p
arc

3.6
L'éco

site d
u B

o
urg

ailh
3.7

Le p
ô

le d
e p

ro
d

uctio
n ag

rico
le o

uest
3.8

Le p
ô

le vitico
le urb

ain

4
 | Synthèse d

e p
ro

g
ram

m
e d

'actio
n

A
nnexes
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N
o

te d
e synthèse

Le
 travail co

nd
uit d

ans le
 tro

isièm
e

 vo
let d

e
 l'étud

e
 d

e
 la co

ulée
 verte

 M
érig

nac-
Pessac a

 to
ut d

'ab
o

rd
 p

erm
is d

e
 p

réciser la
 p

ro
g

ram
m

atio
n

 d
'ensem

b
le

 d
u

 site
d

ans la p
ersp

ective d
e m

ise en valeur d
es esp

aces naturels et ag
rico

les.

Tro
is secteurs d

e p
ro

jets à caractère ag
rico

le o
nt été p

récisés (p
ô

le éq
uestre, ferm

e
p

éd
ag

o
g

iq
ue

 à
 M

érig
nac et ferm

e
 aub

erg
e

 à Pessac), ainsi q
u'un

 p
ro

jet d
e

 p
arc

p
ub

lic en lim
ite intra-ro

cad
e.

Il s'ag
it p

o
ur le

 reste
 d

u site
 d

e
 co

nfo
rter d

'une
 p

art d
es activités à caractère p

rivé
(p

ô
le d

e p
ro

d
uctio

n ag
rico

le o
uest, p

ô
le vitico

le urb
ain) et d

'autre p
art, d

es p
ro

jets
d

'ensem
b

le p
o

rtés p
ar la co

llectivité (E
co

site d
u B

o
urg

ailh, B
io

p
arc, éco

q
uartiers).

A
u

 d
elà d

es sp
écificités p

ro
g

ram
m

atiq
ues p

ro
p

res à chaq
ue

 site, un
 enjeu

 fo
rt d

u
p

ro
jet d

e
 territo

ire
 d

e
 la

 co
ulée

 verte
 résid

e
 d

ans la
 m

ise
 en

 relatio
n

 d
es sites

existants et futurs p
ar un réseau m

aillé d
e m

o
d

es d
o

ux relié à ceux d
e M

érig
nac et

Pessac, ainsi q
u'aux g

rand
s itinéraires d

ép
artem

entaux. A
 ce titre, la p

ro
p

o
sitio

n d
e

chem
inem

ent
 p

rincip
al est-o

uest
 ap

p
araît

 véritab
lem

ent
 co

m
m

e
 la

 co
lo

nne
vertéb

rale
 d

u
 p

ro
jet, articulant les d

ifférents sites d
éjà

 am
énag

és o
u

 en
 co

urs d
e

p
ro

jet.

Sur le
 p

lan
 o

p
ératio

nnel, chaq
ue

 secteur d
e

 p
ro

jet a
 fait l'o

b
jet d

'un
 travail

d
'id

entificatio
n

 d
es

 actio
ns

 à
 co

nd
uire, no

tam
m

ent en
 term

e
 d

e
 trad

uctio
n

rég
lem

entaire
 et d

'actio
n

 fo
ncière

 et p
artenariale. U

n
 m

êm
e

 travail a été
 co

nd
uit

p
o

ur chacune
 d

es
 g

rand
es

 thém
atiq

ues
 d

'am
énag

em
ent (p

aysag
e, ag

riculture,
b

io
d

iversité, d
ép

lacem
ents) et p

o
ur les d

ifférents vo
lets d

e
 la

 co
nd

uite
 d

e
 p

ro
jet.

U
ne

 o
rg

anisatio
n

 articulée
 auto

ur d
'un

 co
m

ité
 techniq

ue
 g

lo
b

al, d
'un

 co
m

ité
techniq

ue
 ag

rico
le

 et d
'un

 co
m

ité
 d

e
 p

ilo
tag

e
 uniq

ue
 est ainsi p

ro
p

o
sée

 co
m

m
e

g
arantie d

'une g
estio

n co
hérente d

u site d
ans l'ensem

b
le d

e ses enjeux.
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1
 ||| | La b

o
îte à o

utils (rap
p

el)
 La b

o
îte à o

utils (rap
p

el)
 La b

o
îte à o

utils (rap
p

el)
 La b

o
îte à o

utils (rap
p

el)



1
 | La b

o
îte à o

utils (rap
p

el)

1
.1

 | Le
s o

utils g
é
nériq

ues

1
.1

.1
 | Les o

utils d
u fo

ncier

- Le d
ro

it d
e p

réem
p

tio
n urb

ain : 

p
rincip

e
Perm

et l'achat p
rioritaire

 d
e

 terrains p
ar la

 co
llectivité

 en
 vue

 d
'o

p
ératio

ns d
'intérêt

g
énéral

+
Procéd

ure aisée à m
ettre en oeuvre (cf schém

a)

-
N

e s'ap
p

liq
ue q

u'aux zo
nes U

 et A
U

o
p

p
o

rtunités
Faib

le
 intérêt sur le

 p
érim

ètre
 d

e
 la

 co
ulée

 verte. Veille
 fo

ncière
 à

 m
ettre

 en
 p

lace
néanm

o
ins (cf 3.1)

Fiche d
étaillée en p

ag
e 98 d

u R
ap

p
o

rt D
iag

no
stic Phase 1 C

o
ulée V

erte M
érig

nac-
Pessac 12-2006
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1
.1

.2
 |  Les o

utils rég
lem

entaires

L
e
s o

u
tils in

té
g

ré
s a

u
 P

L
U

- L'o
rientatio

n d
'am

énag
em

ent : 
p

rincip
e

Prop
ose un p

arti d
'am

énag
em

ent p
o

ur un secteur

+
Perm

et d
e

 p
réciser le

 schém
a

 d
'am

énag
em

ent d
u

 secteur co
ncerné

 en
 co

m
p

lém
ent

d
es d

isp
o

sitio
ns rég

lem
entaires d

u zo
nag

e

-

o
p

p
o

rtunités
Intéresse les d

ifférents secteurs d
e p

ro
jet (cf chap

itre 3)

- L'em
p

lacem
ent réservé :

p
rincip

e
R

end
 inco

nstructib
le

 un
 terrain

 suscep
tib

le
 d

'être
 utilisé

 p
o

ur un
 p

ro
jet co

m
m

unal,
d

ép
artem

ental o
u d

'E
tat

+
E

m
p

êche
 les p

ro
p

riétaires d
e

 p
ro

céd
er à to

ut travaux o
u p

ro
jet d

e
 co

nstructio
n

 sur le
terrain
Perm

et d
e faire resp

ecter une o
rientatio

n d
'am

énag
em

ent

-
D

ro
it d

e d
élaissem

ent 

o
p

p
o

rtunités
Intéresse les d

ifférents secteurs d
e p

ro
jet (cf chap

itre 3)

Fiche d
étaillée en p

ag
e 96 d

u R
ap

p
o

rt D
iag

no
stic Phase 1 C

o
ulée V

erte M
érig

nac-
Pessac 12-2006

- La servitud
e d

e lo
calisatio

n :

p
rincip

e
Perm

et d
'id

entifier un
 secteur p

ressenti p
o

ur une
 o

p
ératio

n
 d

'intérêt g
énéral d

ont la
trad

uctio
n p

récise en em
p

lacem
ents réservés n'est p

as enco
re ab

o
utie

+-
N

'est p
o

ssib
le q

u'en zones U
 et A

U

o
p

p
o

rtunités
Peu intéressant d

u fait d
e la co

ntrainte d
e zonag

e

- L'esp
ace b

o
isé classé : 

p
rincip

e
Interd

it to
ut chang

em
ent d

'affectatio
n

 ou
 to

ut m
od

e
 d

'o
ccup

atio
n

 d
u

 so
l d

e
 nature

 à
co

m
p

rom
ettre la co

nservatio
n o

u la création d
e b

o
isem

ents sur un p
érim

ètre d
o

nné

+
D

isp
o

sitif d
e p

ro
tectio

n o
p

p
o

sab
le

-
Peut co

ntraind
re l'évo

lutio
n raiso

nnée d
'un secteur

o
p

p
o

rtunités
Intéresse l'ensem

b
le d

u p
érim

ètre d
e la co

ulée verte

Fiche d
étaillée en p

ag
e 95 d

u R
ap

p
o

rt D
iag

no
stic Phase 1 C

o
ulée V

erte M
érig

nac-
Pessac 12-2006

- Les d
isp

o
sitio

ns au
 titre d

e l'article L 1
2
3
-1

 7
 : 

p
rincip

e
C

o
m

p
lète

 les d
isp

o
sitions d

u
 règ

lem
ent p

o
ur d

es secteurs d
'intérêt p

atrim
onial o

u
p

aysag
er p

articulier

+
Perm

et d
e p

rend
re en co

m
p

te d
e faço

n fine les caractéristiq
ues d

'un site rem
arq

uab
le

-

o
p

p
o

rtunités
Intéresse les d

ifférents secteurs d
e p

ro
jet (cf chap

itre 3)
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L
e
s o

u
tils h

o
rs P

L
U

- Intég
ratio

n
 d

e sentiers p
éd

estres au P
D

IP
R

 (P
lan D

ép
artem

e
ntal d

es
Itinéraires d

e P
ro

m
en

ad
e e

t d
e R

and
o

nnée) : 
p

rincip
e

C
réer un réseau d

e sentiers p
éd

estres (et éq
uestres) inaliénab

le

+
Protection jurid

iq
ue : un sentier inscrit au PD

IP
R

 d
evient inaliénab

le
Sub

ventio
n

 financière
 ap

p
o

rtée
 p

ar le
 D

ép
artem

ent aux co
m

m
unes p

o
ur la

 créatio
n

p
uis l'entretien et le b

alisag
e d

e chem
ins inscrits au PD

IPR

-
Procéd

ure
 d

ép
artem

entale. E
n

 cas d
e

 sup
p

ressio
n

 d
'un

 chem
in

 co
m

m
unal au

 PD
IPR

,
la com

m
une d

o
it p

ro
p

oser un itinéraire d
e sub

stitutio
n

o
p

p
o

rtunités
O

util intéressant p
our la co

ulée verte sur le p
lan financier (Sub

ventio
n C

o
nseil g

énéral)

Fiche
 d

étaillée
 en

 p
ag

e
 101

 d
u

 R
ap

p
o

rt D
iag

no
stic

 Phase
 1

 C
o

ulée
 V

erte
M

érig
nac-Pessac 12-2006

1
.1

.3
 |  Les d

ém
arches p

artenariales

- La servitud
e co

nventio
nnelle : 

p
rincip

e
Perm

ettre
 le

 p
assag

e
 d

'un
 chem

inem
ent p

ub
lic

 sur une
 p

ro
p

riété
 p

rivée
 (d

isp
o

sitif
encad

ré
 p

ar les articles 544, 637
 à 639

 d
u

 co
d

e
 civil). U

ne
 co

ntrep
artie

 financière
 o

u
en nature est à p

révo
ir p

o
ur l'entretien d

es esp
aces

+
D

isp
o

sitif co
uram

m
ent utilisé

-
R

ésulte d
'une nég

o
ciation avec le p

ro
p

riétaire

o
p

p
o

rtunités
U

tile
 p

o
ur assurer la

 co
ntinuité

 d
es

 chem
inem

ents, no
tam

m
ent le

 chem
inem

ent
p

rincip
al E

st-O
uest

- La co
nventio

n avec le p
rivé :

p
rincip

e
Perm

ettre
 l'usag

e
 d

e
 terrains p

rivés à
 d

es fins d
'utilité

 p
ub

liq
ue

 sans faire
 p

o
rter

l'acq
uisition

 d
es terrains p

ar la
 co

llectivité. E
n

 co
ntrep

artie, la co
llectivité

 p
rend

 à sa
charg

e les co
ûts d

e g
estio

n ind
uits

+
D

ém
arche

 p
artenariale

 so
up

le
 (p

as d
e

 cad
re

 jurid
iq

ue
 rig

id
e, sauf en

 cas d
'Esp

ace
B

o
isé C

lassé : cf article L 130-5 d
u co

d
e d

e l'urb
anism

e).
E

p
arg

ne la co
llectivité d

'acq
uisitio

ns fo
ncières lo

urd
es

-
R

eq
uiert l'acco

rd
 d

es p
ro

p
riétaires (nég

o
ciatio

n à co
nd

uire)

o
p

p
o

rtunités
Intéressant p

o
ur le p

ro
jet d

e co
ulée verte (cf § 2.3)

- La charte :

p
rincip

e
D

ém
arche

 p
artenariale

 eng
ag

eant l'ensem
b

le
 d

es acteurs d
'un

 cham
p

 d
'interventio

n
p

articulier d
ans le resp

ect d
'o

b
jectifs et d

e p
rincip

es d
'actio

n com
m

uns

+
D

ém
arche co

ntractuelle so
up

le (p
as d

e cad
re jurid

iq
ue im

p
osé)

-
N

'a p
as d

e valeur o
p

p
osab

le

o
p

p
o

rtunités
Intéressant p

o
ur la

 co
ulée

 verte, no
tam

m
ent sur le

 p
lan

 d
e

 la
 m

ise
 en

 valeur d
u

p
aysag

e (cf § 2.5)
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1
 | La b

o
îte à o

utils (rap
p

el)

1
.2

 | Le
s o

utils sp
é
cifiq

ue
s au vo

let ag
rico

le

1
.2

.1
 | Les o

utils à m
ettre en o

euvre p
o

ur stab
iliser les esp

ace
s ag

rico
les

- La p
ro

tectio
n d

es esp
aces natu

re
ls d

ans le schém
a d

e co
hérence territo

rial
(SC

O
T)

p
rincip

e

D
'ap

rès
 l'article

 R
122-3

 d
u

 co
d

e
 d

e
 l'urb

anism
e

 « Le
 d

o
cum

ent d
'o

rientatio
ns

g
énérales (d

'un
 SC

O
T) [...] p

récise
 : [...] 2° Les esp

aces et sites naturels o
u

 urb
ains à

p
ro

tég
er d

o
nt il p

eut d
éfinir la

 lo
calisatio

n
 o

u
 la

 d
élim

itatio
n. [...]

 Lo
rsq

ue
 les

d
o

cum
ents g

rap
hiq

ues d
élim

itent d
es esp

aces o
u

 sites à p
ro

tég
er en

 ap
p

lication
 d

u
2° ci-d

essus, ils d
o

ivent p
erm

ettre d
'id

entifier les terrains inscrits d
ans ces lim

ites. » 

+
Les esp

aces ag
rico

les et naturels p
ro

tég
és et id

entifiés p
ar le

 SC
O

T, p
résentent la

g
arantie d

e ne p
as d

evenir urb
anisab

les à m
o

yen term
e (20 ans).

-
U

ne révisio
n d

u SC
O

T p
eut néanm

oins sup
p

rim
er cette p

ro
tectio

n. 

p
artenaires

SYSD
A

U

o
p

p
o

rtunités
Le

 SD
 valant SC

O
T

 d
o

it être
 révisé

 avant le
 13

 d
écem

b
re

 2010, les p
ro

tectio
ns telles

q
ue d

éfinies d
ans l'article R

122-3 p
euvent y être instaurées.

- La p
ro

tectio
n d

es esp
aces natu

rels et ag
rico

les d
ans un P

LU
p

rincip
e

C
lassem

ent d
es esp

aces naturels en zone N
 et d

es esp
aces ag

rico
les en zo

ne A

+
Les esp

aces ag
rico

les et naturels classés d
ans le PLU

, p
résentent la g

arantie d
e ne p

as
d

evenir urb
anisab

les à co
urt term

e (5-10 ans).

-
U

ne révisio
n d

u PLU
 p

eut néanm
o

ins sup
p

rim
er cette p

rotectio
n. 

p
artenaires

C
o

m
m

unes

o
p

p
o

rtunités
D

isp
o

sitif d
éjà en oeuvre sur le territo

ire

- La zo
ne d

'ag
riculture p

ro
tég

ée 
p

rincip
e

servitud
e annexée au PLU

+
fig

e les esp
aces ag

rico
les (servitud

e levée o
u m

od
ifiée p

ar un arrêté p
réfecto

ral)
a p

rio
ri effet d

irect sur le p
rix d

u fo
ncier

-
lo

urd
eur (enq

uête
 p

ub
liq

ue), lo
ng

ueur et co
m

p
lexité

 d
e

 la p
ro

céd
ure

 (interventio
n

 d
u

p
réfet), ab

sence d
e p

ro
g

ram
m

e d
'actio

n et d
'o

utils d
'acq

uisitions;
o

b
jet p

rem
ier d

e cet o
util est la p

ro
tectio

n d
'un terro

ir o
u d

'un p
o

tentiel ag
rico

le

o
p

p
o

rtunités
à écarter

Fiche d
étaillée en p

ag
e 104 d

u rap
p

o
rt d

iag
no

stic p
hase 1 co

ulée verte M
érig

nac –
Pessac 12-2006
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- Le
 p

é
rim

ètre
 d

e
 p

ro
tectio

n
 et d

e
 m

ise
 en

 valeur d
es esp

aces ag
rico

les et
naturels p

ériurb
ains (P

A
E

N
) :

p
rincip

e
Périm

ètre d
'interventio

n (p
réem

p
tio

n, exp
ro

p
riatio

n) et p
ro

g
ram

m
e d

'actio
n

+
fig

e
 les esp

aces ag
rico

les (p
érim

ètre
 levé

 o
u

 m
o

d
ifié

 p
ar un

 d
écret), p

o
ssib

ilité
 d

e
p

réem
p

tio
n

 et d
'exp

ro
p

riatio
n, a p

rio
ri effet d

irect sur le
 p

rix d
u

 foncier, p
ro

g
ram

m
e

d
'actio

n

-
lo

urd
eur (enq

uête
 p

ub
liq

ue), lo
ng

ueur et co
m

p
lexité

 d
e

 la
 p

ro
céd

ure, actio
n

 à
l'initiative d

u C
o

nseil g
énéral (ab

sence actuelle d
e stratég

ie )

p
artenaires

C
o

nseil G
énéral - SA

FE
R

o
p

p
o

rtunités
à envisag

er à lo
ng

 term
e

Fiche d
étaillée en p

ag
e 105 d

u rap
p

o
rt d

iag
no

stic p
hase 1 co

ulée verte M
érig

nac –
Pessac 12-2006

- Le d
ro

it d
e p

réem
p

tio
n d

e la SA
F
E

R
cas n°1

: p
réem

p
tio

n p
o

ur le co
m

p
te d

e « l'ag
riculteur »

p
rincip

e
Préem

p
tio

n d
irecte p

ar la SA
FE

R
 si b

eso
in d

'installatio
n, d

e réinstallatio
n, d

e m
aintien

d
'ag

riculteurs, o
u

 si b
eso

in
 d

'ag
rand

issem
ent, d

'am
élio

ratio
n

 d
e

 la
 rép

artition
p

arcellaire d
es exp

lo
itatio

ns existantes...

+
A

ctio
n d

irecte d
e la SA

FE
R

 sans m
o

b
ilisatio

n d
e fo

nd
s d

es co
llectivités

-

Les caractéristiq
ues fo

ncières d
'un

 territo
ire

 (p
etite

 p
arcelles, p

rix d
e

 vente
 sup

érieur
aux p

rix ag
rico

les entraînant un retrait d
u

 terrain d
e la vente

 en cas d
e p

réem
p

tio
n ou

valeur sup
érieur à

 la
 rentab

ilité
 ag

rico
le), l'ab

sence
 d

e
 p

ro
jet(s) ag

rico
le(s) (ab

sence
d

'extensio
n d

'exp
lo

itatio
n ag

rico
le en p

lace, p
as d

e p
rojet d

'installatio
n) o

u l'existence
d

e co
ntraintes urb

aines p
eut entraîner la no

n p
réem

p
tio

n d
e la SA

FE
R

.
La SA

FE
R

 à o
b

lig
atio

n d
e céd

er à un ag
riculteur le b

ien acq
uis d

ans un d
élai d

e 5 ans.

p
artenaires

SA
FE

R

o
p

p
o

rtunités
Les

 entités
 foncières

 d
e

 la
 frang

e
 o

uest p
euvent rem

p
lir les

 co
nd

itions
 

 d
'une

p
réem

p
tio

n
 d

e
 la

 SA
FE

R
 (g

rand
es surfaces et exp

lo
itants en

 p
laces) si la

 vocatio
n

ag
ricole était rem

ise en cause

Fiche d
étaillée

 en
 p

ag
e 93

 d
u rap

p
o

rt d
iag

no
stic p

hase 1
 co

ulée
 verte M

érig
nac –

Pessac 12-2006
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cas n°2
 : p

réem
p

tio
n p

o
ur le co

m
p

te d
e la co

llectivité 
p

rincip
e

La
 C

o
nventio

n
 d

’Interventio
n

 Fo
ncière

 entre
 la

 SA
FE

R
 et les C

o
m

m
unes (o

ù
 to

ut
reg

ro
up

em
ent d

e
 C

o
m

m
unes) d

onne
 à

 la
 SA

FE
R

 la
 p

o
ssib

ilité
 d

’acq
uérir les terres

d
isp

onib
les et d

e
 les rétro

céd
er aux C

o
m

m
unes. C

elles-ci o
nt alo

rs l'o
b

lig
ation

 d
e

lo
uer ces terres à d

es ag
riculteurs

+
La co

llectivité
 p

rop
riétaire

 d
es b

iens p
eut instaurer d

es co
nd

itio
ns p

our l'exp
lo

itatio
n

d
e ses terrains (cf § 1.2.2)

-
La g

arantie
 financière est ap

p
ortée p

ar la co
llectivité

 à la SA
FE

R
 p

o
ur acq

uérir au p
rix

notifié

p
artenaires

SA
FE

R
 

o
p

p
o

rtunités
à envisag

er à m
o

yen  term
e :  m

ise en p
lace d

'une conventio
n d

’interventio
n fo

ncière
y asso

cier un m
écanism

e d
e veille fo

ncière
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- La co
nventio

n d
e m

ise
 à d

isp
o

sitio
n

p
rincip

e

la SA
FE

R
 p

eut aussi intervenir d
ans le

 cad
re

 d
’une

 co
nventio

n
 d

e
 m

ise
 à d

isp
o

sition
(g

estio
n

 tem
p

oraire
 d

e
 p

arcelle, selo
n

 le
 p

rincip
e

 d
u

 ferm
ag

e). Le
 p

ro
p

riétaire
 m

et à
d

isp
osition ses terres aup

rès d
e la SA

FE
R

 q
ui se charg

e d
e tro

uver un exp
lo

itant via la
sig

nature d
'un b

ail

+
La

 SA
FE

R
 est resp

o
nsab

le
 d

e
 la

 g
estio

n
 et d

e
 l’entretien

 d
es terres si l’exp

lo
itant

n’assum
e p

as ses fo
nctio

ns, il est le g
arant aup

rès d
u p

ro
p

riétaire

-
G

estio
n

 p
récaire

 d
e

 l'esp
ace

 ag
rico

le
 : la

 conventio
n

 est étab
lie

 d
e

 1
 à

 6
 ans

renouvelab
le 1 fo

is et résiliab
le to

us les ans

p
artenaires

SA
FE

R

o
p

p
o

rtunités
actio

n p
o

uvant être rap
id

em
ent m

ise en o
euvre

La
 co

nd
itio

n
 sine

 q
ua

 no
n

 à
 la

 
 m

ise
 en

 o
euvre

 d
e

 ces
 o

utils
 fo

nciers
 est

l'élab
o

ratio
n

 d
'un

 p
ro

jet ag
rico

le
 et la

 g
arantie

 à
 très

 lo
ng

 term
e

 d
e

 no
n

co
nstructib

ilité
 d

e
 cet esp

ace. L'achat à l’am
iab

le
 p

o
ur le

 co
m

p
te

 d
e

 la co
llectivité

est une autre so
lutio

n envisag
eab

le.

1
.2

.2
 |  M

esu
res en

 faveur d
’u

ne
 ag

riculture
 p

lu
s d

urab
le

Le
 

d
urab

le
 

en
 

ag
riculture

 
se

 
d

écline
 

en
 

tro
is

 
échelles:

 
l'échelle

 
ag

ro
-

enviro
nnem

entale, l'échelle éco
no

m
iq

ue et so
cio

-territo
riale.

a| p
o

ur les ag
riculteurs d

éjà en
 p

lace
 :

E
co

-co
nd

itio
nnalité d

es aid
es d

e la p
o

litiq
ue ag

rico
le co

m
m

une (P
A

C
)

p
rincip

e
Les sub

ventio
ns ag

rico
les issues d

e la PA
C

 so
nt éco

-co
nd

itio
nnées 

+
U

n
 ag

riculteur q
ui ne

 resp
ecte

 p
as les règ

les environnem
entales ne

 p
erçoit p

as la
to

talité d
e ses aid

es

-
N

e
 co

ncerne
 q

ue
 les

 exp
lo

itatio
ns

 p
ercevant d

es
 sub

ventio
ns

 PA
C

 co
up

lées
 o

u
d

éco
up

lées à la p
rod

uctio
n. La viticulture, les centres hip

p
iq

ues, le
 m

araîchag
e... en

so
nt exclus

p
artenaires

E
xp

lo
itants ag

rico
les – D

irectio
n D

ép
artem

entale d
e l'A

g
riculture

o
p

p
o

rtunités
E

xiste
 d

e
 fait - la

 rég
io

n
 A

q
uitaine

 via
 ses

 p
lans

 élevag
e

 et vég
étal p

o
ur une

« A
g

riculture
 resp

ectueuse
 d

e
 l'enviro

nnem
ent en

 A
q

uitaine » p
eut y ad

jo
ind

re
 d

es
aid

es

M
esures ag

ro
-enviro

nnem
entales territo

rialisées
1 20

0
7

 -2
0
1
3

p
rincip

e
Financem

ent
 

d
u

 
d

évelo
p

p
em

ent
 

d
e

 
la

 
m

ultifo
nctio

nnalité
 

d
e

 
l'ag

riculture
 

:
co

ntrib
utio

n
 d

e
 l'exp

lo
itatio

n
 ag

rico
le

 à la p
réservation

 d
es resso

urces naturelles et à
l'o

ccup
atio

n et l'am
énag

em
ent d

e l'esp
ace rural

+
 ag

ro
-

environne-
m

ent

L’efficacité
 enviro

nnem
entale

 est renfo
rcée

 p
ar d

es actio
ns cib

lées et d
es m

esures
d

éfinies
 p

ar rap
p

o
rt aux

 enjeux
 sp

écifiq
ues

 d
e

 chaq
ue

 zo
ne. Le

 resp
ect d

e
 la

co
nd

itio
nnalité

 et
 d

es
 exig

ences
 co

m
p

lém
entaires

 relatives
 aux

 p
ratiq

ues
 d

e
fertilisatio

n et d
’utilisatio

n d
e p

rod
uits p

hyto
sanitaires rem

p
lace le resp

ect d
es b

o
nnes

p
ratiq

ues ag
rico

les hab
ituelles

+
éco

nom
iq

ue
So

utien d
'effo

rts enviro
nnem

entaux q
ui o

nt un co
ût p

o
ur l'exp

loitatio
n

-
La co

ntractualisatio
n est une d

ém
arche volo

ntaire entre l'ag
riculteur et l'état (D

D
A

F)
C

ontrat d
e 5 ans

p
artenaires

E
xp

lo
itants ag

rico
les – D

irectio
n D

ép
artem

entale d
e l'A

g
riculture

o
p

p
o

rtunités
D

es co
m

p
lém

ents d
e sub

ventio
n p

euvent être ap
p

ortés p
ar les co

llectivité territo
riales

La co
llectivité p

eut aussi ap
p

o
rter une aid

e au m
o

ntag
e d

u d
o

ssier

1 Les m
esures ag

ro
enviro

nnem
entales territo

rialisées p
rennent la suite d

es co
ntrats d

’ag
riculture d

urab
le (C

A
D

)
(p

rem
ière p

rog
ram

m
atio

n d
e d

évelo
p

p
em

ent rural 2000-2006) eux m
êm

es issues d
es C

o
ntrats Territo

riaux d
'E

x-
p

lo
itatio

ns (C
TE

)
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C
onversio

n A
g

riculture B
iolo

g
iq

ue
2 / M

aintien à l’ag
riculture B

io
lo

g
iq

ue

p
rincip

e
A

id
e financière p

o
ur la co

nversio
n / m

aintien d
e l'ag

riculture b
io

lo
g

iq
ue

+
 ag

ro
-

environne-
m

ent

Pratiq
ues tend

ant vers le
 resp

ect d
es écosystèm

es naturels : recyclag
e

 d
es m

atières
o

rg
aniq

ues, ro
tation

 d
es

 cultures et lutte
 b

io
lo

g
iq

ue
 interd

ictio
n

 d
e

 l'usag
e

 d
e

p
ro

d
uits chim

iq
ues d

e synthèse.
U

n cahier d
es charg

es p
récis d

éfinit les règ
les p

erm
ettant d

'être certifié

+
 éco

no
m

iq
ue

L'interd
iction

 au
 co

urs
 d

es
 3

 p
rem

ières
 années

 d
e

 vend
re

 en
 b

io
lo

g
iq

ue, p
eu

frag
iliser écono

m
iq

uem
ent les exp

lo
itatio

ns. La
 p

lus value
 liée

 à
 la

 m
arq

ue
 ne

p
erm

et p
as fo

rcém
ent d

e
 co

m
b

ler les effo
rts enviro

nnem
entaux. Les  sub

ventions
p

erm
ettent d

e p
allier (p

artiellem
ent) se p

ro
b

lèm
e.

-
La co

ntractualisatio
n est une d

ém
arche volo

ntaire entre l'ag
riculteur et l'état (D

D
A

F)

p
artenaires

E
xp

lo
itants ag

rico
les – D

D
A

 - FR
C

IVA
M

3 - co
llectivités territo

riales  

o
p

p
o

rtunités

D
es com

p
lém

ents p
euvent être

 ap
p

o
rtés p

ar les co
llectivité

 territo
riales (p

as d
e

financem
ent rég

io
naux et d

ép
artem

entaux sp
écifiq

ues)
La

 collectivité
 p

eut ap
p

o
rter une

 aid
e

 au
 m

o
ntag

e
 d

u
 d

o
ssier acco

m
p

ag
nem

ent
éco

no
m

iq
ue (étud

e, fo
rm

atio
n…

) et/o
u assuré le d

éb
o

uché d
e la p

ro
d

uctio
n 

Fiche d
étaillée en p

ag
e 99 d

u rap
p

o
rt d

iag
no

stic p
hase 1 co

ulée verte M
érig

nac – Pessac 12-2006

R
ecréer d

u lien entre ag
riculteurs et co

nso
m

m
ateurs

p
rincip

e
M

ise
 en

 o
euvre

 d
e circuits co

urts : p
o

int d
e

 vente
 à la ferm

e, b
o

utiq
ue

 d
e

 vente
 en

co
m

m
un...

+
 ag

ro
-

environne-
m

ent

La ré-instauratio
n d

u d
ialo

g
ue entre ag

riculteurs et co
nso

m
m

ateurs et les d
éb

ats q
ui

p
euvent en naître p

euvent inciter l'ag
riculteur à m

o
d

ifier ses p
ratiq

ues

+
 éco

no
m

iq
ue

La
 d

im
inution

 d
'interm

éd
iaires p

erm
et d

e
 red

istrib
uer la

 p
lus-value

 financière
 aux

p
rod

ucteurs

-
L'asp

ect enviro
nnem

ental est ind
irect et no

n g
aranti

La
 vente

 est un
 to

ut autre
 m

étier p
o

ur l'ag
riculteur, q

ui d
em

and
e

 d
u

 tem
p

s et un
investissem

ent p
erso

nnel sup
p

lém
entaire.

p
artenaires

E
xp

lo
itants ag

rico
les 

o
p

p
o

rtunités
Fo

nctio
n d

es p
ro

jets d
es ag

riculteurs en p
lace

C
lauses enviro

nnem
entales d

es b
aux ruraux

p
rincip

e

Les terrains d
'une

 co
llectivité

 d
ès lo

rs q
u'ils ap

p
artiennent au

 d
o

m
aine

 p
rivé

 d
e

 la
co

llectivité
 p

euvent faire
 l'ob

jet d
e

 b
ail avec l'ag

riculteur co
m

p
o

rtant d
es clauses

enviro
nnem

entales
4. E

n
 cas d

e
 non

 resp
ects d

es clauses, le
 b

ailleur p
eut refuser le

reno
uvellem

ent

+
 ag

ro
-

environne-
m

ent

L'article
 R. 411-9-11-1

 d
u

 co
d

e
 rural éno

nces q
uinze

 p
ratiq

ues sur lesq
uels d

es
clauses

 enviro
nnem

entales
 p

euvent être
 incluse

 d
ans

 d
es

 b
aux

 ruraux
5: no

n
reto

urnem
ent d

es p
rairies, ..., co

nd
uite

 d
e

 cultures suivants le cahier d
es charg

es d
e

l'ag
riculture b

io
log

iq
ue (cf annexe 1)

+
 éco

no
m

iq
ue

Les m
esures enviro

nnem
entales ayant un

 coût, les lo
yers p

euvent être
 revu

 à
 la

b
aisse

 p
o

ur tenir co
m

p
te

 d
es nouvelles exig

ences enviro
nnem

entales (il est ainsi
p

révu q
ue le p

réfet p
uisse revo

ir à la b
aisse le seuil m

inim
al d

es ferm
ag

es)

-
La co

llectivité d
o

it p
o

rter le foncier

p
artenaires

E
xp

lo
itants ag

rico
les - D

D
A

o
p

p
o

rtunités
La co

llectivité
 d

isp
o

se
 ici d

es m
o

yens d
e

 m
ise

 en
 o

euvre
 d

e
 sa visio

n
 d

e
 l'entretien

d
u territoire

b
| p

o
ur les no

uveaux ag
riculteurs : 

2 A
ncien « C

A
D

 B
io

 »
3

    C
IVA

M
 : C

entre d
'Initiatives p

o
ur Valo

riser l'A
g

riculture et le M
ilieu rural -  associatio

n d
e p

rom
o

tio
n d

u d
évelop

-
p

em
ent d

urab
le d

ans le m
ilieu rural 

4 Les p
erso

nnes m
orales p

rivées ne p
euvent im

p
oser d

es clauses enviro
nnem

entales q
ue sur les terrains situés

d
ans les zones sp

écifiq
ues visées p

ar l'article L. 411-27 d
u C

od
e rural  : zo

nes hum
id

es, zo
nes natura 2000...

5 Les b
aux éq

uestres sont d
ep

uis 2005 d
es b

aux ruraux
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Installatio
n d

'exp
lo

itatio
n so

us la fo
rm

e
 d

'A
M

A
P

 (A
sso

ciatio
n p

o
ur le M

aintien
d

'une A
g

riculture P
aysanne) 

p
rincip

e

D
ans une

 A
M

A
P, les consom

m
ateurs cho

isissent avec
 l'ag

riculteur les lég
um

es à
cultiver, le

 p
rix

 d
e

 la
 so

uscrip
tio

n, et les m
o

d
alités d

e
 d

istrib
utio

n
 d

es p
ro

d
uits

(fréq
uence, lieu, ho

raires...). E
nsuite, chaq

ue
 co

nsom
m

ateur achète
 à

 l'avance
 sa

p
art d

e
 réco

lte
 q

u'il viend
ra

 récup
érer p

end
ant la

 saison
 d

e
 p

ro
d

uction
 selo

n
 les

m
o

d
alités d

éfinies

+
 ag

ro
-

environne-
m

ent

Le
 p

ro
d

ucteur s’eng
ag

e
 techniq

uem
ent et écono

m
iq

uem
ent à fo

urnir d
es p

ro
d

uits
d

e
 haute

 q
ualité

 (nutritionnelle, o
rg

ano
lep

tiq
ue, enviro

nnem
entale

 et so
ciale) selo

n
les m

o
d

alités d
éfinies avec le g

ro
up

e d
e co

nso
m

m
ateurs

+
 éco

no
m

iq
ue

La
 d

im
inution

 d
'interm

éd
iaires p

erm
et d

e
 red

istrib
uer la

 p
lus-value

 financière
 aux

p
rod

ucteurs

+
ag

ro
-

environne-
m

ent

L'asp
ect

 enviro
nnem

ental est
 no

n
 g

aranti, no
n

 suivi et
 no

n
encad

ré
 (si la d

ém
arche est en d

eho
rs d

e l'ag
ricultu

re b
io

lo
g

iq
ue

,
d

e M
A

E
...)

+
 éco

no
m

iq
ue

L'installation
 d

e
 telles

 structures
 ne

 b
énéficie

 p
as

 d
e

 sub
ventio

ns
 sp

écifiq
ues.

L'installation
 d

'ag
riculteurs en

 d
eho

rs d
u

 cad
re

 d
es m

écanism
es existants : jeune

ag
riculteur (cf. annexe) o

u
 b

io
lo

g
iq

ue
 (cf. suivant) p

eut être
 financièrem

ent d
ifficile

surto
ut lo

rsq
ue le co

ût d
u fo

ncier est élevé

p
artenaires

E
xp

lo
itants

 ag
rico

les
 –

 FR
C

IVA
M

6 
- D

D
A

 (aid
es

 Jeunes
 ag

riculteurs) –
 Rég

io
n

A
q

uitaine (m
esure d

'aid
e à l'installatio

n non sp
écifiq

ue aux A
M

A
P) - C

N
A

SE
A

7

o
p

p
o

rtunités
É

tant d
onné

 les co
ntraintes sp

atiales d
u

 site, la
 m

ise
 en

 p
lace

 d
e

 telles structures
p

résentant une
 rentab

ilité
 à

 l'hectare
 p

lus
 im

p
o

rtante
 q

ue
 d

es
 exp

lo
itatio

ns
classiq

ues est p
lus facilem

ent envisag
eab

le

Installatio
n b

io
lo

g
iq

ue

p
rincip

e
Les

 aid
es

 financières
 p

o
uvant être

 accord
ée

 p
our la

 co
nversion

 / m
aintien

 à
l'ag

riculture b
io

log
iq

ue p
euvent s'ap

p
liq

uer lo
rs d

e la créatio
n d

'une installatio
n

+
 ag

ro
-

environne-
m

ent

Pratiq
ues tend

ant vers le resp
ect d

es écosystèm
es naturels : recyclag

e
 d

es m
atières

o
rg

aniq
ues, ro

tatio
n

 d
es cultures et lutte

 b
io

lo
g

iq
ue

 interd
ictio

n
 d

e
 l'usag

e
 d

e
p

ro
d

uits chim
iq

ues d
e synthèse

U
n cahier d

es charg
es p

récis d
éfinit les règ

les p
erm

ettant d
'être certifié

+
 éco

no
m

iq
ue

L'interd
iction

 au
 cours

 d
es

 3
 p

rem
ières

 années
 d

e
 vend

re
 en

 b
io

lo
g

iq
ue, p

eu
frag

iliser éco
no

m
iq

uem
ent les exp

lo
itatio

ns. 
Plus

 value
 liée

 à
 la

 m
arq

ue
 ne

 p
erm

et p
as

 forcém
ent d

e
 co

m
b

ler les
 effo

rts
enviro

nnem
entaux. Les

 
 sub

ventio
ns

 p
erm

ettent d
e

 p
allier (p

artiellem
ent) ses

p
rob

lèm
es 

-
La co

ntractualisatio
n est une d

ém
arche volo

ntaire entre l'ag
riculteur et l'état (D

D
A

)

p
artenaires

E
xp

lo
itants

 ag
rico

les
 

 –
 FR

C
IVA

M
 –

 D
D

A
 (aid

es
 Jeunes

 ag
riculteurs) –

 R
ég

io
n

A
q

uitaine (m
esure d

'aid
e à l'installatio

n non sp
écifiq

ue aux A
M

A
P) - C

N
A

SE
A

o
p

p
o

rtunités

É
tant d

o
nné

 les co
ntraintes sp

atiales d
u

 site, d
e

 telles structures p
résentant une

rentab
ilité

 à
 l'hectare

 im
p

o
rtante

 so
nt p

lus
 facilem

ent envisag
eab

les
 q

ue
 d

es
exp

lo
itatio

ns classiq
ues

D
es co

m
p

lém
ents p

euvent être
 ap

p
o

rtés p
ar les co

llectivité
 territo

riales (p
as d

e
financem

ent rég
io

naux et d
ép

artem
entaux sp

écifiq
ues).

La
 collectivité

 p
eut ap

p
orter une

 aid
e

 au
 m

o
ntag

e
 d

u
 d

o
ssier acco

m
p

ag
nem

ent
éco

no
m

iq
ue (étud

e, fo
rm

atio
n…

) et/o
u assuré le d

éb
o

uché d
e la p

ro
d

uctio
n.

Fiche d
étaillée

 en
 p

ag
e 99

 d
u rap

p
o

rt d
iag

no
stic p

hase 1
 co

ulée
 verte M

érig
nac –

Pessac 12-2006

6
    C

IVA
M

 : C
entre d

'Initiatives p
o

ur Valo
riser l'A

g
riculture et le M

ilieu rural -  associatio
n d

e p
rom

o
tio

n d
u d

évelop
-

p
em

ent d
urab

le d
ans le m

ilieu rural 
7

C
N

A
SE

A
: C

entre natio
nal p

o
ur l'am

énag
em

ent d
es structures d

es exp
lo

itatio
ns ag

ricoles

16| Préservatio
n et m

ise en valeur d
e la co

ulée verte d
e M

érig
nac - Pessac – d

éfinitif – d
écem

b
re 2008



17| Préservatio
n et m

ise en valeur d
e la co

ulée verte d
e M

érig
nac - Pessac – d

éfinitif – d
écem

b
re 2008

2
 ||| | Les actio

ns transversales
 Les actio

ns transversales
 Les actio

ns transversales
 Les actio

ns transversales



2
 ||| |     Les actio

ns transversales
Les actio

ns transversales
Les actio

ns transversales
Les actio

ns transversales

2
.1

 | P
ilo

tag
e
 g

lo
b

al d
u
 p

ro
je

t

A
ctio

n(s) à co
nd

uire
 : M

ise en p
lace d

es co
m

ités d
e suivi

C
o

m
ité d

e
 p

ilo
tag

e
 :

C
o

m
ité d

e
 p

ilo
tag

e
 :

C
o

m
ité d

e
 p

ilo
tag

e
 :

C
o

m
ité d

e
 p

ilo
tag

e
 :

V
ille d

e M
érig

nac
V

ille d
e Pessac

C
o

m
m

unauté U
rb

aine d
e B

o
rd

eaux
C

o
nseil G

énéral 
SYSD

A
U

a'urb
a

C
o

m
ité

s te
ch

niq
u

es :
C

o
m

ité
s te

ch
niq

u
es :

C
o

m
ité

s te
ch

niq
u

es :
C

o
m

ité
s te

ch
niq

u
es :

C
o
m

ité
 te

ch
n

iq
u
e

 g
lo

b
a
l traite

 d
e

l'e
n
se

m
b

le
 d

e
s su

je
ts te

ch
n
iq

u
e
s

in
té

re
ssan

t le
 p

ro
je

t

C
o
m

ité
 te

ch
n
iq

u
e
 a

g
rico

le
 traite

sp
é
cifiq

u
e
m

e
n
t d

e
s q

u
e
stio

n
s re

lative
s

au
 vo

le
t ag

rico
le

V
ille d

e M
érig

nac
V

ille d
e Pessac

C
o

m
m

unauté U
rb

aine d
e B

o
rd

eaux
a'urb

a
Paysag

iste co
nseil

V
ille d

e M
érig

nac
V

ille d
e Pessac 

C
o

m
m

unauté U
rb

aine d
e B

o
rd

eaux
C

o
nseil G

énéral
C

o
nseil R

ég
io

nal
C

ham
b

re d
'ag

riculture d
e G

iro
nd

e
C

entres
 

d
'Initiatives

 
p

o
ur

 
Valo

riser
l'A

g
riculture

 et le
 M

ilieu
 rural (C

IVA
M

)
d

'A
q

uitaine
SA

FE
R

a'urb
a 

M
étho

d
e d

e travail  

R
ep

o
rting

 p
ério

d
iq

ue d
es d

ifférents co
m

ités techniq
ues sur l'avancem

ent d
e

leurs travaux au co
m

ité d
e p

ilo
tag

e
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A
ctio

ns p
rio

ritaires d
es instances d

e suivi 

Le
 p

ro
jet p

assant en p
hase

 o
p

ératio
nnelle, il co

nvient rap
id

em
ent d

e
 d

ésig
ner,

au
 sein

 d
es co

llectivités lo
cales, un

 chef d
e

 p
ro

jet p
o

ur le
 p

ilo
tag

e
 g

lo
b

al d
u

p
ro

jet C
o

ulée V
erte : 

�
C

o
o

rd
inatio

n d
es actio

ns d
es d

ifférents intervenants : co
m

m
unes, C

o
m

m
unauté

U
rb

aine d
e B

o
rd

eaux, Synd
icat m

ixte d
u B

o
urg

ailh, C
o

nseil G
énéral, a'urb

a, ... 

�
M

ise en o
euvre d

es actio
ns transversales :

- d
ésig

natio
n d

'un p
aysag

iste co
nseil

- lancem
ent d

'une étud
e faunistiq

ue et flo
ristiq

ue
- co

nsultatio
n d

e m
aîtrise d

'o
euvre p

o
ur l'élab

o
ratio

n d
'un p

ro
jet d

e
co

ncep
tio

n d
u réseau m

o
d

es d
o

ux
- o

rg
anisatio

n et anim
atio

n d
es co

m
ités techniq

ues ag
rico

les (cf § 2.6)
- suivi rég

lem
entaire d

u p
ro

jet (cf § 2.3)
- m

ise en o
euvre d

u p
ro

cessus d
e veille fo

ncière (cf § 2.4)
- d

éfinitio
n et m

ise en o
euvre d

'une stratég
ie d

e co
m

m
unicatio

n et
co

ncertatio
n (cf § 2.2)

�
Suivi b

ud
g

étaire d
u p

ro
jet :

- élab
o

ratio
n d

'un b
ud

g
et p

révisio
nnel sur la b

ase d
es cho

ix retenus
p

o
litiq

uem
ent 

- d
éfinitio

n d
es clés d

e rép
artitio

n financière entre co
llectivités lo

cales
intéressées au p

ro
jet

�
- inscrip

tio
n d

es d
ép

enses d
ans les b

ud
g

ets d
es co

llectivités
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2
.2

 | C
o

m
m

unicatio
n, co

ncertatio
n

A
ctio

n(s) à co
nd

uire
:

�
N

o
m

m
er le p

ro
jet et d

éfinir une charte g
rap

hiq
ue

�
D

éfinir une stratég
ie d

e co
ncertatio

n
�

É
lab

o
rer les sup

p
o

rts d
e co

m
m

unicatio
n

�
Valid

er l'utilisatio
n

 d
e

 la
 m

aiso
n

 d
u

 B
o

urg
ailh

 co
m

m
e

 lieu
 d

e
 co

ncertatio
n

p
rincip

al sur le p
ro

jet

M
aîtrise d

'o
uvrag

e

A
 p

réciser

M
aîtrise d

'o
euvre

E
n rég

ie o
u reco

urs à un p
restataire

E
chéance

1er sem
estre 2008
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2
.3

 | Trad
uctio

n ré
g

lem
entaire d

u p
ro

jet

A
ctio

n(s) à co
nd

uire
Id

entifier les d
isp

o
sitio

ns rég
lem

entaires nécessaires à
 la

 m
ise

 en
 œ

uvre d
u

 p
lan

p
ro

g
ram

m
e valid

é, en p
articulier : p

érim
ètre d

e p
ro

tectio
n d

es esp
aces ag

rico
les et

naturels p
ériurb

ains, d
isp

o
sitio

ns d
'urb

anism
e p

o
rtées au PLU

.

M
ener les

 étud
es

 co
m

p
lém

entaires
 p

o
ur fo

rm
aliser les

 d
isp

o
sitio

ns
 d

ans
 les

d
ifférents vo

lets.

E
ng

ag
er les p

ro
céd

ures p
o

ur rend
re

 ces d
isp

o
sitio

ns o
p

p
o

sab
les aux échéances

p
ro

jetées.

M
aîtrise d

'o
uvrag

e
C

U
B

 / C
o

m
m

unes / C
o

nseil g
énéral

M
aîtrise d

'o
euvre

Services C
U

B
 / A

'urb
a

E
chéance

A
 d

éfinir avec le C
o

nseil G
énéral, p

o
ur le PA

E
N

 retenu
Sep

tem
b

re 2008 p
o

ur la p
ro

chaine m
o

d
ificatio

n o
u révisio

n d
u PLU

M
étho

d
e

�
instauratio

n
 d

'un
 p

érim
ètre

 d
e

 p
ro

tectio
n

 et d
e

 m
ise

 en
 valeur d

es esp
aces

ag
rico

les et naturels p
éri-urb

ains ;
�

vérificatio
n d

e l'ad
éq

uatio
n d

es p
ro

jets avec les règ
les d

u PLU
 o

p
p

o
sab

les ;
�

id
entificatio

n
 d

es am
end

em
ents et d

es no
uvelles d

isp
o

sitio
ns à intég

rer et d
es

échéances ;
�

lancem
ent d

'une étud
e sp

écifiq
ue "entrée d

e ville" p
o

ur les séq
uences relevant

d
e l'article L.111.1.4 d

u C
o

d
e d

e l'urb
anism

e (am
end

em
ent D

up
o

nt) ;
�

lancem
ent d

es étud
es co

m
p

lém
entaires nécessaires sur les d

ifférents vo
lets d

u
PLU

 
:

 
o

rientatio
ns

 
d

'am
énag

em
ent,

 
zo

nag
e,

 
em

p
lacem

ents
 

réservés,
p

rescrip
tio

ns p
ar zo

ne, p
ro

tectio
ns p

atrim
o

niales, etc ;
�

intég
ratio

n d
ans les p

ro
chaines p

ro
céd

ures d
e m

o
d

ificatio
n o

u révisio
n d

u PLU
.

Les actio
ns rég

lem
entaires so

nt id
entifiées sur chaq

ue
 fiche

 d
'actio

ns
transversale

s o
u

 d
e

 site
 d

e
 p

ro
jet et so

nt rep
o

rtées sur le
s p

lan
ch

es
"Trad

u
ctio

n
 

rég
lem

entaire
 

d
u

 
p

ro
jet"

 
et

 
"O

rie
ntatio

ns
d

'am
é
nag

em
ent".
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2
.4

 | V
e
ille

 fo
nciè

re

O
b

jectif

Id
entifier les m

o
uvem

ents fo
nciers et valid

er les acq
uisitio

ns fo
ncières nécessaires à

la m
ise en o

euvre d
es p

ro
jets id

entifiés sur le p
érim

ètre d
e la co

ulée verte

M
étho

d
e

Te
rrain en zo

ne
 U

Te
rrain en zo

ne
 U

Te
rrain en zo

ne
 U

Te
rrain en zo

ne
 U

Terrain
 en

 zo
ne N

 o
u A

Terrain
 en

 zo
ne N

 o
u A

Terrain
 en

 zo
ne N

 o
u A

Terrain
 en

 zo
ne N

 o
u A

Initiateur
C

o
m

m
une

SA
FE

R

Pro
céd

ure
Vo

ir Schém
a § 1.1.1.

Vo
ir schém

as § 1.2.1

Les secteurs d
'acq

uisitio
n

 et d
e

 veille
 p

rio
ritaires fig

ure
nt sur la p

lanche
Les secteurs d

'acq
uisitio

n
 et d

e
 veille

 p
rio

ritaires fig
ure

nt sur la p
lanche

Les secteurs d
'acq

uisitio
n

 et d
e

 veille
 p

rio
ritaires fig

ure
nt sur la p

lanche
Les secteurs d

'acq
uisitio

n
 et d

e
 veille

 p
rio

ritaires fig
ure

nt sur la p
lanche

"A
ctio

n fo
ncière et g

estio
n p

arte
nariale".

"A
ctio

n fo
ncière et g

estio
n p

arte
nariale".

"A
ctio

n fo
ncière et g

estio
n p

arte
nariale".

"A
ctio

n fo
ncière et g

estio
n p

arte
nariale".
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2
.5

 | M
ise en valeu

r d
u p

aysag
e

A
ctio

n(s) à co
nd

uire
Préserver et m

ettre en valeur les caractères p
aysag

ers d
u site d

e la co
ulée verte en

encad
rant les p

ro
jets à venir p

ar une
 charte

 d
'ensem

b
le, à d

estinatio
n

 d
e

 to
us les

acteurs, et étab
lie

 en
 co

hérence
 avec les d

ifférents d
isp

o
sitifs rég

lem
entaires m

is
en p

lace, no
tam

m
ent les o

rientatio
ns d

'am
énag

em
ent p

ar sites d
e p

ro
jet.

A
ssurer la g

estio
n transversale d

e l'ensem
b

le d
es actio

ns et p
ro

jets p
ar une m

issio
n

d
e co

o
rd

inatio
n g

énérale co
nfiée à un p

aysag
iste.

M
aîtrise d

'o
uvrag

e
C

U
B

 / C
o

m
m

unes

M
aîtrise d

'o
euvre

A
 d

éfinir

E
chéance

Suite à valid
atio

n d
u p

lan p
ro

g
ram

m
e 

M
étho

d
e

encad
rem

ent d
u p

ro
jet

�
Fo

rm
alisatio

n
 d

'un
 d

iag
no

stic cib
lé

 co
m

p
lém

entaire
 aux étud

es d
éjà

 m
enées

sur les
 co

m
m

unes d
e

 M
érig

nac
 et Pessac

 d
ans

 le
 cad

re
 d

e
 leurs chartes

p
aysag

ères (structuratio
n

 d
es p

aysag
es, fo

rm
e

 d
u

 b
âti, p

alette
 d

u
 vég

étal,
etc.) ;

�
É

lab
o

ratio
n

 d
'o

rientatio
ns d

'am
énag

em
ent p

ar secteurs fixant les affectatio
ns

p
rincip

ales, les
 g

rand
s

 p
rincip

es
 d

'o
rg

anisatio
n, d

esserte, traitem
ent

 d
es

esp
aces p

ub
lics, ainsi q

ue
 les p

rincip
es q

ualitatifs d
e

 traitem
ent d

u
 b

âti et d
es

esp
aces lib

res. C
es o

rientatio
ns d

o
ivent p

rend
re

 en
 co

m
p

te
 les d

ifférentes
situatio

ns renco
ntrées : secteurs à

 urb
aniser o

u
 éq

uip
er, esp

aces naturels à
m

ettre
 en

 valeur, séq
uences d

'entrée
 d

e
 ville, elles p

euvent aussi s'intéresser
aux

 p
rincip

es
 d

e
 réhab

ilitatio
n

 d
e

 certaines
 p

o
ches

 d
éjà

 urb
anisés. Les

o
rientatio

ns p
euvent être d

o
ub

lées d
e

 d
isp

o
sitio

ns sp
écifiq

ues d
u

 PLU
 visant à

la p
réservatio

n d
es ensem

b
les o

u élém
ents rem

arq
uab

les d
u p

atrim
o

ine b
âti et/

o
u naturel ;

�
É

lab
o

ratio
n

 d
'une

 C
harte

 « co
ulée

 verte »
 à

 d
estinatio

n
 d

es
 no

m
b

reux
intervenant, p

ub
lics et p

rivés, fixant la
 co

hérence
 d

'ensem
b

le
 d

u
 p

ro
jet et

d
évelo

p
p

ant d
es reco

m
m

and
atio

ns d
étaillées en m

atière d
'am

énag
em

ent et d
e

traitem
ent p

aysag
er. L'élab

o
ratio

n
 d

e
 cette

 charte
 s'ap

p
uiera larg

em
ent sur les

chartes p
aysag

ères existantes sur les co
m

m
unes d

e Pessac et M
érig

nac.

co
nd

uite d
u p

ro
jet

�
É

tab
lissem

ent d
'un

 cahier d
es charg

es p
récisant la

 m
issio

n
 d

e
 co

n
su

ltatio
n

co
nsultatio

n
co

nsultatio
n

co
nsultatio

n
d

'un p
aysag

iste
 co

o
rd

o
nnateur 

d
'un p

aysag
iste

 co
o

rd
o

nnateur 
d

'un p
aysag

iste
 co

o
rd

o
nnateur 

d
'u

n p
aysag

iste
 co

o
rd

o
n

n
ate

u
r d

u p
ro

jet à l'échelle d
u site. 
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2
.6

 | M
aintien et m

ise en
 valeur d

e l'ag
ricultu

re

A
ctio

n(s) à co
nd

uire
: M

ise en p
lace d

u co
m

ité techniq
ue ag

rico
le

M
em

b
res :

�
C

o
m

m
unauté U

rb
aine d

e B
o

rd
eaux

�
M

airie d
e Pessac 

�
M

airie d
e M

érig
nac

�
C

ham
b

re d
'ag

riculture d
e G

iro
nd

e
�

C
entres

 d
'Initiatives

 p
o

ur Valo
riser l'A

g
riculture

 et le
 M

ilieu
 rural (C

IVA
M

)
d

'A
q

uitaine
�

SA
FE

R
�

C
o

nseil G
énéral

�
C

o
nseil R

ég
io

nal
�

a'urb
a 

1
. d

éterm
iner les m

o
d

alités d
'ap

p
ro

p
riatio

n
 d

u p
ro

jet p
ar le m

o
nd

e ag
rico

le

A
cteurs :

C
ham

b
re d

'A
g

riculture - C
IVA

M

A
ctio

ns :
d

éfinir
 

le
 

m
o

d
e

 
d

e
 

co
ncertatio

n
 

et/o
u

 
d

e
 

p
articip

atio
n

 
d

es
exp

lo
itants au p

ro
jet

É
chéance :

1er sem
estre 2008

2
. valid

er le
 d

iag
no

stic ag
rico

le
 et fixe

r les actio
ns d

e
 so

utien
 o

u
 d

'o
rientatio

n
à m

ettre en o
euvre p

o
ur une ag

riculture p
lus d

urab
le

A
cteurs :

C
ham

b
re d

'A
g

riculture – C
o

nseil G
énéral – C

o
nseil R

ég
io

nal - C
IVA

M

A
ctio

ns :
�

valid
er le

 d
iag

no
stic (une

 attentio
n

 p
articulière

 d
evra être

 faite
 à

l'évaluatio
n d

e la d
urab

ilité d
es exp

lo
itatio

ns en p
lace) 

�
faire resso

rtir les ato
uts et co

ntraintes d
e l'ag

riculture au co
ntexte

et au p
ro

jet (b
io

d
iversité, p

aysag
e...)

�
d

éterm
iner

 
les

 
actio

ns
 

co
rrectrices

 
o

u
 

co
m

p
ensatrices

envisag
eab

les (ind
ivid

uelles et/o
u co

llectives)
�

d
éterm

iner un p
lan d

'actio
n et les financem

ents asso
ciés

É
chéance :

1er sem
estre 2008

3
. d

éfinir les m
o

d
alités d

e
 m

aintien
 d

'entités ag
rico

les viab
les –

 d
éfinir une

stratég
ie d

'actio
n fo

ncière

A
cteurs :

SA
FE

R
  - C

ham
b

re d
'A

g
riculture – C

o
nseil G

énéral 

A
ctio

ns :
�

d
éfinir la

 stratég
ie

 fo
ncière

 : co
nventio

n
 d

e
 m

ise
 à

 d
isp

o
sitio

n,
acq

uisitio
n, m

ise en p
lace d

'un p
érim

ètre d
e p

ro
tectio

n PA
E

N
 ;

�
valid

atio
n d

e l'o
rg

anisatio
n d

e veille fo
ncière (cf. schém

a) ; 
�

d
éfinir un

 p
lanning

, un
 b

ud
g

et, et la
 feuille

 d
e

 ro
ute

 d
es

p
artenaires.

É
chéance :

1er sem
estre 2008
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4
. étud

ier l'o
p

p
o

rtunité
 d

'im
p

lanter d
e

 no
uvelles structures ag

rico
les (jeunes

ag
riculteurs, centre éq

uestre, ferm
e p

éd
ag

o
g

iq
ue, relais d

e ven
te...)

A
cteurs :

C
ham

b
re d

'A
g

riculture – C
o

nseil G
énéral – C

o
nseil R

ég
io

nal – C
IVA

M
– SA

FE
R

 - C
N

A
SE

A

A
ctio

ns :
�

d
éterm

iner les b
eso

ins en fo
nctio

n d
e la d

em
and

e et d
e l'esp

ace
d

isp
o

nib
le

�
fixer

 le
 typ

e
 d

e
 structure

 à
 im

p
lanter

 (A
M

A
P, ag

riculteur
b

io
lo

g
iq

ue, ...)
�

réunir
 

les
 

co
nd

itio
ns

 
d

'installatio
ns

 
:

 
fo

ncier,
 

b
âtim

ents,
sub

ventio
ns....

É
chéance :

1er sem
estre 2008
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2
.7

 | P
réservatio

n d
e
 la b

io
d

iversité

A
ctio

n(s) à co
nd

uire
: M

ise en p
lace d

u g
ro

up
e d

e réfle
xio

n sur la b
io

d
ive

rsité

M
em

b
res :

�
C

U
B

�
M

airie d
e Pessac 

�
M

airie d
e M

érig
nac

�
D

IR
E

N
�

U
niversité d

e B
o

rd
eaux I – U

FR
 b

io
lo

g
ie / unité éco

lo
g

ie d
es co

m
m

unautés
�

asso
ciatio

ns enviro
nnem

entales
�

asso
ciatio

ns co
m

m
unales d

e chasse ag
rée

�
a'urb

a

1
. R

ecueillir
 et

 co
m

p
iler

 les
 élém

ents
 relatifs

 aux
 fo

nctio
nnem

ents
 d

es
éco

systèm
es d

u site et évaluer l'o
p

p
o

rtunité d
'effectuer d

es inventaires 

A
cteurs : 

A
sso

ciatio
ns

 
enviro

nnem
entales

 
-

 
universitaires

 
-

 
asso

ciatio
ns

co
m

m
unales d

e chasse ag
réées

A
ctio

ns :
�

co
llecter les info

rm
atio

ns
�

d
éterm

iner l'o
p

p
o

rtunité d
e réaliser d

es inventaires au reg
ard

 d
es

co
nnaissances existantes, et d

es p
o

tentialités d
u territo

ire
�

d
éfinir le

 cahier d
es

 charg
es

 d
es

 inventaires
 faunistiq

ues
 et

flo
ristiq

ues si b
eso

in

É
chéance :

1er sem
estre 2008

2
. D

éterm
iner les actio

ns à
 m

ener p
o

ur rétab
lir les co

ntinuités éco
lo

g
iq

ues
terrestres

A
cteurs : 

Service g
estio

nnaire d
e

 la R
o

cad
e - asso

ciatio
ns enviro

nnem
entales -

universitaires - asso
ciatio

ns co
m

m
unales  d

e chasse ag
rée 

A
ctio

ns :
�

évaluer l'effet d
'un

 franchissem
ent sup

p
lém

entaire
 d

e
 la

 ro
cad

e
sur le

 fo
nctio

nnem
ent éco

lo
g

iq
ue

 d
u

 territo
ire

 : im
p

act sur le
m

o
uvem

ent d
e la faune et co

m
p

atib
ilité entre p

assag
e à faune et

chem
inem

ents d
o

ux  / chem
ins cavaliers (cf. § 2.8)

�
 p

réciser les autres b
eso

ins d
e

 restauratio
n

 d
e

 m
ilieux et o

u
 d

e
co

ntinuité éco
lo

g
iq

ue (haie, traversée d
u cim

etière...)

É
chéance :

1er sem
estre 2008
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2
.8

 | P
arco

urs et d
é
p

lace
m

ents

1
. C

hem
inem

ents, p
o

ches d
e statio

nnem
ent et traitem

en
t d

es entrées

O
b

jectifs

C
o

n
stitu

e
r e

t é
q

u
ip

e
r un

 rése
au

 d
e

 ch
em

ine
m

e
n

ts m
o

d
es d

o
ux

C
o

n
stitu

e
r e

t é
q

u
ip

e
r un

 rése
au

 d
e

 ch
em

ine
m

e
n

ts m
o

d
es d

o
ux

C
o

n
stitu

e
r e

t é
q

u
ip

e
r un

 rése
au

 d
e

 ch
em

ine
m

e
n

ts m
o

d
es d

o
ux

C
o

n
stitu

e
r e

t é
q

u
ip

e
r un

 rése
au

 d
e

 ch
em

ine
m

e
n

ts m
o

d
es d

o
ux (p

iéto
ns / vélo

s)
sécurisé

 et m
aillé

 avec
 les

 réseaux
 existant sur les

 co
m

m
unes

 d
e

 Pessac
 et

M
érig

nac et le réseau d
ép

artem
ental

Traiter d
e

 faço
n

 co
hérente

 les accès p
rincip

aux
 au

 site
 à

 la
 fo

is en
 term

e
 d

e
statio

nnem
ent et d

e R
elais-info

rm
atio

n-service

M
aîtrise d

'o
uvrag

e

C
U

B
 / co

m
m

unes

M
aîtrise d

'o
euvre

A
 d

éfinir en co
ncertatio

n avec le p
aysag

iste co
o

rd
o

nnateur d
u p

ro
jet

E
chéance

A
 m

o
yen term

e

M
étho

d
e

1/ élab
o

ratio
n

 d
'un

 p
ro

jet sur la b
ase

 d
u

 p
lan

 p
ro

g
ram

m
e

 jo
int et en

 co
ncertatio

n
avec le p

aysag
iste co

o
rd

o
nnateur d

u p
ro

jet
2/ inscrip

tio
n

 d
'E

R
 et/o

u
 d

e
 servitud

es d
e

 lo
calisatio

n
 à la p

ro
chaine

 m
o

d
ificatio

n
o

u révisio
n d

u PLU
 

3/ acq
uisitio

ns fo
ncières et élab

o
ratio

n d
e co

nventio
ns avec les p

ro
p

riétaires p
rivés 

4/ travaux

A
ctio

ns sp
écifiq

ues
A

ctio
n

C
ré

atio
n

 d
'u

ne
 p

asse
relle

 m
o

d
e

s d
o

ux
C

ré
atio

n
 d

'u
ne

 p
asse

relle
 m

o
d

e
s d

o
ux

C
ré

atio
n

 d
'u

ne
 p

asse
relle

 m
o

d
e

s d
o

ux
C

ré
atio

n
 d

'u
ne

 p
asse

relle
 m

o
d

e
s d

o
ux

au
-d

essus d
e

 la ro
cad

e
 : né

g
o

ciatio
n

au
-d

essus d
e

 la ro
cad

e
 : né

g
o

ciatio
n

au
-d

essus d
e

 la ro
cad

e
 : né

g
o

ciatio
n

au
-d

essus d
e

 la ro
cad

e
 : né

g
o

ciatio
n

d
u p

ro
jet avec la C

U
B

 et le
s services

d
u p

ro
jet avec la C

U
B

 et le
s services

d
u p

ro
jet avec la C

U
B

 et le
s services

d
u p

ro
jet avec la C

U
B

 et le
s services

d
e l'E

tat
d

e l'E
tat

d
e l'E

tat
d

e l'E
tat

E
chéance

1er sem
estre 2008

A
cteurs

C
U

B
, E

tat, C
o

m
m

unes

A
ctio

ns rég
lem

entaires, fo
nciè

res et p
artenariales p

rio
ritaires

A
ctio

n
C

réatio
n d

'em
p

lacem
en

ts réservés
C

réatio
n d

'em
p

lacem
en

ts réservés
C

réatio
n d

'em
p

lacem
en

ts réservés
C

réatio
n d

'em
p

lacem
en

ts réservés
p

o
u

r m
o

d
es d

o
u

x
p

o
u

r m
o

d
es d

o
u

x
p

o
u

r m
o

d
es d

o
u

x
p

o
u

r m
o

d
es d

o
u

x

E
chéance

A
 la m

o
d

ificatio
n d

u PLU
 suivant

l'élab
o

ratio
n d

u p
ro

jet

A
cteurs

Services C
U

B
 / a'urb

a
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A
ctio

n
Stratég

ie à d
éfinir p

o
ur traiter le p

o
int

Stratég
ie à d

éfinir p
o

ur traiter le p
o

int
Stratég

ie à d
éfinir p

o
ur traiter le p

o
int

Stratég
ie à d

éfinir p
o

ur traiter le p
o

int
d

ur su
r l'itin

éraire
 E

st/O
uest au

 d
ro

it
d

ur su
r l'itin

éraire
 E

st/O
uest au

 d
ro

it
d

ur su
r l'itin

éraire
 E

st/O
uest au

 d
ro

it
d

ur su
r l'itin

éraire
 E

st/O
uest au

 d
ro

it
d

es p
arcelles D

M
17

1/D
M

17
2

/D
M

48
d

es p
arcelles D

M
17

1/D
M

17
2

/D
M

48
d

es p
arcelles D

M
17

1/D
M

17
2

/D
M

48
d

es p
arcelles D

M
17

1/D
M

17
2

/D
M

48
(A

cq
uisitio

n fo
ncière

 o
u se

rvitud
e

(A
cq

uisitio
n fo

ncière
 o

u se
rvitud

e
(A

cq
uisitio

n fo
ncière

 o
u se

rvitud
e

(A
cq

uisitio
n fo

ncière
 o

u se
rvitud

e
co

n
ve

n
tio

n
ne

lle
)

co
n

ve
n

tio
n

ne
lle

)
co

n
ve

n
tio

n
ne

lle
)

co
n

ve
n

tio
n

ne
lle

)

E
chéance

2008

A
cteurs

C
U

B
, V

ille d
e M

érig
nac

A
ctio

n
S

ervitu
d

e co
nven

tio
nn

elle
 ave

c
S

ervitu
d

e co
nven

tio
nn

elle
 ave

c
S

ervitu
d

e co
nven

tio
nn

elle
 ave

c
S

ervitu
d

e co
nven

tio
nn

elle
 ave

c
l'exp

lo
itatio

n
 Lu

ch
ey-H

ald
e

l'exp
lo

itatio
n

 Lu
ch

ey-H
ald

e
l'exp

lo
itatio

n
 Lu

ch
ey-H

ald
e

l'exp
lo

itatio
n

 Lu
ch

ey-H
ald

e

E
chéance

2008

A
cteurs

C
U

B
, V

ille d
e M

érig
nac

A
ctio

n
C

o
nve

ntio
n

 avec la C
o

m
m

u
n

auté
C

o
nve

ntio
n

 avec la C
o

m
m

u
n

auté
C

o
nve

ntio
n

 avec la C
o

m
m

u
n

auté
C

o
nve

ntio
n

 avec la C
o

m
m

u
n

auté
U

rb
ain

e p
o

u
r le

 p
assag

e
 d

an
s le

U
rb

ain
e p

o
u

r le
 p

assag
e

 d
an

s le
U

rb
ain

e p
o

u
r le

 p
assag

e
 d

an
s le

U
rb

ain
e p

o
u

r le
 p

assag
e

 d
an

s le
cim

e
tière in

terco
m

m
unal

cim
e

tière in
terco

m
m

unal
cim

e
tière in

terco
m

m
unal

cim
e

tière in
terco

m
m

unal

E
chéance

2008

A
cteurs

C
U

B
, V

ille d
e M

érig
nac

2
. Sig

nalétiq
ue et m

o
b

ilier

O
b

jectif

D
éfinir et m

ettre
 en

 o
euvre

 une
 sig

nalétiq
ue

 et un
 éq

uip
em

ent d
e

 co
nfo

rt
co

hérents sur l'ensem
b

le d
u p

érim
ètre d

e la co
ulée verte.

M
aîtrise d

'o
uvrag

e

C
U

B
 / co

m
m

unes

M
aîtrise d

'o
euvre

A
 d

éfinir en co
ncertatio

n avec le p
aysag

iste co
o

rd
inateur d

u p
ro

jet.

E
chéance

A
 m

o
yen term

e

M
étho

d
e

1/ lancem
ent d

e
 co

nsultatio
n(s) p

o
ur la

 co
ncep

tio
n

 d
u

 p
ro

jet d
e

 sig
nalétiq

ue
 et

d
'éq

uip
em

ent (d
éfinitio

n d
u jalo

nnem
ent, charte

 g
rap

hiq
ue, d

éfinitio
n d

u m
o

b
ilier)

en co
ncertatio

n avec le p
aysag

iste co
o

rd
inateur d

u p
ro

jet
2/ co

nsultatio
n d

e fo
urnisseurs sur la b

ase d
u p

ro
jet élab

o
ré en 1/
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e p
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ro

jet
 Les sites d

e p
ro

jet
 Les sites d

e p
ro

jet



3
 | Les sites d

e p
ro

jet
Les sites d

e p
ro

jet
Les sites d

e p
ro

jet
Les sites d

e p
ro

jet

3
.1

 | Le
s éco

-q
uartiers no

rd
 V

D
O

A
ctio

n(s) à co
nd

uire
 : R

éalisatio
n d

'une étud
e p

réalab
le

O
b

jectifs d
e l'étud

e :

�
d

éfinir le
 p

ro
jet urb

ain
 d

u
 secteur N

o
rd

 V
D

O
, actuellem

ent classé
 en

 2A
U

 au
PLU

 p
o

ur p
rép

arer la future évo
lutio

n rég
lem

entaire d
u PLU

 sur ce secteur
�

q
ualifier le p

ro
jet en m

atière d
'éco

-q
uartier

�
évaluer les co

nd
itio

ns d
e

 m
ise en o

euvre
 d

es p
ro

jets : p
lanificatio

n d
'o

uverture
à l'urb

anisatio
n, d

éfinitio
n

 d
es p

ro
g

ram
m

es d
e

 co
nstructio

n
 et d

'éq
uip

em
ent,

p
ro

g
ram

m
atio

n fo
ncière, p

rép
aratio

n d
es p

hases d
'ad

ap
tatio

n d
u PLU

.

M
aîtrise d

'o
uvrag

e

V
ille d

e M
érig

nac

M
aîtrise d

'o
euvre

a'urb
a

E
chéance

C
ette

 actio
n

 fig
ure au p

ro
g

ram
m

e
 2008 d

e
 l'a'urb

a. Suite
 à la d

em
and

e
 d

e la V
ille

d
e M

érig
nac, le d

ém
arrag

e d
e l'étud

e est p
révu au p

rintem
p

s 2008.

M
étho

d
e

Phase 1 : analyse d
u site, d

iag
no

stic, exp
ertise enviro

nnem
entale, recherche sur les

co
ncep

ts d
e créatio

n d
'éco

q
uartier et p

rem
iers scénario

s d
'am

énag
em

ent,

Phase
 2

 : m
ise

 au
 p

o
int d

'un
 schém

a d
e

 référence, o
rientatio

ns p
ro

g
ram

m
atiq

ues
et sim

ulatio
n

 d
e

 co
nstructib

ilités, analyse
 d

e
 l'im

p
act d

es
 p

ro
g

ram
m

es
 sur la

cap
acité d

es éq
uip

em
ents p

ub
lics existants et no

tam
m

ent sur les b
eso

ins en term
e

d
'éq

uip
em

ents sco
laires.

Phase 3 : m
o

d
alités o

p
ératio

nnelles et rég
lem

entaires

A
ctio

ns rég
lem

entaires asso
ciées

A
ctio

n
A

 d
é

fin
ir d

an
s le

 cad
re

 d
e

 l'é
tu

d
e

 (a
A

 d
é

fin
ir d

an
s le

 cad
re

 d
e

 l'é
tu

d
e

 (a
A

 d
é

fin
ir d

an
s le

 cad
re

 d
e

 l'é
tu

d
e

 (a
A

 d
é

fin
ir d

an
s le

 cad
re

 d
e

 l'é
tu

d
e

 (a
m

inim
a, no

uvelle
 o

rien
tatio

n
m

inim
a, no

uvelle
 o

rien
tatio

n
m

inim
a, no

uvelle
 o

rien
tatio

n
m

inim
a, no

uvelle
 o

rien
tatio

n
d

'am
é

n
ag

em
en

t et ch
an

g
e

m
e

n
t d

e
d

'am
é

n
ag

em
en

t et ch
an

g
e

m
e

n
t d

e
d

'am
é

n
ag

em
en

t et ch
an

g
e

m
e

n
t d

e
d

'am
é

n
ag

em
en

t et ch
an

g
e

m
e

n
t d

e
zo

n
ag

e)
zo

n
ag

e)
zo

n
ag

e)
zo

n
ag

e)

E
chéance

A
 la m

o
d

ificatio
n d

u PLU
 suivant l'étud

e
p

réalab
le

Q
ui

Services C
U

B
 / a'urb

a
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3
.2

 | Le
 p

ô
le

 éq
uestre

E
xp

lo
itatio

ns co
ncernées :

Po
ney club

 d
es Q

uenet, centre éq
uestre d

e R
o

m
ainville

O
b

jectif : 
Le

 p
âturag

e
 p

ar les chevaux d
es p

rairies d
e

 la co
ulée

 verte
 co

ntrib
ue

 à m
aintenir

l'id
entité d

u site. 
L'activité

 éq
uestre

 est un
 m

o
d

e
 d

'ag
riculture

 p
arfaitem

ent ad
ap

té
 à

 la
 p

ro
xim

ité
urb

aine. E
n

 effet la
 co

ntrainte
 q

ue
 p

o
urrait co

nstituer la
 p

résence
 d

e
 no

m
b

reux
citad

ins p
o

ur une
 exp

lo
itatio

n
 classiq

ue
 co

nstitue
 p

o
ur un

 centre
 éq

uestre
 une

im
p

o
rtante

 clientèle. La
 relatio

n
 avec

 l'anim
al et les

 b
alad

es
 d

ans
 la

 nature
co

nstitue p
ar ailleurs d

e fo
rm

id
ab

les o
p

p
o

rtunités d
e

 sensib
ilisatio

n à la p
ro

tectio
n

d
e l'enviro

nnem
ent.

1
. Le p

o
ney club

 d
e M

érig
nac

Structure actuelle 
Le p

o
ney club

 d
e M

. et M
m

e Q
uenet

250 enfants licenciées d
e 6 à 12 ans

à co
m

p
léter p

ar le d
iag

no
stic ag

rico
le

Pro
jet 

C
o

nfo
rter l'activité to

ut en m
aintenant une structure fam

iliale

M
étho

d
e

1) stab
iliser le

 fo
ncier aujo

urd
'hui p

âturé et l'élarg
ir si b

eso
in

(acq
uisitio

n – co
nventio

n d
e m

ise à d
isp

o
sitio

n)
2) favo

riser les d
ép

lacem
ents d

es cavaliers ( cf. ci-d
esso

us)
3) aid

es à l'exp
lo

itatio
n si b

eso
in

M
aîtrise d

'o
uvrag

e
M

. et M
m

e Q
uenet – m

airie d
e M

érig
nac

É
chéance

à d
éfinir

2
. C

entre éq
uestre

 d
e P

essac
Structure actuelle

Le
 centre

 éq
uestre

 d
e

 R
o

m
ainville

 : structure
 asso

ciative
 sur

le  d
o

m
aine co

m
m

unal d
u b

o
is d

es so
urces d

u Peug
ue

40
 chevaux – écuries d

e
 23

 b
o

xes (chevaux) et d
e

 7
 b

o
xes

(p
o

neys) - 4 m
o

niteurs - 500 ad
hérents - 14ha enviro

ns

Pro
jet 

M
aintenir l'activité

 en
 l'état (D

élég
atio

n
 d

e
 Service

 Pub
lic

p
o

ur 6 ans à co
m

p
ter d

u 1er sep
tem

b
re 2002)

M
étho

d
e

Po
ursuivre les m

issio
ns d

éjà co
nfiées d

ep
uis 2002 :

- assurer l'accueil d
es classes transp

lantées et d
es enfants

d
es centres d

e Lo
isirs Sans H

éb
erg

em
ent,

- p
articip

er à
 l'anim

atio
n

 d
e

 la
 ville

 et aux
 d

ifférentes
m

anifestatio
ns,

- s'eng
ag

er d
ans la

 p
o

litiq
ue

 d
'am

élio
ratio

n
 d

e
 l'accueil et

d
es co

nd
itio

ns d
'exercice

 d
e

 l'éq
uitatio

n
 et d

e
 valo

risatio
n

d
u site d

u Peug
ue.

M
aître d

'o
uvrag

e
M

airie d
e Pessac

M
aître d

'o
euvre

A
sso

ciatio
n Sp

o
rtive et C

ulturelle B
eaud

ésert

É
chéance

à d
éfinir
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3
. C

hem
inem

ents éq
uestres

E
tat actuel 

à co
m

p
léter p

ar le d
iag

no
stic ag

rico
le

Pro
jet 

Favo
riser les chem

inem
ents éq

uestres au sein d
u territo

ire d
e

la co
ulée

 verte
 no

tam
m

ent entre
 les p

arties E
st et O

uest d
e

la ro
cad

e.

M
étho

d
e

1)
 

Intég
rer

 
d

es
 

chem
inem

ents
 

éq
uestres

 
d

ans
 

les
chem

inem
ents d

o
ux

2) R
éaliser un franchissem

ent d
e la ro

cad
e (cf § 2.7 et 2.8)

M
aîtrise d

'o
uvrag

e
à d

éfinir

M
aîtrise d

'o
euvre

à d
éfinir

É
chéance

à d
éfinir

R
em

arq
ues: 

Statut ag
rico

le d
e l'activité éq

uestre
La

 lo
i sur le

 d
évelo

p
p

em
e
nt d

e
s territo

ires ruraux
 d

u
 2

3
 février 2

0
0
5

 à
reco

n
nu

 le
 secteu

r d
u

 cheval co
m

m
e

 un
e

 activité
 ag

rico
le. L3

1
1
-1

 d
u

C
o

d
e

 R
ural : «  so

n
 rép

u
té

es ag
rico

les les activités d
e

 p
rép

aratio
n

 et
d

'e
ntraîn

em
e
nt d

'éq
uid

és
 d

o
m

estiq
u
es

 en
 vue

 d
e

 leu
r exp

lo
itatio

n
 à

l'exclusio
n

 d
es activités d

e
 sp

ectacle
 ». U

n
e

 circulaire
 d

u
 2

1
 m

ars 2
0
0
7

affin
e le

s co
nsé

q
u
en

ces sur les p
lan

s jurid
iq

ue, fiscal et so
cial.

C
o

nséq
uences

1
°) rég

im
e

 so
cial : le

s
 exp

lo
itants

 ap
p

artien
nen

t
 au

 rég
im

e
 so

cial
ag

rico
le

 ;
2

°) aid
e
s
 à

 l'installatio
n

 : les
 cand

id
ats

 so
uhaitant s'in

staller d
an

s
 le

secte
ur d

u
 cheval p

e
uvent b

é
né

ficier d
es aid

es à l'installatio
n

 (d
o

tatio
n

jeu
ne

 ag
riculteur et p

rêts b
o

nifiés). Les p
ro

jets d
'exp

lo
itatio

n
 d

e
 ce

ntre
éq

u
estre

 (co
urs, p

rise
 en

 p
en

sio
n, lo

catio
n

 à d
es fins d

e
 p

ro
m

e
nad

e
 o

u
d

e
 rand

o
nné

e), entraînem
ent

 d
e

 ch
evaux

 d
e

 co
urse, d

éb
o

urrag
e,

entraînem
ent d

e chevaux d
e lo

isirs et d
e sp

o
rt) so

nt élig
ib

les ;
3
°) les b

aux
 auxq

uels les activités éq
uestres d

o
nn

en
t lie

u
 d

evien
nent

d
es b

aux ruraux.

A
ctio

ns rég
lem

entaires asso
cié

es

A
ctio

n 
M

o
d

ificatio
n d

e zo
nag

e

É
chéance 

A
 envisag

er suivant le
 p

ro
jet et à

 intég
rer à

 la
 p

ro
chaine

révisio
n d

u PLU

Q
ui  

Services d
e la C

U
B

 / a'urb
a
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3
.3

 | L'accue
il à la ferm

e

E
xp

lo
itatio

ns p
o

tentiellem
ent co

nce
rnées :

E
xp

lo
itatio

n
 ag

rico
le

 d
e

 M
. B

ro
ssard

 (Pessac), exp
lo

itatio
n

 d
e

 M
. C

o
usteau

(M
érig

nac), à co
m

p
léter p

ar le d
iag

no
stic ag

rico
le.

O
b

jectif : 
Les ferm

es p
éd

ag
o

g
iq

ues vise
 à

 p
lusieurs o

b
jectifs : p

ro
p

o
ser d

es ap
p

ro
ches

p
éd

ag
o

g
iq

ues variées, initier à l’éco
no

m
ie ag

rico
le, ap

p
réhend

er les relatio
ns ville-

cam
p

ag
ne, co

ntrib
uer au d

évelo
p

p
em

ent lo
cal.

E
n

 p
lus

 d
es

 o
b

jectifs
 p

éd
ag

o
g

iq
ues, les

 ferm
es

 p
éd

ag
o

g
iq

ues
 o

nt d
’autres

fo
nctio

ns q
ui ne

 so
nt p

lus à
 p

ro
uver : so

ciales, thérap
eutiq

ues, p
atrim

o
niales,

récréatives, échang
es,...

1
. F

erm
e d

éco
uverte d

e M
érig

nac
Structure actuelle

La
 

Ferm
e

 
d

'anim
atio

n
8 

d
e

 
M

érig
nac

 
est

 
actuellem

ent
lo

calisée
 

avenue
 

d
e

 
B

ellevue
 

p
rès

 
d

e
 

l'aéro
p

o
rt.

C
aractéristiq

ues:
 

12
 

ha
 

(d
o

nt
 

6
 

ha
 

en
 

lo
catio

n),
 

80
 m

am
m

ifères, 50
 vo

lailles. E
lle

 accueille
 les

 É
co

les
 d

e
M

érig
nac, les

 centres
 d

e
 lo

isirs
 et

 d
eux

 centres
 p

o
ur

p
erso

nnes hand
icap

ées

Pro
jet 

R
elo

caliser la ferm
e

 d
'anim

atio
n

 d
e

 M
érig

nac d
ans l'em

p
rise

d
e la co

ulée verte. C
e d

ém
énag

em
ent d

o
it p

erm
ettre d

e :
�

rap
p

ro
cher la ferm

e d
es hab

itants d
e M

érig
nac

�
p

erm
ettre d

'accueillir une p
o

p
ulatio

n p
lus larg

e
�

d
evenir centre p

erm
anent d

'initiative à l'enviro
nnem

ent
�

créer d
u lien avec les exp

lo
itatio

ns ag
rico

les d
e la co

ulée
verte et les autres structures d

e M
érig

nac

M
étho

d
e

H
yp

o
thèse 1 o

u 2 en fo
nctio

n d
u d

iag
no

stic ag
rico

le

H
yp

o
th

è
se

 1
:  

M
o

n
tag

e
 p

u
b

lic 
A

cq
uisitio

n d
e l'ancienne exp

lo
itatio

n d
es C

o
usteau : 

1) reco
nversio

n
 d

u
 b

âtim
ent ag

rico
le

  en
 ferm

e
 d

éco
uverte

(réalisatio
n d

es no
uveaux b

âtim
ents p

éd
ag

o
g

iq
ues, d

'accueil
d

u p
ub

lic et  d
e service  d

es em
p

lo
yés)

2) utilisatio
n

 d
u

 fo
ncier acq

uis p
o

ur les anim
aux d

e
 la ferm

e
et/o

u d
u p

o
ney club

H
yp

o
th

è
se

 2
 :

M
o

n
tag

e
 p

u
b

lic
p

rivé

A
cq

uisitio
n

 d
e

 terrains sur la
 co

ulée
 verte

 et m
aintien

 d
e

l'exp
lo

itatio
n

1) C
réatio

n
 ex-nihilo

 d
e

 la
 ferm

e
 d

éco
uverte

 selo
n

 les
p

récep
tes

 
d

u
 

d
évelo

p
p

em
ent

 
d

urab
le

 
(réalisatio

n
 

d
es

no
uveaux

 b
âtim

ents p
éd

ag
o

g
iq

ues, d
'accueil d

u
 p

ub
lic

 et
d

e service  d
es em

p
lo

yés)
2) co

nventio
n p

o
ur l'utilisatio

n d
es p

rès

In
varian

ts
3) A

m
énag

em
ents d

u m
ilieu  p

o
ur l'accueil d

es anim
aux (ex :

creusem
ent m

arre) et la réalisatio
n d

e jard
in p

o
tag

er.
4)

 
D

ém
énag

em
ent

 
d

es
 

anim
aux,

 
d

es
 

éq
uip

em
ents

p
éd

ag
o

g
iq

ues et d
u m

atériel ag
rico

le
5) 

 C
réer d

es
 liens

 avec
 la

 m
aiso

n
 d

u
 d

évelo
p

p
em

ent
d

urab
le, et le château Tenet.

8 Structure g
érée p

ar une co
llectivités o

u d
es asso

ciatio
ns avec p

eu ou p
as d

e p
ro

d
uctio

n ag
rico

le co
m

m
ercialisée.

D
éfinitio

n issue d
e la circulaire interm

inistérielle d
u 05 avril 2001.
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M
aîtrise d

'o
uvrag

e
M

airie d
e M

érig
nac

M
aîtrise d

'o
euvre

à d
éfinir

É
chéance

à d
éfinir

2
. F

erm
e
 aub

erg
e
 d

e P
essac

Structure actuelle
Structure inexistante

Pro
jet 

C
ad

rag
e en co

urs

M
étho

d
e

H
yp

o
thèse 1 o

u 2 en fo
nctio

n d
u d

iag
no

stic ag
rico

le

H
yp

o
th

è
se

 1
 :

M
o

n
tag

e
 p

u
b

lic 
C

réatio
n d

e la ferm
e aub

erg
e

1) acq
uisitio

n d
e terrains

2) créatio
n ex-nihilo

 d
e la ferm

e aub
erg

e

H
yp

o
th

è
se

 2
 :

M
o

n
tag

e
 p

u
b

lic
p

rivé

A
id

e
 à

 la
 co

nversio
n

 d
e

 l'exp
lo

itatio
n

 d
e

 M
. B

ro
ssard

 en
ferm

e aub
erg

e
1) Stab

ilisatio
n d

u fo
ncier (acq

uisitio
n – co

nventio
n d

e m
ise à

d
isp

o
sitio

n)
2) A

id
es financières o

u m
atérielles à la co

nversio
n

In
varian

ts
à co

m
p

léter p
ar la M

airie d
e Pessac

M
aîtrise d

'o
uvrag

e
M

airie d
e Pessac

M
aîtrise d

'o
euvre

à d
éfinir

É
chéance

à d
éfinir

3
. Synerg

ies entre
 les d

eux structures

M
érig

nac
 Pessac

Po
ints co

m
m

uns
�

D
éco

uverte d
e la nature 

D
ifférences 

A
 co

m
p

léter

C
o

m
p

lém
entarités

 
à

d
évelo

p
p

er
�

Jard
in et b

âtim
ents H

Q
E

�
Initiatio

n
 

à
l'enviro

nnem
ent

�
Structure to

urnée vers la
ville

A
 co

m
p

léter

A
ctio

ns rég
lem

entaires asso
cié

es

A
ctio

n 
M

o
d

ificatio
n d

e zo
nag

e

É
chéance 

A
 envisag

er suivant le
 p

ro
jet et à

 intég
rer à

 la
 p

ro
chaine

révisio
n d

u PLU

Q
ui  

Services d
e la C

U
B

 / a'urb
a

36| Préservatio
n et m

ise en valeur d
e la co

ulée verte d
e M

érig
nac - Pessac – d

éfinitif – d
écem

b
re 2008



3
.4

 | Le
 p

arc o
uvert au p

u
b

lic

O
b

jectifs

L'esp
ace co

nstitué p
ar un ensem

b
le co

ntinu d
e p

arcelles p
rivées situées en b

o
rd

ure
E

st d
e la ro

cad
e et classées en esp

ace b
o

isé classé, b
énéficie d

'une g
rand

e q
ualité

d
e

 p
lantatio

ns. L'o
b

jectif est d
'o

uvrir ces
 tènem

ents
 à

 l'accueil d
u

 p
ub

lic
 en

co
m

p
ensatio

n d
e

 l'urb
anisatio

n d
es secteurs N

o
rd

 V
D

O
 et en

 co
m

p
lém

ent au B
o

is
d

u B
urck (q

ui sub
it à ce jo

ur une
 surfréq

uentatio
n

 p
réjud

iciab
le

 au
 m

aintien d
e

 ses
q

ualités enviro
nnem

entales).
E

n
 o

utre, ces b
o

isem
ents d

o
ivent co

nserver une
 vo

catio
n

 d
e

 m
aillo

n
 d

ans
 le

co
rrid

o
r éco

lo
g

iq
ue g

lo
b

al q
ue co

nstitue la co
ulée. 

Il d
o

it ég
alem

ent p
erm

ettre
 d

'assurer la
 co

ntinuité
 d

u
 chem

inem
ent m

o
d

e
 d

o
ux

p
rincip

al E
st-O

uest d
e la co

ulée verte.

M
aîtrise d

'o
uvrag

e

V
ille d

e M
érig

nac

M
aîtrise d

'o
euvre

A
 d

éfinir

E
chéance

A
 d

éfinir

M
étho

d
e

M
o

d
e o

p
érato

ire :

M
aintenir le

 statut p
rivé

 d
es

 p
arcelles

 et
 é

tab
lir d

e
s

 co
nve

ntio
n

s
 en

tre
 le

s
é

tab
lir d

e
s

 co
nve

ntio
n

s
 en

tre
 le

s
é

tab
lir d

e
s

 co
nve

ntio
n

s
 en

tre
 le

s
é

tab
lir d

e
s

 co
nve

ntio
n

s
 en

tre
 le

s
p

ro
p

rié
taires e

t la
 V

ille
 d

e
 M

é
rig

nac
p

ro
p

rié
taires e

t la
 V

ille
 d

e
 M

é
rig

nac
p

ro
p

rié
taires e

t la
 V

ille
 d

e
 M

é
rig

nac
p

ro
p

rié
taires e

t la
 V

ille
 d

e
 M

é
rig

nac p
o

ur l'am
énag

em
ent et la

 g
estio

n
 d

e
 ces

b
o

isem
ents (au titre d

e l'article L 130-5 d
u co

d
e d

e l'urb
anism

e).

Parti d
'am

énag
em

ent :

Le
 p

arti d
'am

énag
em

ent retenu
 d

evra
 p

réserver d
e

 l'intrusio
n

 d
u

 p
ub

lic
 d

es
secteurs

 d
e

 b
o

isem
ent

 d
estinés

 au
 m

aintien
 et

 au
 d

évelo
p

p
em

ent
 d

e
 la

b
io

d
iversité (se

cte
urs «

se
cte

urs «
se

cte
urs «

se
cte

urs «    sanctu
arisé

s
sanctu

arisé
s

sanctu
arisé

s
sanctu

arisé
s    »»» »).
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3
.5

 | Le
 B

io
p

arc

A
ctio

n(s) à co
nd

uire
C

o
nstituer un

 p
arc d

'activités d
éd

ié
 aux filières b

io
techno

lo
g

ies, santé
 et nutritio

n,
co

nstituant un
 jalo

n
 sur la « R

o
ute

 d
e

 l'Inno
vatio

n » entre
 l'A

éro
p

arc et les centres
d

e recherche et d
e fo

rm
atio

n tel le cam
p

us universitaire.

A
ssurer une

 b
o

nne
 intég

ratio
n

 d
e

 l'ensem
b

le
 d

es p
ro

g
ram

m
es envisag

és d
ans le

p
ro

jet g
lo

b
al d

e
 la

 co
ulée

 verte, p
rivilég

iant une
 ap

p
ro

che
 éco

lo
g

iq
ue

 et
s'ap

p
uyant sur la tram

e vég
étale d

u site.

M
aîtrise d

'o
uvrag

e
C

U
B

 / C
o

m
m

unes d
e Pessac et M

érig
nac

M
aîtrise d

'o
euvre

A
 d

éfinir

E
chéance

2008-2009 p
o

ur la trad
uctio

n d
u p

ro
jet d

ans les d
o

cum
ents d

e p
lanificatio

n
A

 d
éfinir p

o
ur la p

hase o
p

ératio
nnelle.

M
étho

d
e

encad
rem

ent d
u p

ro
jet

�
Fo

rm
alisatio

n d
'un d

iag
no

stic co
m

p
lém

entaire p
o

rtant no
tam

m
ent sur un relevé

d
es arb

res rem
arq

uab
les 

�
Po

ursuite
 d

es étud
es d

éjà m
enées p

o
ur élab

o
rer d

es p
rescrip

tio
ns q

ualitatives
p

o
rtant no

tam
m

ent sur la séq
uence

 d
'entrée

 d
e

 ville
 relevant d

e
 l'article L111-

1-4 d
u C

o
d

e d
e l'urb

anism
e .

�
Trad

uctio
n d

es o
rientatio

ns issues d
es étud

es d
ans une p

ro
chaine p

ro
céd

ure d
e

révisio
n d

u PLU
. 

�
E

lab
o

ratio
n

 d
'un

 cahier d
es charg

es q
ualitatif p

o
ur la

 co
m

m
ercialisatio

n
 d

es
lo

ts.

co
nd

uite et suivi d
u p

ro
jet

�
M

ise
 en

 p
lace

 d
'un

 g
ro

up
e

 d
e

 suivi techniq
ue

 p
o

ur l'acco
m

p
ag

nem
ent d

es
p

ro
jets en p

hase d
e co

ncep
tio

n avant d
ép

ô
t d

es p
erm

is d
e co

nstruire.
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 | Le p
arc d

u
 B

o
urg

ailh - le p
arc résid

entie
l d

e
 to

urism
e
 - le p

arc
       à thèm

e

O
b

jectifs

Le
 site

 d
e

 la
 co

lline
 d

u
 B

o
urg

ailh
 et ses ab

o
rd

s fait l'o
b

jet d
'une

 p
ro

g
ram

m
atio

n
d

'ensem
b

le
 p

ilo
tée

 p
ar

 le
 Synd

icat
 M

ixte
 d

u
 B

o
urg

ailh, d
ite

 « E
co

site
 d

u
B

o
urg

ailh ». 

L'ensem
b

le d
u site (1270 ha) est co

uvert p
ar un p

érim
ètre d

e Zo
ne d

'am
énag

em
ent

d
ifféré.

L'éco
site

 d
u

 B
o

urg
ailh

 se
 veut exem

p
laire

 en
 m

atière
 d

e
 d

évelo
p

p
em

ent d
urab

le.
A

insi, chacun
 d

e
 ses

 p
ro

jets
 vise

 l'intég
ratio

n
 d

es
 m

eilleurs
 p

ratiq
ues

 en
d

évelo
p

p
em

ent d
urab

le
 d

ans le
 o

u
 les d

o
m

aines co
ncernés p

ar chaq
ue

 p
ro

jet. La
p

ro
g

ram
m

atio
n

 d
'ensem

b
le

 vise
 à

 p
ro

p
o

ser une
 o

ffre
 d

e
 lo

isir et d
e

 d
étente

p
erm

ettant d
e chang

er le reg
ard

 d
u cito

yen sur le m
o

nd
e.

E
tat d

'avancem
ent et actio

ns à co
nd

uire p
ar le synd

icat m
ixte

 

Pro
jet

C
o

lline
 d

u b
o

u
rg

ailh
 (30

 h
a)

C
o

lline
 d

u b
o

u
rg

ailh
 (30

 h
a)

C
o

lline
 d

u b
o

u
rg

ailh
 (30

 h
a)

C
o

lline
 d

u b
o

u
rg

ailh
 (30

 h
a)

D
escrip

tio
n

A
m

énag
em

ent d
'un b

elvéd
ère sur la co

lline et utilisa-
tio

n d
es b

io
g

az p
o

ur alim
enter les serres m

unicip
ales

E
tat d

'avancem
ent

R
éalisé

Pro
jet

F
o

rê
t d

u
 B

o
u

rg
ailh (6

7
 h

a)
F

o
rê

t d
u

 B
o

u
rg

ailh (6
7

 h
a)

F
o

rê
t d

u
 B

o
u

rg
ailh (6

7
 h

a)
F

o
rê

t d
u

 B
o

u
rg

ailh (6
7

 h
a)

D
escrip

tio
n

A
m

énag
em

ent d
e chem

inem
ents et d

'esp
aces d

e ré-
créatio

n d
ans la fo

rêt d
u B

o
urg

ailh

E
tat d

'avancem
ent

R
éalisé p

o
ur l'essentiel

A
ctio

ns à co
nd

uire
Q

uelq
ues am

énag
em

ents co
m

p
lém

entaires à finaliser

Pro
jet

La m
aiso

n d
u B

o
u

rg
ailh

La m
aiso

n d
u B

o
u

rg
ailh

La m
aiso

n d
u B

o
u

rg
ailh

La m
aiso

n d
u B

o
u

rg
ailh

D
escrip

tio
n

Lieu d
'initiatio

n à l'enviro
nnem

ent à d
estinatio

n d
u

g
rand

 p
ub

lic et d
es sco

laires (enviro
n 500 m

2). R
éalisa-

tio
n exem

p
laire en m

atière H
Q

E
. Prend

ra la p
lace d

e
l'actuel centre d

e recyclag
e.

Y sero
nt asso

ciés d
es jard

ins ag
ro

-b
io

lo
g

iq
ues p

éd
a-

g
o

g
iq

ues et d
es esp

aces d
'exp

o
sitio

n tem
p

o
raires no

-
tam

m
ent p

o
ur les fêtes annuelles d

u B
o

urg
ailh.

Financem
ent

V
ille d

e Pessac

A
ctio

ns à co
nd

uire
Lancem

ent d
e l'ap

p
el d

'o
ffre d

éb
ut 2008

R
elo

calisatio
n d

u centre d
e recyclag

e au no
rd

 d
e la

co
lline d

u B
o

urg
ailh (C

U
B

)
O

uverture visée en 2010
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Pro
jet

P
arc à thè

m
e

 (40
 h

a)
P

arc à thè
m

e
 (40

 h
a)

P
arc à thè

m
e

 (40
 h

a)
P

arc à thè
m

e
 (40

 h
a)

D
escrip

tio
n

Parc anim
alier co

ntem
p

o
rain asso

ciant sensib
ilisatio

n
aux m

ilieux et esp
èces m

enacées et p
ro

g
ram

m
es d

e
recherche scientifiq

ue. 
U

ne p
rem

ière p
hase est p

révue sur la co
m

m
une d

e
Pessac (20 ha), une seco

nd
e sur la co

m
m

une d
e M

éri-
g

nac (20 ha).
L'o

b
jectif est d

'accueillir 250 000 à 350 000 visiteurs
p

ar an.

M
o

ntag
e / financem

ent
D

élég
atio

n d
e service p

ub
lic

A
ctio

ns à co
nd

uire
Lancem

ent d
e l'ap

p
el d

'o
ffre d

éb
ut 2008

D
ésig

natio
n d

u d
élég

ataire fin 2008
A

cq
uisitio

ns fo
ncières à finaliser en 2008

O
uverture au p

ub
lic 2012/2013 p

o
ur la p

rem
ière p

hase

Pro
jet

P
arc résid

en
tiel d

e to
urism

e (27 ha)
P

arc résid
en

tiel d
e to

urism
e (27 ha)

P
arc résid

en
tiel d

e to
urism

e (27 ha)
P

arc résid
en

tiel d
e to

urism
e (27 ha)

D
escrip

tio
n

Lo
catio

n d
'unités d

'hab
itatio

n à d
estinatio

n d
e fam

illes
en d

ép
lacem

ent to
uristiq

ue sur l'ag
g

lo
m

ératio
n o

u d
e

p
ro

fessio
nnels en m

issio
n sur le secteur.

Les co
nstructio

ns rép
o

nd
ro

nt aux no
rm

es H
Q

E
 et le

p
arc fera l'o

b
jet d

'un traitem
ent p

aysag
er so

ig
né.

M
o

ntag
e / financem

ent
O

p
ératio

n p
rivée

A
ctio

ns à co
nd

uire
Po

ursuite d
es acq

uisitio
ns fo

ncières (2008)

Pro
jet

B
io

p
arc (21

 h
a)

B
io

p
arc (21

 h
a)

B
io

p
arc (21

 h
a)

B
io

p
arc (21

 h
a)

D
escrip

tio
n

C
f. § 3.5

Pro
jet

R
eq

u
alificatio

n
 d

e
 l'aven

ue
 d

u
 B

eu
tre

R
eq

u
alificatio

n
 d

e
 l'aven

ue
 d

u
 B

eu
tre

R
eq

u
alificatio

n
 d

e
 l'aven

ue
 d

u
 B

eu
tre

R
eq

u
alificatio

n
 d

e
 l'aven

ue
 d

u
 B

eu
tre

M
aîtrise d

'o
uvrag

e
C

U
B

E
tat d

'avancem
ent

E
tud

es d
e d

éfinitio
n
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 | Le
 p

ô
le

 d
e p

ro
d

uctio
n ag

rico
le o

ue
st

E
xp

lo
itatio

ns co
ncernées :

A
 co

m
p

léter p
ar le d

iag
no

stic ag
rico

le 

O
b

jectif : 
1° m

aintenir l'esp
ace d

e p
ro

d
uctio

n ag
rico

le (viab
ilité d

es exp
lo

itatio
ns en p

lace et
installatio

n d
e no

uveaux ag
riculteurs)

2° anticip
er les m

utatio
ns fo

ncières
3° enco

urag
er les m

o
d

es d
'ag

ricultures d
urab

les

A
ctio

n(s) à co
nd

uire
à d

éfinir p
ar le co

m
ité d

e p
ilo

tag
e (m

issio
ns 2, 3 et 4)

1
. E

xp
lo

itatio
n 1

Structure actuelle
E

xp
lo

itatio
n ag

rico
le d

e M
. et M

m
e X

X
X

Fo
rces (à co

m
p

lé
te

r p
ar le

 d
iag

n
o

stic ag
rico

le
)

Faib
lesses

O
p

p
o

rtunités
M

enaces

Pro
jet 

A
 d

éfinir p
ar le co

m
ité d

e p
ilo

tag
e ag

rico
le

M
étho

d
e

A
 d

éfinir p
ar le co

m
ité d

e p
ilo

tag
e ag

rico
le

M
aîtrise d

'o
uvrag

e
A

 d
éfinir p

ar le co
m

ité d
e p

ilo
tag

e ag
rico

le

M
aîtrise d

'o
euvre

A
 d

éfinir p
ar le co

m
ité d

e p
ilo

tag
e ag

rico
le

É
chéance

A
 d

éfinir p
ar le co

m
ité d

e p
ilo

tag
e ag

rico
le

2
. M

esures ag
ro

-enviro
nnem

e
ntales

Pro
jet 

A
 d

éfinir p
ar le co

m
ité d

e p
ilo

tag
e ag

rico
le

M
étho

d
e

A
 d

éfinir p
ar le co

m
ité d

e p
ilo

tag
e ag

rico
le

M
aîtrise d

'o
uvrag

e
A

 d
éfinir p

ar le co
m

ité d
e p

ilo
tag

e ag
rico

le

M
aîtrise d

'o
euvre

A
 d

éfinir p
ar le co

m
ité d

e p
ilo

tag
e ag

rico
le

É
chéance

A
 d

éfinir p
ar le co

m
ité d

e p
ilo

tag
e ag

rico
le
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 | Le
 p

ô
le

 vitico
le urb

ain

E
xp

lo
itatio

ns co
ncernées:

C
hâteau

 Picq
ue

 C
aillo

u, château
 C

hêne
 Vert (p

ro
p

riété
 d

e
 la

 SC
I château

 Picq
ue

caillo
u), château Luchey H

ald
e (E

co
le natio

nale d
'ing

énieur d
es travaux ag

rico
le d

e
B

o
rd

eaux)

O
b

jectif: 
Favo

riser l'o
uverture

 visuelle
 et la

 p
ratiq

ue
 d

e
 cet esp

ace
 d

e
 p

ro
d

uctio
n

 afin
 d

e
p

o
uvo

ir en m
esurer sa q

ualité et ce sans en altérer so
n fo

nctio
nnem

ent.

1
. P

réserver l'esp
ace d

e p
ro

d
uctio

n vitico
le

M
étho

d
e

1) C
o

nfirm
er la vo

catio
n

 ag
rico

le
 d

e
 ce

 territo
ire

 au
 PLU

 et
au SC

O
T

2) Inscrire
 cet esp

ace
 d

ans le
 p

érim
ètre

 d
e

 p
ro

tectio
n

 et d
e

m
ise

 en valeur d
es esp

aces naturels et ag
rico

les p
ériurb

ains
si un tel p

ro
jet ém

erg
e

3) N
e p

as entraver le fo
nctio

nnem
ent d

e l'activité ag
rico

le 

M
aîtrise d

'o
uvrag

e
A

 d
éfinir

M
aîtrise d

'o
euvre

A
 d

éfinir

É
chéance

A
 d

éfinir

2
. F

avo
riser la p

ercep
tio

n  et la p
ratiq

ue d
e cet esp

ace d
e p

ro
d

uctio
n

M
étho

d
e

1) M
aintenir les g

rillag
es (ne p

as les rem
p

lacer p
ar d

es m
urs)

2) C
o

nventio
n

 d
e

 g
estio

n d
es chem

inem
ents nécessaire à la

co
ntinuité d

es itinéraires d
e la co

ulée verte.
2) M

ettre
 en

 p
lace

 d
es chem

inem
ents d

o
ux à p

ro
xim

ité
 d

es
esp

aces d
e p

ro
d

uctio
n sans entraver l'activité.

M
aîtrise d

'o
uvrag

e
A

 d
éfinir

M
aîtrise d

'o
euvre

A
 d

éfinir

É
chéance

A
 d

éfinir

4
. F

avo
riser le lien entre p

ro
d

ucteurs et co
nso

m
m

ateurs

M
étho

d
e

1) Valo
riser le p

o
int d

e vente existant (Luchey H
ald

e)
2) C

o
m

m
uniq

uer sur les techniq
ues d

e
 p

ro
d

uctio
n

 d
u

 vin
 et

d
e la vig

ne (p
anneaux à réaliser p

ar les étud
iants d

e l'E
N

ITA
p

ar exem
p

le)

M
aîtrise d

'o
uvrag

e
E

co
le

 
natio

nale
 

d
'ing

énieur
 

d
es

 
travaux

 
ag

rico
le

 
d

e
B

o
rd

eaux (E
N

ITA
B

)

M
aîtrise d

'o
euvre

A
 d

éfinir

É
chéance

A
 d

éfinir
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A
nnexes

A
nnexes

A
nnexes

A
nnexes



A
nne

xe 1
 : d

é
tail d

es q
u
inze p

ratiq
ues sur lesq

u
elles d

es clauses
enviro

nnem
en

tales p
euven

t être in
cluses d

ans d
es b

aux ruraux
p

révus p
ar l'article

 R
. 4

1
1

-9
-1

1
 d

u co
d

e rural 

« A
rt. R

. 411-9-11-1. - Les clauses p
o

uvant être
 incluses d

ans les b
aux ruraux d

ans
les cas p

révus aux tro
isièm

e, q
uatrièm

e
 et cinq

uièm
e

 alinéas d
e

 l'article
 L. 411-27

p
o

rtent sur les p
ratiq

ues culturales suivantes :

1°
 Le no

n-reto
urnem

ent d
es p

rairies ;

2°
La créatio

n, le m
aintien et les m

o
d

alités d
e g

estio
n d

es surfaces en herb
e ;

3°
Les m

o
d

alités d
e réco

lte ;

4°
L'o

uverture
 d

'un
 m

ilieu
 em

b
ro

ussaillé
 et le

 m
aintien

 d
e

 l'o
uverture

 d
'un

m
ilieu m

enacé p
ar l'em

b
ro

ussaillem
ent ;

5°
La m

ise en d
éfens d

e p
arcelles o

u d
e p

arties d
e p

arcelle ;

6°
La lim

itatio
n o

u l'interd
ictio

n d
es ap

p
o

rts en fertilisants ;

7°
La lim

itatio
n o

u l'interd
ictio

n d
es p

ro
d

uits p
hyto

sanitaires ;

8°
La co

uverture
 vég

étale
 d

u
 so

l p
ério

d
iq

ue
 o

u
 p

erm
anente

 p
o

ur les cultures
annuelles o

u les cultures p
érennes ;

9°
L'im

p
lantatio

n, le
 m

aintien
 et

 les
 m

o
d

alités
 d

'entretien
 d

e
 co

uverts
sp

écifiq
ues à vo

catio
n enviro

nnem
entale ;

10°
L'interd

ictio
n

 
d

e
 

l'irrig
atio

n,
 

d
u

 
d

rainag
e

 
et

 
d

e
 

to
utes

 
fo

rm
es

d
'assainissem

ent ;

11°
Les m

o
d

alités
 d

e
 sub

m
ersio

n
 d

es
 p

arcelles et d
e

 g
estio

n
 d

es
 niveaux

d
'eau ;

12°
La d

iversificatio
n d

e l'asso
lem

ent ;

13°
La

 créatio
n, le

 m
aintien

 et les
 m

o
d

alités
 d

'entretien
 d

e
 haies, talus,

b
o

sq
uets, arb

res iso
lés, m

ares, fo
ssés, terrasses, m

urets ;

14°
Les techniq

ues d
e travail d

u so
l ;

15°
La

 co
nd

uite
 d

e
 cultures

 suivant le
 cahier d

es
 charg

es
 d

e
 l'ag

riculture
b

io
lo

g
iq

ue. »
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A
nne

xe 2
: M

écanism
e d

'installatio
n
 classiq

ue d
e
 jeunes

ag
riculteurs

M
o

ntant d
es aid

es

La d
o

tatio
n d

’installatio
n (D

JA
) 

Zo
ne d

e p
laine

Zo
ne d

éfavo
risée 

Zo
ne d

e m
ontag

ne 

A
ctifs à titre p

rincip
al 

m
ini

8.000 €
10.300 €

16.500 €

m
axi 

17.300 €
22.400 €

35.900 €

A
ctifs à titre seco

nd
aire 

m
ini 

4.000 €
5.150 € 

8.250 € 

m
axi 

8.650 €
11.200 € 

17.950 €

Les p
rêt

 
 s  

Les p
rêts à taux réd

uits (o
u p

rêts b
o

nifiés) 
Zo

ne d
e p

laine
Zo

ne d
éfavo

risée et d
e m

o
ntag

ne 

Taux d
es p

rêts 
Plafo

nd
s 

2,5 %
 

110.000 € 
1 %

 
110.000 € 

A
utres avantag

es
· A

van
tag

e
s so

ciau
x

E
xo

nératio
n

 p
artielle

 d
es co

tisatio
ns so

ciales p
o

ur les ag
riculteurs entre

 18
 et 40

ans p
end

ant 5 ans : 
1 re année : 65 %

 
2 e année : 55 %

 
3 e année : 35 %

 
4 e année : 25 %

 
5 e année : 15 %

 

La D
JA

 est so
rtie d

e l'assiette d
es co

tisatio
ns so

ciales d
ep

uis le 1er janvier 2004. 

· A
van

tag
e

s fiscau
x 

-  A
b

attem
ent d

e 50 %
 sur le b

énéfice réel im
p

o
sab

le p
end

ant cinq
 ans, cet

ab
attem

ent est p
o

rté à 100 %
 l'année o

ù la D
JA

 est inscrite au b
ilan ; 

-  R
éd

uctio
n d

e la taxe d
ép

artem
entale d

e p
ub

licité fo
ncière sur les acq

uisitio
ns

d
'im

m
eub

les ruraux ; 
-  D

ég
rèvem

ent d
e 50 %

 d
e la taxe fo

ncière sur les p
ro

p
riétés no

n b
âties p

o
ur une

d
urée d

e cinq
 ans (les co

llectivités lo
cales p

euvent acco
rd

er un d
ég

rèvem
ent

sup
p

lém
entaire p

o
ur une d

urée m
axim

um
 d

e 5 ans). 

·A
ccè

s p
rio

rita
ire

 au
x d

ro
its à p

ro
d

u
ire

 o
u
 d

ro
its à aid

e
s 

·A
ccè

s p
rio

rita
ire

 au
 fo

n
cie

r : 
-  p

rio
rité au reg

ard
 d

u co
ntrô

le d
es structures ; 

-  actio
ns SA

FE
R

. 

P
ro

céd
ure ad

m
inistrative 

· D
ép

ô
t d

e
 la d

e
m

and
e

· D
ép

ô
t d

e
 la d

e
m

and
e

· D
ép

ô
t d

e
 la d

e
m

and
e

· D
ép

ô
t d

e
 la d

e
m

and
e

    : la d
e

m
and

e, q
u

'elle p
o

rte à la fo
is su

r la d
o

tatio
n et

: la d
e

m
and

e, q
u

'elle p
o

rte à la fo
is su

r la d
o

tatio
n et

: la d
e

m
and

e, q
u

'elle p
o

rte à la fo
is su

r la d
o

tatio
n et

: la d
e

m
and

e, q
u

'elle p
o

rte à la fo
is su

r la d
o

tatio
n et

su
r les p

rêts o
u

 se
ulem

en
t su

r ce
s d

ernie
rs, est ad

ressée au p
réfet (D

D
A

F) p
ar

su
r les p

rêts o
u

 se
ulem

en
t su

r ce
s d

ernie
rs, est ad

ressée au p
réfet (D

D
A

F) p
ar

su
r les p

rêts o
u

 se
ulem

en
t su

r ce
s d

ernie
rs, est ad

ressée au p
réfet (D

D
A

F) p
ar

su
r les p

rêts o
u

 se
ulem

en
t su

r ce
s d

ernie
rs, est ad

ressée au p
réfet (D

D
A

F) p
ar

le
 cand

id
at antérieurem

en
t à so

n
 installatio

n.
le

 cand
id

at antérieurem
en

t à so
n

 installatio
n.

le
 cand

id
at antérieurem

en
t à so

n
 installatio

n.
le

 cand
id

at antérieurem
en

t à so
n

 installatio
n.

· Le
 d

o
ssie

r est e
xam

in
é

 p
ar la co

m
m

issio
n

 d
ép

arte
m

en
tale d

'o
rien

tatio
n

 d
e

· Le
 d

o
ssie

r est e
xam

in
é

 p
ar la co

m
m

issio
n

 d
ép

arte
m

en
tale d

'o
rien

tatio
n

 d
e

· Le
 d

o
ssie

r est e
xam

in
é

 p
ar la co

m
m

issio
n

 d
ép

arte
m

en
tale d

'o
rien

tatio
n

 d
e

· Le
 d

o
ssie

r est e
xam

in
é

 p
ar la co

m
m

issio
n

 d
ép

arte
m

en
tale d

'o
rien

tatio
n

 d
e

l'ag
ricultu

re
 (C

D
O

A
) et le

 p
ré

fe
t p

re
nd

 la d
é

cisio
n

 d
'attrib

u
tio

n
 d

e
s aid

es.
l'ag

ricultu
re

 (C
D

O
A

) et le
 p

ré
fe

t p
re

nd
 la d

é
cisio

n
 d

'attrib
u

tio
n

 d
e

s aid
es.

l'ag
ricultu

re
 (C

D
O

A
) et le

 p
ré

fe
t p

re
nd

 la d
é

cisio
n

 d
'attrib

u
tio

n
 d

e
s aid

es.
l'ag

ricultu
re

 (C
D

O
A

) et le
 p

ré
fe

t p
re

nd
 la d

é
cisio

n
 d

'attrib
u

tio
n

 d
e

s aid
es.

· La d
o

tatio
n

 est p
ayée p

ar le C
entre

 natio
n

al p
o

ur l'am
énag

em
en

t d
es

· La d
o

tatio
n

 est p
ayée p

ar le C
entre

 natio
n

al p
o

ur l'am
énag

em
en

t d
es

· La d
o

tatio
n

 est p
ayée p

ar le C
entre

 natio
n

al p
o

ur l'am
énag

em
en

t d
es

· La d
o

tatio
n

 est p
ayée p

ar le C
entre

 natio
n

al p
o

ur l'am
énag

em
en

t d
es

structures d
e

s exp
lo

itatio
ns ag

rico
les (C

N
A

SE
A

). 
structures d

e
s exp

lo
itatio

ns ag
rico

les (C
N

A
SE

A
). 

structures d
e

s exp
lo

itatio
ns ag

rico
les (C

N
A

SE
A

). 
structures d

e
s exp

lo
itatio

ns ag
rico

les (C
N

A
SE

A
). 
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C
o

nd
itio

ns 

C
o

nd
itio

ns p
erso

nnelles 

-  être resso
rtissant d

e l'un d
es p

ays d
e l'U

nio
n euro

p
éenne, d

es Vallées d
'A

nd
o

rre
o

u d
'un p

ays m
em

b
re d

e l'A
sso

ciatio
n euro

p
éenne d

e lib
re échang

e o
u d

'un E
tat

ayant sig
né un traité o

u une co
nventio

n internatio
nale interd

isant une restrictio
n

d
'activité fo

nd
ée sur la natio

nalité ; 
-  être âg

é d
e 18 à 39 ans ; 

-  être titulaire d
'un d

ip
lô

m
e au m

o
ins ég

al au b
ac p

ro
fessio

nnel o
p

tio
n « co

nd
uite

et g
estio

n d
e l'exp

lo
itatio

n ag
rico

le » o
u au b

revet d
e technicien ag

rico
le (B

TA
)

co
m

p
lété p

ar un stag
e d

e fo
rm

atio
n d

e 6 m
o

is ho
rs d

e l'exp
lo

itatio
n fam

iliale.
C

ep
end

ant, les cand
id

ats nés avant le 1er janvier 1971 p
euvent justifier d

e la
cap

acité p
ro

fessio
nnelle p

ar la p
o

ssessio
n d

'un d
ip

lô
m

e d
'un niveau éq

uivalent au
b

revet d
'étud

es p
ro

fessio
nnelles ag

rico
les (B

E
PA

) et ne so
nt p

as d
ans l'o

b
lig

atio
n

d
'effectuer le stag

e 6 m
o

is ; 
-  avo

ir effectué un stag
e d

e 40 heures q
ui p

erm
et au cand

id
at d

e p
rép

arer so
n

p
ro

jet d
'installatio

n. 

C
o

nd
itio

ns liées au p
ro

jet 

-  réaliser un p
lan d

e d
évelo

p
p

em
ent d

e l'exp
lo

itatio
n (PD

E
) sur cinq

 ans faisant
ap

p
araître les cap

acités techniq
ues et éco

no
m

iq
ues d

e l'exp
lo

itatio
n no

uvelle ; 
-  étab

lir un p
ro

jet d
ég

ag
eant un revenu p

révisio
nnel suffisant au term

e d
es cinq

p
rem

ières années q
ui suivent l'installatio

n ; 
-  p

o
ur une installatio

n ind
ivid

uelle, l'exp
lo

itatio
n d

o
it co

nstituer une unité
éco

no
m

iq
ue ind

ép
end

ante co
m

p
o

rtant ses p
ro

p
res b

âtim
ents et d

es m
o

yens d
e

p
ro

d
uctio

n suffisants ; 
-  l'installatio

n p
eut se réaliser d

ans le cad
re so

ciétaire ; 
-  l'installatio

n p
eut se réaliser à titre p

rincip
al o

u à titre seco
nd

aire. 
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A
nne

xe 3
: A

id
es d

es co
llectivités territo

riales au
 d

évelo
p

p
em

e
nt

ag
rico

le

C
o

nseil g
énéral

Le
 C

o
nseil G

énéral m
et

 au
 service

 d
es

 exp
lo

itants, d
es

 entrep
rises, d

es
co

o
p

ératives
 et d

es
 salariés

 une
 p

alette
 d

'o
utils

 d
estinés

 à
 so

utenir l'activité
ag

rico
le et fo

restière g
iro

nd
ine :

�
l'aid

e
 à l'éq

uip
em

ent ag
rico

le
 et aux

 d
ém

arches q
ualité : acco

m
p

ag
nem

ent
financier à

 la
 m

o
d

ernisatio
n

 d
es

 exp
lo

itatio
ns

 ag
rico

les
 et d

es
 structures

co
llectives.

E
x: p

rise
 e

n
 ch

arg
e

 d
e
s frais d

e
 ce

rtificatio
n

 p
o

u
r l'ag

ricu
ltu

re
 b

io
lo

g
iq

u
e
, p

rise
e
n
 ch

arg
e

 d
'é

tu
d

e
s te

ch
n
iq

u
e
s

�
-les

 d
isp

o
sitifs

 en
 faveu

r d
es

 p
ratiq

ues
 raiso

nnées : ag
ri-enviro

nnem
ent,

élevag
e

 extensif et traitem
ents d

es effluents viti-vini, p
hyto

 et d
'élevag

e
 so

nt
so

utenus.
E

x: aid
e
 au

x in
ve

stisse
m

e
n
ts m

ajo
ré

s p
o

u
r l'a

g
ricu

ltu
re

 b
io

lo
g

iq
u
e
.

�
l'acco

m
p

ag
nem

ent éco
no

m
iq

ue
 et so

cial d
es structures ag

rico
les : favo

rise
la

 créatio
n

 d
'em

p
lo

is au
 sein

 d
e

 structures co
llectives, intervient aup

rès d
e

jeunes
 installés

 et finance
 d

es
 m

esures
 en

 faveur d
es

 exp
lo

itatio
ns

 (o
u

structures co
llectives) les p

lus frag
iles.

�
- le so

utien aux o
rg

anism
es p

ro
fessio

nnels : co
ntrib

ue au d
évelo

p
p

em
ent et à

la
 p

ro
m

o
tio

n
 d

e
 l'actio

n
 ag

rico
le

 d
ans to

utes ses co
m

p
o

santes (p
ro

d
uctio

n,
enviro

nnem
ent, transfo

rm
atio

n, et
 co

m
m

ercialisatio
n) et

 acco
m

p
ag

ne
 les

p
ro

g
ram

m
es d

'actio
ns scientifiq

ues, techniq
ues et p

ro
fessio

nnels d
u

 m
o

nd
e

ag
rico

le.
E

x: so
u
tie

n
 au

 fo
n
ctio

n
n
e
m

e
n
t d

e
s C

IV
A

M

�
le

 so
utien

 à
 la

 filière
 fo

restière 
: favo

rise
 la

 d
iversificatio

n
 fo

restière, les
essences lo

cales et le d
évelo

p
p

em
ent d

u b
o

is-énerg
ie

C
o

nseil rég
io

nal

�
aid

e à l'installatio
n ag

rico
le:

�
accès au fo

ncier: 
E

x: p
o

rtag
e

 d
u

 fo
n
cie

r p
o

u
r le

s h
o

rs cad
re

 fam
ilial e

t A
id

e
 ré

g
io

n
ale

 à
 la

lib
é
ratio

n
 d

e
s e

xp
lo

itatio
n
s (A

R
LE

)
�

acco
m

p
ag

nem
ent d

e l'installatio
n: R

éunir les co
nd

itio
ns p

o
ur la réussite d

es
p

ro
jets en am

o
nt et ap

rès installatio
n p

ar d
es p

restatio
ns co

nseils cib
lées 

E
x: fin

an
ce

m
e
n
t d

u
 d

iag
n
o

stic p
ré

ala
b

le
 à l’in

stallatio
n

�
financem

ent d
e l'installatio

n
E

x: m
ajo

ratio
n
 d

e
s aid

e
s ré

g
io

n
ale

s au
x filiè

re
s d

e
 q

u
alité

�
ag

riculture
 d

urab
le

�
A

g
riculture

 resp
ectueuse

 d
e

 l’enviro
nnem

ent en
 A

q
uitaine

 (A
rea) - p

lan
vég

étal et p
lan élevag

e
E

x: 
�

A
g

riculture
 so

lid
aire
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�
ag

riculture
 d

e q
ualité 

�
R

echerche, exp
érim

entatio
n ag

rico
le

�
So

utien au d
évelo

p
p

em
ent d

es filières d
e q

ualité
E

x: S
o

u
tie

n
 à

 l’ap
p

u
i 

te
ch

n
iq

u
e
,
 e

t
 à

 la
 p

ro
m

o
tio

n
 d

e
 l’ag

ricu
ltu

re
b

io
lo

g
iq

u
e

 au
 trave

rs d
e
s actio

n
s m

e
n
é
e
s p

ar B
io

 d
’A

q
u
itain

e
 e

t A
rb

io
�

Investissem
ents d

ans les exp
lo

itatio
ns ag

rico
les en filière vég

étale
�

Pro
tectio

n d
es cultures

�
ag

riculture
 d

e m
arché

�
A

g
rito

urism
e: So

utenir les
 p

ro
jets

 d
es

 exp
lo

itants
 ag

rico
les

 d
estinés

 à
am

élio
rer

 la
 valeur

 
ajo

utée
 d

e
 leur

 o
util d

e
 

p
ro

d
uctio

n
 :

 p
ro

jets
d

’ag
rito

urism
e, p

ro
jets d

e transfo
rm

atio
n à la ferm

e…
E

x: 
 

 cré
atio

n
, m

o
d

e
rn

isatio
n

 e
t m

ise
 au

x
 n

o
rm

e
s

 d
e
s

 in
stallatio

n
s

 d
e

re
stau

ratio
n

 e
t d

’an
im

atio
n

 - lo
isirs

 d
o

n
t ve

n
te

 d
e

 p
ro

d
u

its
 e

t fe
rm

e
s

p
é
d

ag
o

g
iq

u
e
s ; 

In
ve

stisse
m

e
n
ts

 stru
ctu

ran
ts

 
d

e
 
l’activité

 d
’accu

e
il 

su
r

l’e
xp

lo
itatio

n
   d

'ag
ricu

lte
u
r s’e

n
g

ag
e
an

t à
 ad

h
é
re

r p
e
n
d

an
t 5

 an
s à

 u
n
e

ch
arte

 re
co

n
n
u
e

 te
lle

 q
u
e

 : D
e
stin

atio
n

 vig
n
o

b
le

, B
ie

n
ve

n
u
e

 à
 la

 F
e
rm

e
,

A
ccu

e
il P

aysan

�
Valo

risatio
n co

m
m

erciale et p
ro

m
o

tio
n d

es p
ro

d
uits ag

rico
les
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A
nne

xe 4
 : D

iag
no

stic ag
rico

le

O
rg

anisatio
n
 

R
éalisatio

n d
e l'étud

e : a'urb
a

E
xp

ert asso
cié : C

ham
b

re d
'ag

riculture

D
éro

ulem
ent d

e la m
issio

n

E
tap

e 1
 : C

o
llecter les d

o
nnées nécessaires à une m

eilleure co
nnaissance d

u
co

ntexte ag
rico

le
E

tud
e p

éd
o

 ag
ro

:
R

ecueil et analyse d
es d

o
nnées p

éd
o

lo
g

iq
ues afin d

e:
-

co
m

p
rend

re la lo
calisatio

n actuelle d
es activités ag

rico
les et sylvico

les
-

d
éterm

iner le p
o

tentiel ag
ro

no
m

iq
ue d

es exp
lo

itatio
ns 

-
fo

urnir une
 b

ase
 d

’exp
ertise

 p
o

ur d
’éventuelles reco

nversio
ns ag

rico
les (autres

cultures, im
p

lantatio
n d

e jard
ins fam

iliaux…
).

E
tud

es d
es activités ag

rico
les

A
fin d

'avo
ir une visio

n p
lus p

récise d
es activités ag

rico
les d

e
 la co

ulée verte il sera
d

éterm
iner 

�
le no

m
b

re exacte d
’exp

lo
itatio

ns
�

leurs lo
calisatio

ns
�

le rég
im

e d
e p

ro
p

riété d
es p

arcelles 
�

les typ
es d

e p
ratiq

ues ag
rico

les
�

les asp
ects liés à la PA

C
 et au d

ro
it  à la Prim

e U
niq

ue
 É

tap
e 2

 : R
éalisatio

n d
es enq

uêtes
La q

uinzaine
 d

'enq
uêtes d

'exp
lo

itants ag
rico

les (cf annexe) sera effectuée
 selo

n
 la

m
étho

d
e ID

E
A

 q
ui: 

�
p

erm
et d

e
 p

rend
re

 en
 co

m
p

te
 la d

iversité
 d

es exp
lo

itatio
ns (activités, lo

calisa-
tio

ns, fo
rm

es jurid
iq

ues …
)

�
p

erm
et une

 co
m

p
araiso

n
 entre

 les d
ifférentes exp

lo
itatio

ns d
e

 la co
ulée

 verte,
c’est à d

ire
 p

erm
ettre

 une
 co

m
p

araiso
n

 entre
 d

es systèm
es d

e
 p

ro
d

uctio
n

 très
d

ifférents ;
�

p
erm

et une co
m

p
araiso

n à d
es références natio

nales et/o
u lo

cales ;
�

est rep
ro

d
uctib

le
 à d

’autres secteurs ag
rico

les d
e

 la
 C

o
m

m
unauté

 U
rb

aine
 d

e
B

o
rd

eaux ;
�

est rep
ro

d
uctib

le d
ans le tem

p
s (suivi d

es exp
lo

itatio
ns) ;

�
p

erm
et une

 co
m

m
unicatio

n
 aup

rès d
u

 g
rand

 p
ub

lic (3
 échelles d

e
 la d

urab
ili-

té) ;
�

ap
p

o
rte une p

lus value à l’ag
riculture lo

cale et aux ag
riculteurs (d

iag
no

stic d
'ex-

p
lo

itatio
n);

E
tap

e
 3

 : D
éterm

inatio
n

 d
e

 la
 d

urab
ilité

 d
es

 exp
lo

itatio
ns

 ag
rico

les
 d

e
 la

co
ulée ve

rte
 au reg

ard
 d

u co
ntexte lo

cal et internatio
nal

La d
urab

ilité d
e chacune d

es exp
lo

itatio
ns sera évaluer au so

us l'ang
le d

es 3 p
iliers

d
u d

évelo
p

p
em

ent d
urab

le  : 
�

ag
ro

 - enviro
nnem

entale ;
�

so
cio

 - territo
riale ;

�
éco

no
m

iq
ue 

C
ette étud

e p
erm

ettra d
e réaliser une fiche p

ar exp
lo

itatio
n traitant d

es p
o

ints fo
rts

et d
es p

o
ints faib

les actuels, d
e leur rô

le d
ans le fo

nctio
nnem

ent d
e la co

ulée verte
et enfin d

es p
ersp

ectives q
ui s’o

ffrent à elles.
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C
o

nclusio
n d

u d
iag

no
stic : 

Le co
m

ité d
e p

ilo
tag

e aura p
o

ur m
issio

n 
�

d
e valid

er l'analyse
�

d
e

 réaliser un
 d

o
cum

ent synthétiq
ue

 faisant état d
e

 la
 d

urab
ilité

 d
e

 l’activité
ag

rico
le au sein d

e la co
ulée verte

�
d

éterm
iner les actio

ns co
rrectrices o

u
 co

m
p

ensatrices envisag
eab

les (ind
ivi-

d
uelles et co

llectives
�

d
éterm

iner un p
lan d

'actio
n et les financem

ents asso
ciés

Id
entificatio

n d
es exp

lo
itants ag

rico
les d

e l'est vers l'o
uest :

�
château luchey hald

e – enita
�

château p
icq

ue caillo
u et château chene vert – SC

I château p
icq

ue caillo
u

�
p

o
ney club

 – M
. et M

m
e Q

uenet
�

exp
lo

itatio
n ag

rico
le 1 – M

. B
ro

ssard
�

exp
lo

itatio
n ag

rico
le 2 – M

. D
ub

o
urg

�
exp

lo
itatio

n ag
rico

le 3 – M
. C

o
usteau
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